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NOTE DE SYNTHÈSE 
 
 

En Belgique, le logement est aujourd’hui un problème fondamental, auquel plusieurs 

segments de la population sont confrontés. L’un des aspects de cette crise du logement est 

l’inaccessibilité à la propriété immobilière pour les ménages à revenus modestes voire moyens.  

 

La présente recherche ambitionne de considérer le système des Community Land Trusts 

comme une réponse innovante à cette crise. Tous les projets sont différents, mais ont en 

commun la dissociation du sol et du bâti et la volonté de voir la terre comme un bien commun, 

et ainsi de lutter contre la spéculation immobilière, qui cause précisément l’envol des prix. Mais 

ce récent phénomène n’est pas encore ancré en Belgique, et peu de véhicules juridiques sont 

réellement adaptés. La question de savoir quel montage juridique et financier est le plus adapté 

pour répondre aux objectifs du modèle est posée. 

 

Pour tenter d’y répondre, le modèle des Community Land Trusts dans son format 

acquisitif sera étudié en profondeur dans la première partie. Les mécanismes juridiques en 

présence seront présentés. 

 

Ensuite, dans la seconde partie, une étude de cas sera consacrée au projet bruxellois 

« Community Land Trust Brussels », actif en Belgique depuis une dizaine d’années. Leur 

manière de fonctionner, ainsi que la récente création de la société coopérative Fair Ground 

Brussels à laquelle ils ont activement participé seront étudiées.  

 

Enfin, des pistes de solutions plus qu’une réponse absolue à la question de recherche 

seront présentées.  
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ABSTRACT 
 

In Belgium today, housing is a major issue that several segments of the population are 

facing. One aspect of this housing crisis is the unaffordability of home owning for low to middle 

income households.  

 

This study aims to examine the Community Land Trust system as an innovative 

response to this crisis. All the projects are different, but they have in common the dissociation 

of land and construction and the will to see land as a common good, and thus to fight against 

real estate speculation, which is precisely what is causing prices to rise. But this recent 

phenomenon is not yet anchored in Belgium, and very few legal vehicles are really adapted. 

The question of which legal and financial structure is the most suitable to meet the objectives 

of the model is raised. 

 

In an attempt to answer this question, the Community Land Trust model in its acquisitive 

configuration will be studied in depth in the first part. The legal mechanisms involved will be 

presented. 

 

Then, in the second part, a case study will be devoted to the Brussels project 

"Community Land Trust Brussels", which has been active in Belgium for about ten years. Their 

way of working, as well as the recent creation of the cooperative company Fair Ground Brussels 

in which they actively took part, will be studied.  

 

Finally, possible solutions rather than an absolute answer to the research question will 

be presented.  
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Introduction  
 

Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine, énonce l’article 23 

de la Constitution belge. Parmi les droits économiques, sociaux et culturels cités, figure le droit 

à un logement décent.  

 

Le logement est en effet un bien de première nécessité, et comme l’affirment Lionel 

Artige et Alexandre Réginster, « on peut se passer de beaucoup de biens matériels et de services, 

mais pas de logement » (2017, pp.4-5). 

 

La théorie veut donc que chaque citoyen soit en mesure de se loger décemment dans 

son pays. La réalité belge est bien différente. En effet, pendant que certains récoltent 

quotidiennement les fruits de leurs investissements immobiliers, des milliers d’autres se 

trouvent  privés d’accès à un logement décent, en occupant des logements insalubres, ou encore 

en vivant dans la rue.   

 

Le paradoxe de ces deux extrêmes attise la curiosité. Pourquoi un tel déséquilibre, 

menant à des inégalités considérables, dans un secteur pourtant primordial de la vie humaine ? 

Et surtout, comment espérer sortir de cette situation ?  

 

Aujourd’hui en Belgique, le sans-abrisme est en constante augmentation. À Bruxelles, 

plus de 4000 personnes sont concernées, et plus de 500 à Liège (Allaer, 2019). Notons qu’il 

s’agit d’estimations car il n’est pas facile de comptabiliser le nombre exact de personnes 

touchées. Mais la privation de logement décent ne se limite pas au sans-abrisme au sens strict. 

Malgré une lente amélioration, près de 20% des logements privés wallons avaient en 2013 un 

« indice de salubrité » qualifié de moyen, et 5% de mauvais ou très mauvais, selon le Centre 

d’Études en Habitat Durable (Cassilde, 2014). En outre, le site officiel des statistiques belges, 

StatBel, révèle que 29,8% des Bruxellois, habitent un logement trop petit pour le nombre de 

personnes qui y séjournent. Ici, la situation en Wallonie est nettement meilleure, ce taux se 

limitant à 5,4% (2019).  

 

En plus des problèmes cruciaux de mal-logement des plus précaires, on observe que les 

ménages à revenus modestes, voire moyens, sont également confrontés à des difficultés de 
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logement. Nombreux sont les locataires bruxellois qui doivent quitter la capitale parce que les 

loyers sont devenus excessifs par rapport à la surface des habitations, la loi de l’offre et la 

demande faisant ainsi grimper les prix des loyers à la périphérie. En 2019, plus de 40.000 

Bruxellois ont quitté la Région pour s’installer ailleurs en Belgique, selon l’Institut bruxellois 

de statistiques et d’analyse. On observe ce phénomène dans beaucoup d’autres grandes 

capitales.  

 

En outre, un nombre bien plus conséquent de ménages est privé d’accès à la propriété, 

principalement dans la capitale. Moins de la moitié des habitants bruxellois étaient en 2017 

propriétaires du logement qu’ils occupaient, alors que sur l’ensemble de la Belgique, la 

proportion était de 7 ménages propriétaires sur 10 (Artige et Reginster, 2017). Ces chiffres sont 

stables : les répartitions observées par les recensements officiels de StatBel sont similaires en 

2017, en 2011 et en 2001. Celui de 2021 n’est pas encore publié, mais tout porte à croire que la 

situation stagnera.  

 

Les causes de cette situation sont aisément identifiables. 

 

Premièrement, les prix du logement (loyer ou achat) augmentent plus vite que les 

revenus. Cela est principalement dû à la spéculation immobilière, très répandue et 

rémunératrice pour les investisseurs. On a fait du logement « une marchandise rémunératrice 

au détriment de son objectif social » (Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2021, 

p.4). Les inégalités en la matière sont d’ailleurs criantes : « En cinq ans, le nombre de 

multipropriétaires a augmenté de 33%, passant de 1,04 million en 2013 à 1,38 million en 2018 » 

(Ridole, 2020, paragr. 2), tandis qu’on assiste à une hausse significative du prix des loyers : à 

Bruxelles depuis 2005, on observe une augmentation hors indexation légale de près de 20%, 

soit 45% indexation comprise (De Keersmaecker, 2018). En Wallonie, la tendance est 

similaire : le loyer moyen du marché a augmenté de 50%, indexation comprise, entre 2005 et 

2019 (Ghesquiere, 2021). Partant, la part des revenus consacrée au logement ne cesse de croître, 

atteignant aujourd’hui plus de 30% (StatBel, 2018), et ce phénomène aggrave la précarité. En 

2019, StatBel, révèle que 19,5% de la population belge est considérée comme ayant un risque 

de pauvreté ou d’exclusion sociale. Ce chiffre grimpe à 37,8% à Bruxelles (De Keersmaecker, 

2018). 
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Deuxièmement, la tendance actuelle est à une restriction des facilités de crédit. En effet, 

depuis la crise financière généralisée de 2008, la méfiance s’est installée dans le domaine des 

prêts hypothécaires. C’est notamment le laxisme en matière d’octroi de crédits qui est à la base 

de cette crise. Les banques se remboursaient si nécessaire en vendant les biens immobiliers de 

leurs clients insolvables. La baisse inattendue des prix de l’immobilier a perturbé leurs activités 

et mené à de nombreuses faillites. Pour éviter cela, des règles ont depuis été mises en place et 

les facilités de crédit sont actuellement restreintes, ce qui rend l’accès à la propriété de plus en 

plus difficile, voire impossible pour les jeunes et les ménages les plus précarisés malgré des 

taux d’intérêt extrêmement bas depuis plusieurs années. Les ménages aux revenus modestes à 

moyens quant à eux sont souvent obligés de quitter les grandes villes pour devenir propriétaires. 

 

En résumé, deux types de problèmes majeurs se dégagent de la crise du logement 

actuelle, touchant chacun respectivement une partie de la population : d’un côté, l’impossibilité 

de se loger décemment pour la population la plus précaire ; de l’autre, l’inaccessibilité à la 

propriété ainsi que l’envol des loyers dans les centres urbains pour les ménages à revenus 

modestes et moyens. Cette crise du logement touche tant les locataires que les aspirants 

propriétaires.  

 

Le problème n’est pas neuf et la recherche de solutions non plus comme nous le verrons 

plus loin.  

 

Le système des Community Land Trusts (CLT) qui fait l’objet de ce travail est une 

solution novatrice à cette problématique du logement. Les CLT offrent des logements 

acquisitifs mais aussi des biens en location - logements ou surfaces commerciales - avec des 

loyers abordables. L’analyse qui suit choisit de se concentrer principalement sur la première de 

ces deux offres, la vente de biens immobiliers par les organismes de CLT à des ménages à 

revenus modestes, car  ma volonté est d’étudier le CLT comme levier à l’accessibilité à la 

propriété.  

 

En effet, la propriété est souvent considérée comme la solution idéale en matière de 

logement. Nicolas Bernard écrit d’ailleurs que « s’il est un point sur lequel tout le monde 

s’accorde, […] c’est l’importance de la propriété pour sortir ‘par le haut’ de la crise du 

logement » (2019, p.4). De plus, ne dit-on pas que « Le Belge a une brique dans le ventre» ? 
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C’est donc que le désir d’être propriétaire est une aspiration répandue. Il est interpellant de 

constater que la propriété est aujourd’hui devenue un luxe pour beaucoup.  

 

En plus de permettre l’accessibilité à la propriété à plus de personnes que ne le permet 

le marché immobilier traditionnel et comme nous le verrons dans la suite de ce travail, le 

système des CLT est l’occasion de dynamiser un quartier grâce à une collaboration entre les 

habitants, les autorités et les institutions donatrices. Le CLT touche donc automatiquement à de 

multiples disciplines : financière, de droit et sociologique. C’est mon intérêt pour cette 

pluridisciplinarité qui est à l’origine de ma volonté de travailler sur ce sujet.  

 

Les projets concrets auxquels je me suis intéressée sont très variés, dans leur forme 

juridique et leur mode de financement, mais ont en commun la complexité de leur élaboration 

et leur besoin conséquent de ressources financières.   

 

Comment attirer et conserver des investisseurs ? Quel type de subventions 

mobiliser ? Quels sont les répercussions du choix d’une forme juridique sur les possibilités de 

mobiliser des ressources ? Et sur les relations avec les pouvoirs publics ? Telles sont quelques-

unes des interrogations qui m’ont traversée et amenée à rédiger la question de recherche de mon 

travail de fin d’études comme suit : 

 

« Quel montage juridique et financier envisager pour répondre au mieux aux objectifs 

des Community Land Trust ? » 
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Pour espérer dégager une réponse à cette question, la première partie du travail 

présentera brièvement les moyens déjà mis en place en Belgique en réponse à la crise du 

logement, avant de s’intéresser aux Community Land Trusts et d’en présenter les principes 

fondateurs, les origines, l’historique et les apports. Nous nous intéresserons aux questions 

juridiques et de gestion que ce phénomène pose aujourd’hui, et notamment à la structure que 

peuvent prendre de tels projets en droit belge, en comparant les aspects pertinents de deux des 

formes juridiques possibles : l’ASBL et la Coopérative. Nous aborderons également l’intérêt 

de recourir à un autre véhicule juridique : la fondation. Ensuite, dans la deuxième partie, nous 

nous attacherons plus particulièrement au projet bruxellois « Community Land Trust Brussels 

(CLTB) », par l’analyse de son historique, sa structure et son fonctionnement actuels, et d’une 

brève analyse comptable. Nous verrons que l’institution a récemment participé à la création 

d’une société coopérative, création dont nous étudierons les objectifs et les enjeux. Nous 

tenterons enfin, dans la conclusion de ce travail, de dégager une réponse à la question posée.  
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Partie 1 - Le concept de Community Land Trust  
 
1.1 Le contexte : solutions pré existantes à la crise du logement en Belgique 
 

La crise du logement n’étant pas nouvelle, beaucoup de solutions ont déjà été pensées 

et développées par différents types d’acteurs de la société. Bien que ce travail s’intéresse à 

propriété immobilière, les moyens mis en place en Belgique en matière de location seront 

également brièvement étudiés. En effet, la solution de propriété par le CLT peut être envisagée 

comme une alternative à la location, pour des locataires qui ne pourraient pas envisager 

d’acheter dans le marché traditionnel.  

 

D’une part, les citoyens cherchent eux même des solutions. En matière de location, la 

colocation est un mode d’habitat qui tend à se généraliser chez les jeunes adultes. En matière 

de propriété, plusieurs générations de certaines familles choisissent de cohabiter, des groupes 

se constituent en habitats groupés pour acquérir ensemble des biens immobiliers.  

 

D’autre part, les autorités belges mettent en place des solutions pour faciliter l’accès au 

logement.  

 

La réponse la plus naturelle à cette problématique a été le développement de logements 

sociaux destinés à la location. Seulement, leur déficit est notable: en 2018, le nombre de 

personnes demandant l’accès à un logement social atteignait 48.000, rien qu’en Région de 

Bruxelles-Capitale (Boulanger et Pialucha, 2019). En Wallonie, en 2016, on comptait près de 

40.000 candidats-locataires incontentés, selon le Service de lutte contre la pauvreté, la précarité 

et l’exclusion sociale. Même en l’absence de chiffres précis plus récents à ce sujet, on sait que 

les listes d’attentes s’allongent continuellement. 

 

La Belgique ne possède en moyenne que 6,5% de logements sociaux au sein de sa masse 

totale immobilière, ce qui la place au milieu de la liste européenne, les Pays-Bas atteignant un 

taux de 34,1% (Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale, 2016). Il 

semble donc clair que la situation en matière de logements sociaux pourrait être améliorée en 

Belgique. 
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Une deuxième solution, également destinée à favoriser l’accès à la location, a été mise 

en place par l’état. La loi du 25 avril 2007, dont l’un des objectifs est d’encourager l’accès au 

logement pour les familles aux revenus modestes, modifie l’article 10 de la loi sur les baux de 

résidence principale qui règlemente la garantie locative. Le montant de cette garantie est depuis 

lors limité à 2 ou 3 mois de loyer selon la forme choisie, pour protéger le locataire. Les candidats 

locataires en difficultés peuvent s’adresser au CPAS compétent  qui se portera alors caution 

auprès de la banque qui devra verser ladite garantie. Cette intervention sociale restera secrète 

afin d’éviter toute discrimination. Ce « crédit forcé » a été mal accueilli par les banques, mais 

leur demande d’annulation de la mesure a été rejetée par la Cour Constitutionnelle dans un arrêt 

du 1er septembre 20181(Georges, 2021). 

 

Notons que cette loi de 2007 a été mise en place par l’autorité fédérale. Le logement est 

devenu une compétence régionale depuis la réforme de 2014 en vertu des articles 39 de la 

Constitution et  6, §1er, IV de la Loi spéciale sur les réformes institutionnelles (LSRI). 

 

Plus récemment, les pouvoirs publics se sont également penchés sur la question de la 

sous-location. L’Article 47 du Décret wallon du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation2 

permet la sous-location par certains types d’institutions - associations sans but lucratif, 

fondations d’utilité publique et sociétés à finalité sociale (forme disparue depuis le nouveau 

CSA) - à des personnes physiques démunies ou se trouvant dans une situation sociale difficile 

si elles affectent exclusivement le bien à leur résidence principale, et moyennant accord du 

bailleur. Le bail glissant, défini par l’article 1er, 38° du Code wallon du logement et de l’habitat 

 
1 Const., n°130/2008, 1er septembre 2008, Dr. Banc. Fin., 2009, p. 30 : « Le traitement de tous les preneurs de 
manière égale, sans établir de distinction en fonction de leur capacité financière, vise à favoriser l’accès au 
marché locatif et cadre donc avec le droit à un logement décent ; la mesure qui s’applique à tous les preneurs, 
quelle que soit leur situation financière, est pertinente pour atteindre ce but. L’objectif ne saurait être réalisé si 
les candidats-preneurs jugés non solvables étaient exclus de l’octroi de la garantie bancaire litigeuse ».  
2 « La sous-location est interdite sauf accord écrit et préalable du bailleur. Le preneur qui n'affecte pas le bien 
loué à sa résidence principale ne peut sous-louer le bien en totalité ou en partie pour servir de résidence principale 
au sous-locataire. Toutefois, lorsque le preneur est un opérateur immobilier au sens du Code wallon de 
l'habitation durable, une association sans but lucratif ou une fondation d'utilité publique soumis à la loi du 27 juin 
1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations 
politiques européennes, ou une Société à finalité sociale, il peut sous- louer le bien dans sa totalité à une ou 
plusieurs personnes physiques à condition que celles-ci soient des personnes démunies ou se trouvant dans une 
situation sociale difficile et qu'elles affectent exclusivement le bien à leur résidence principale, et pour autant que 
le bailleur ait donné son accord sur la possibilité de sous louer le bien à cette fin. Le bailleur est informé dès la 
signature du contrat » 
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durable 3 , va encore plus loin : il permet au sous-locataire précarisé de devenir locataire 

principal, si les objectifs visés par l’accompagnement social sont atteints.  

 

Enfin, il existe des agences immobilières sociales (AIS) qui permettent aux plus 

précarisés l’accès à des logements de qualité, privés ou publics, à des prix abordables. Ces 

agences agissent comme intermédiaire entre les bailleurs et les locataires, ces derniers n’étant 

malheureusement pas systématiquement au courant de leurs droits et obligations. À Bruxelles, 

la Fédération des Agences Immobilières Sociales coordonne, représente et soutient les projets 

de 23 AIS, toutes agréées par la Région (FEDAIS ASBL, https://www.fedais.be). 

 

On voit donc une volonté de favoriser l’accès au logement locatif aux plus précaires 

généralement exclus du secteur.  

 

En matière de propriété, quatre types d’avantages fiscaux existent en Belgique lors de 

l’acquisition d’un bien immobilier.  

 

Premièrement, il existe en Flandre et en Wallonie un mécanisme de réduction des droits 

d’enregistrements (taxe perçue par l’État, mais gérée par les Régions, lors de l’enregistrement 

de certains types d’actes juridiques, dont les actes de ventes immobilières) pour les habitations 

modestes. Cette qualification est faite en fonction du revenu cadastral des logements. La 

Wallonie par exemple, propose un taux de 6% au lieu des traditionnels 12,5%. La tranche du 

prix d’achat qui bénéficie de ce taux réduit dépend de la localisation, et plus précisément de la 

présence ou non de la commune dans la liste des communes « à pression immobilière ». Pour 

mieux comprendre, prenons l’exemple simplifié de l’acquisition d’une maison en 2018, dont le 

prix est de 200.000€. Si la maison est située à Wavre (commune à pression immobilière), 

167.559,69€ pourront être soumis au taux de 6%. Il restera donc un peu plus de 32.000€ taxables 

à 12,5%, ce qui fera un total de 14.108,62€ de droits d’enregistrement. Si par contre la maison 

est située dans une autre commune, qui n’est pas « à pression immobilière », le plafond des 

droits réduits s’élève alors à 157.087,20€, et les droits d’enregistrements s’élèveront au total à 

14.789,33€. D’autres conditions sont exigées : le logement doit être l’habitation unique du 

 
3 « Le bail d’habitation au sens du Code civil, conclu entre un bailleur et un des opérateurs immobiliers déterminés 
par le Gouvernement en vue d’une sous-location du bien loué à une personne en état de précarité qui dispose du 
droit, à l’issue de son accompagnement social et pour autant que les objectifs de celui-ci soient atteints, de se voir 
automatiquement céder le bail principal dont elle devient ainsi le preneur direct ». 
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ménage, qui doit l’occuper pendant une durée minimale ininterrompue de trois ans. Ces 

conditions ne sont à priori pas des freins pour les ménages visés, mais on peut dire que 

l’avantage fiscal présenté ici ne brille pas par son efficacité. 

 

Deuxièmement, la Société Wallonne du Crédit Social et les Fonds du Logement des 

Familles Nombreuses en Wallonie offrent des prêts hypothécaires sociaux, appelés « Access 

Pack ». Ils sont destinés aux ménages dont le revenu annuel ne dépasse pas 53.900€ et qui 

acquièrent et occupent personnellement un logement dont la valeur vénale ne dépasse pas un 

certain plafond, défini en fonction de la pression immobilière. Les bénéficiaires de ce type de 

crédit, profitent d’un prêt à taux fixe, et de droits d’enregistrements réduits, cette fois au taux 

de 5% (https://www.wallonie.be/fr/demarches/beneficier-de-laccesspack). 

 

Une troisième aide apportée par les pouvoirs publics est l’abattement de la base 

imposable des droits d’enregistrement en cas d’habitation unique. Le principe est que l’on 

exempte une partie du prix d’achat de droits d’enregistrement. Ce système est très répandu à 

Bruxelles où l’abattement porte sur la première tranche de 175.000€ du prix d’achat. En 

Wallonie, l’aide est moins conséquente : la tranche concernée se limite à 20.000 €. Ici aussi, il 

faut occuper ce logement pendant une durée minimale (3 ans en Wallonie et 5 ans à Bruxelles).  

 

Notons qu’outre l’unicité de l’habitation achetée, une autre condition prévue pour 

pouvoir prétendre à un abattement fiscal est la pleine propriété. Une acquisition sous le modèle 

de Community Land Trust ne pourrait donc profiter d’un abattement, le contrat s’organisant 

sous forme de droit de superficie, nous le verrons plus tard.  

 

Enfin, le système du « Chèque-Habitat » en Wallonie permet une réduction d’impôt, 

convertible en crédit d’impôt, si le bénéficiaire a conclu un prêt hypothécaire de 10 ans au 

moins. 

 

On peut donc voir que les autorités publiques ne négligent pas le problème. Il y a une 

vraie politique de logement en Belgique, et ce depuis longtemps. Tant la location que 

l’acquisition de logements sont visées. 

 

Cependant, en matière d’acquisition de logements, ces mesures semblent inefficaces 

pour Nicolas Bernard (2019), et ce pour deux raisons. La première est le coût important qu’elles 
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impliquent pour l’État belge notamment vu le manque de restrictions dans la sélection des 

bénéficiaires des aides publiques, dont beaucoup seraient devenus propriétaires, même sans 

aide. Il juge donc que les ménages réellement précarisés ne sont pas assez visés. La seconde 

raison expliquant l’inefficacité des mesures publiques est le fait que l’état ne récupère rien de 

son investissement. En effet, les bénéficiaires des aides publiques n’ont souvent pas de compte 

à rendre à l’État, si ce n’est une durée minimale d’occupation du bien acheté. Or, la plus-value 

sur les biens acquis grâce à l’aide publique leur sera entièrement destinée lors de la revente. Il 

s’agit dans les termes de Bernard d’une « conversion en bénéfices purement privés des subsides 

publics ayant contribué à l’achat immobilier » (p.7).  

 

C’est précisément à cette problématique que le modèle des Community Land Trusts 

apporte une réponse pertinente et innovante. Il permet en effet la maîtrise perpétuelle du prix 

du foncier et un accès à la propriété aux ménages qui en ont réellement besoin, sans intervention 

répétitive et vaine de l’État.  
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1.2 Community Land Trust : Définition 
 

Parmi les nombreuses définitions que l’on trouve du concept, je retiendrai la suivante :  

 

Les Community Land Trusts sont des structures juridiques sans but lucratif, proposant 

à la vente des logements abordables à des personnes disposant de bas revenus. Dans le 

cadre de ce système, la propriété du sol est séparée de la propriété du logement (Bernard 

et al., 2010, p. 26). 

 

En d’autres mots, le terrain sur lequel est bâti un logement reste la propriété d’un 

organisme gestionnaire, et seul ledit logement est vendu à l’acquéreur, ce qui rend le droit de 

propriété plus abordable car les propriétaires ne paient alors pas le terrain, qui représente en 

Belgique environ 30% du prix d’achat en moyenne (De Kevzer, 2020).  

 

L’appellation anglo-saxonne est plus complète et renferme d’autres aspects que cette 

simple définition : John Davis (2020), expert du modèle CLT aux États-Unis et co-fondateur 

du « Center for Community Land Trust Innovation » analyse les trois termes de l’appellation 

du modèle: Community – Land – Trust.  

 

D’abord, le terme Community renvoie au mode d’organisation, donc à la gestion 

tripartite, démocratique et participative. Il y a une volonté de mettre le citoyen au centre du 

développement urbain en l’impliquant de cette manière dans la prise de décision, au même titre 

que les pouvoirs publics et les propriétaires.  

 

Ensuite, le mot Land, traduit littéralement par « terrain », reflète en réalité le rapport à 

la propriété alternatif que le modèle propose, c’est-à-dire une propriété collective continuelle 

du foncier, avec la volonté de s’éloigner du système spéculatif. Cela dans le but de garantir une 

accessibilité perpétuelle à la propriété ainsi que la qualité et la durabilité des logements 

proposés.  

 

Enfin, le terme Trust fait référence aux mécanismes utilisés pour atteindre les objectifs 

cités ci-dessus. Il s’agit principalement du processus de revente, au cours duquel une limitation 

de la plus-value est imposée, afin de pouvoir continuellement proposer des prix de vente 

inférieurs à ceux du marché.  
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1.3 Principes fondateurs  
 

L’association internationale sans but lucratif (AISBL) « Periferia » lutte pour une 

démocratie participative en Belgique, en France et en Amérique Latine depuis 1998. Elle définit 

le concept de Community Land Trust à travers quatre grands principes, qui rejoignent la vision 

de John Davis et que nous allons analyser un peu plus en profondeur (2016).  

 

1.3.1 Propriété du sol  
 

Quelle que soit sa forme juridique, le rôle premier de l’organisme de CLT est d’acquérir 

des terrains pour en rester propriétaire indéfiniment. Cela permet de créer un patrimoine 

immobilier qui restera propriété collective, seul le bâti étant destiné à la vente, nous le verrons 

dans le deuxième point.  

 

Cette acquisition se fait en général d’une part grâce à des donations privées, telles que 

le mécénat ou des donations faites par des fondations et d’autre part, grâce à des subventions 

publiques. Il arrive aussi que l’organisme de CLT acquière des logements neufs, lors 

d’opérations de promotion immobilière. Ces logements sont voulus abordables par les pouvoirs 

publics qui commandent leur construction. Il s’agit du concept de « Inclusionary zoning », 

traduit en « zonage inclusif » par Bernard et al. (2010).  Nous tenterons dans la suite de cette 

étude de comprendre comment le choix de la forme juridique peut influencer ces différentes 

formes de financement.   

 

La volonté est donc de préserver ce sol, le foncier, comme propriété collective, exempte 

de toute spéculation  

 

1.3.2  Séparation du sol et du bâti  
 

C’est dans ce second principe que réside le caractère alternatif et innovant du 

phénomène CLT. En effet, il n’a jamais été envisagé auparavant de dissocier de cette manière 

un bâtiment du sol sur lequel il est érigé. Artige et Reginster (2017) définissent d’ailleurs 

l’immobilier comme un bien physique comprenant indissociablement la construction et le 

terrain sur lequel elle repose. 
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Une fois les bâtiments dans le patrimoine de l’organisme CLT, celui-ci peut alors 

remplir sa mission principale : vendre les logements à prix abordable aux ménages ayant des 

revenus modérés. Cela en vendant uniquement le bâtiment érigé sur le sol, qui, lui, reste dans 

le patrimoine « commun ».  

 

Les acheteurs deviennent donc propriétaires du bâtiment qu’ils achètent, mais pas du 

sol sur lequel il se trouve. Un droit d’usage du foncier leur est donc accordé par l’organisme, 

contre un loyer minime. Le point 1.6 sera consacré à l’étude de ce mécanisme en termes 

juridiques.  

 

1.3.3 Conditions à la revente : limitation de la plus-value 
 

Pour pouvoir garantir l’accessibilité au logement à long terme sous le modèle des CLT, 

la revente des biens est soumise à plusieurs conditions.  

 

Dans l’hypothèse où le marché immobilier est en hausse, les investisseurs achètent et 

les prix des biens ont tendance à s’accroître. Cela donne lieu, comme sur les autres marchés, à 

la spéculation, à savoir le fait pour certains acteurs (appelés spéculateurs) d’anticiper les 

fluctuations du marché (hausse ou baisse des prix), et d’agir en fonction de celles-ci pour en 

tirer profit financièrement. Ce phénomène a souvent pour conséquence de créer une divergence 

entre le prix et la valeur réelle des biens immobiliers.  

 

Pour éviter cette spéculation qui freine l’accès à la propriété aux personnes à revenus 

modérés, on observe, dans le modèle des Community Land Trust, une volonté de retirer le 

foncier du marché spéculatif. Ceci est réalisé en limitant strictement la plus-value versée au 

vendeur lorsqu’il vend son bâtiment. La majeure partie de la plus-value contribue à verrouiller 

le subside pour le prochain acquéreur (la part du prix du marché qu’il ne doit pas emprunter est 

ainsi constante). Ce système sera analysé en détail plus loin (1.5.1).    

 

1.3.4 Gestion participative  
 

La gestion du système de Community Land Trust est organisée de manière à prendre en 

compte tous les acteurs sur lesquels le CLT peut avoir un impact.  
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Tout comme le Royaume-Uni, la Belgique s’inspire du modèle américain et organise 

cette gestion participative et démocratique de manière tripartite. Trois types d’acteurs prennent 

part à la gouvernance du système, à parts égales (Bernard, 2019).  

 

Premièrement, tous les propriétaires de bâtiments situés sur les terrains du CLT sont 

considérés comme membres de l’organisme, et participent donc à sa gestion.  

 

Deuxièmement, les citoyens habitant aux environs du territoire sur lequel un projet de 

CLT est instauré sont également membres de l’organisme. Pour comprendre pourquoi ces 

acteurs ont un intérêt dans le projet, il est important de souligner que l’activité des CLT ne se 

limite pas à vendre et louer des biens à des prix abordables. En effet, un projet de CLT crée 

aussi des espaces publics, des infrastructures collectives, et permet même des acquisitions à des 

fins commerciales. Les riverains sont donc touchés, de près ou de loin par les projets envisagés. 

C’est pourquoi ils participent, avec les propriétaires, à la gestion de l’organisme. Cette 

collaboration sera davantage exposée au point 1.5.2. Outre leur implication politique, ils sont 

aussi invités, sans obligation, à participer financièrement au projet, par une contribution 

modeste, dont la forme dépend du fonctionnement de l’organisme. Notons que les CLT restent 

possibles principalement grâce aux subsides publics et donations privées.  

 

Troisièmement, une gestion démocratique de projets de telle ampleur ne pourrait se faire 

sans les pouvoirs publics, derniers acteurs membres de l’organisme de CLT, qui participent 

aussi à la gestion et aux prises de décisions. La raison principale est que les pouvoirs publics 

représentent l’intérêt général de la communauté, et doivent donc s’assurer que les règles et les 

intérêts de tous les acteurs en présence soient respectés. Ils conseillent et orientent grâce à leurs 

connaissances générales. Aussi, les subsides publics représentant une partie considérable du 

financement des organismes de CLT, il semble cohérent que le public ait sa place dans les 

organes de décision. D’ailleurs, les donateurs privés sont aussi invités, s’ils le souhaitent, à s’y 

impliquer. 

    

1.4 Émergence du modèle et historique  
 

Notre système actuel est basé sur la propriété privée et individuelle. En guise de 

définition de la propriété, l’article 3.50 du Code civil confère directement au titulaire d’un tel 

droit le droit d’user de ce qui fait l’objet de son droit, d’en avoir la jouissance et d’en disposer. 
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On retrouve dans cette définition les trois éléments constitutifs de la propriété, à savoir l’usus 

(usage), le fructus (jouissance) et l’abusus (disposition). En d’autres termes, on confère au 

titulaire d’un droit de propriété la plénitude des prérogatives sur son bien, sous la seule réserve 

des restrictions imposées par les lois, les règlements ou par les droits des tiers. Bref, le 

propriétaire a tout, sauf ce qui est expressément exclu. C’est pourquoi « les auteurs du texte 

évoquent le [caractère résiduaire des pouvoirs du propriétaire]4 » (Bernard, 2020b, p.90). 

 

Mais d’où vient cette conception tout à fait individuelle et exclusive du concept de 

propriété ? En réalité, il faut repartir de la situation confuse des droits réels présente sous 

l’Ancien Régime. Les formes de propriétés étaient nombreuses et variées. Il n’était pas aisé de 

comprendre qui occupait quelle terre, sous quel droit, et avec quelles prérogatives. Lors de la 

Révolution française, on a voulu mettre fin à cette confusion qui cristallisait les différences qui 

existaient entre les seigneurs et les serfs. C’est pourquoi le législateur, lorsqu’il crée en 1804 le 

Code civil français – auquel la Belgique s’est soumise lors de son indépendance en 1830 – 

décide de ne consacrer qu’un seul droit de propriété, le même pour tout le monde. Ce droit de 

propriété unique et absolu était vu alors comme le moyen d’assurer l’égalité entre les hommes. 

(Lecocq et Popa, 2020). L’histoire nous a montré que plus de propriété ne signifie pas toujours 

plus d’égalité.  

 

L’aspiration du système des Community Land Trusts est de rompre avec cette vision 

individuelle et absolue de la propriété. À cette fin, la propriété collective est envisagée. Mais 

avant de l’examiner dans le cadre des CLT, il semble intéressant de souligner le fait que la 

propriété collective a été pensée bien avant. 

 

Platon, en 410 avant Jésus-Christ, décrit la société idéale à ses yeux, dans son œuvre 

République. Les gardiens de la « cité » qu’il y imagine usent des biens de manière commune et 

limitée, en échange des services qu’ils rendent à la communauté. Le but est de garantir un 

équilibre dans la cité et la bonne conduite des gardiens.  

 

Dans l’île imaginaire de Thomas More, Utopia, en 1516, les habitants vivent en parfaite 

harmonie, sans aucune propriété privée, ni argent.  

 
4 Proposition de loi portant le Livre 3 « Les biens » du Code civil, introduction générale, Doc. Parl., Ch. Repr., 
sess. 2019-2020, n°55-0173/001, p.6. 
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Ces considérations abstraites de la propriété collective se concrétisent avec Karl Marx 

au 19ème siècle. Dans le Manifeste du Parti Communiste, Marx et Engels (1848, p.73) proposent 

de mettre fin à la propriété privée, qu’ils qualifient de « bourgeoise » car inaccessible pour 

beaucoup :  

 

(…) dans votre société actuelle la propriété privée est abolie pour les neuf dixièmes de 

ses membres ; elle existe précisément parce que, pour les neuf dixièmes de ses membres, 

elle n’existe pas. Vous nous reprochez donc de vouloir abolir une propriété qui suppose 

comme condition nécessaire que l’énorme majorité de la société est dépourvue de 

propriété.  

 

À travers ces propos, on observe chez Marx et Engels une indignation face à 

l’inaccessibilité d’une majeure partie de la population à la propriété privée. C’est intéressant, 

car c’est précisément ce contre quoi les Community Land Trust tentent de lutter aujourd’hui, 

près de 200 ans plus tard.  

 

Au 19ème siècle, la privatisation de la propriété foncière était déjà vue par certains – les 

sociologues Henry Georges et Ebenezer Howards notamment - comme un vecteur d’inégalités 

sociales et de pauvreté. Avec le temps, la spéculation immobilière a pris de l’ampleur et la 

difficulté d’appropriation au territoire pour les plus précaires s’est accentuée (Periferia AISBL, 

2014).  

 

L’idée fondatrice des CLT est de repenser le territoire comme un bien commun, 

susceptible d’utilisation commune, et cela pour le protéger de la spéculation immobilière du 

marché privé, qui le rend inabordable pour certains.  

 

C’est dans ce sens que les fondateurs du premier projet de CLT ont voulu rompre avec 

la propriété privée individuelle, pourtant ancrée depuis des décennies dans notre société 

occidentale. Plusieurs caractéristiques des CLT traduisent cette volonté de s’éloigner du modèle 

classique de la propriété.  

 

D’abord et surtout, les règles imposées lors de la revente d’un logement. L’ancien 

bénéficiaire du système (le vendeur) récupère son investissement, et perçoit une plus-value très 
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limitée. Le prochain acquéreur du logement doit remplir des conditions précises. Ainsi, 

l’organisme CLT bénéficie d’un droit de préemption. Il rachète le logement au prix du marché, 

avant de soigneusement sélectionner son prochain propriétaire. On le voit, lors de la revente, il 

y a donc une limitation flagrante au pouvoir de disposition (abusus) du propriétaire. La 

plénitude de prérogatives mentionnée dans la définition de la propriété du Code civil semble 

écartée dans le système des CLT.  

 

Une autre spécificité des Community Land Trusts est la gestion collective du territoire, 

vue au point 1.3.4. En effet, un des buts poursuivis par les projets CLT est la création d’une 

dynamique sociale. Être propriétaire d’un logement dans un tel projet signifie être membre de 

l’organisme CLT, et prendre une part active à sa gestion quotidienne. Avant de devenir 

propriétaires, les candidats doivent obligatoirement suivre plusieurs formations et ateliers ayant 

pour but de les sensibiliser à la gestion commune du territoire et au « vivre ensemble ». Ici 

encore, on observe une divergence avec la conception classique de propriété privée, « égoïste » 

et absolue.  

 

Le premier projet de Community Land Trust voit le jour en 1969, aux États-Unis et plus 

précisément en Géorgie. Il y règne un climat inégalitaire, causé par la ségrégation raciale encore 

très présente. Le projet  New Communities, Inc. est mis en place sous l’impulsion de Slater King 

et Bob Swann, deux fervents défenseurs des droits civiques à cette époque. Le but premier était 

de permettre à une population afro-américaine de s’émanciper, grâce à l’acquisition collective 

de terres agricoles, de la communauté blanche au service de laquelle elle était (Periferia AISBL, 

2014).  

 

Au fil du temps, d’autres enjeux que l’indépendance des minorités apparaissent et 

contribuent à la propagation du système, comme l’accessibilité au logement et la revitalisation 

de centres urbains. Ces nouveaux enjeux conduisent à une multiplication et une diversification 

des projets CLT, rendues possibles par l’appui grandissant des pouvoirs publics américains.  

 

Le premier projet Community Land Trust en zone urbaine,  Champlain Housing Trust, 

est créé en 1984 à Burlington, dans le Vermont. Avec plus de 2000 logements disponibles à la 

vente ou à la location, c’est encore à ce jour l’organisation CLT la plus importante des États-

Unis. Elle reçoit d’ailleurs le prix mondial de l’Habitat des Nations Unies en 2008. Les années 

1990 marquent ensuite l’essor du système, reconnu en 1992 par une loi fédérale. Aujourd’hui, 
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les États-Unis abritent près de 300 projets de Community Land Trusts 

(https://housingpartnership.net/about/members/champlain-housing-trust).  

 

En Belgique, le phénomène apparaît bien plus tard. À Bruxelles, le premier réseau CLT 

est créé en 2009 par un petit groupe d’associations. Nous verrons les détails de l’historique de 

ce réseau, qui a donné lieu à la création de l’Association sans but lucratif CLTB, que nous 

étudierons en détail dans la Partie 2 de ce travail. L’ordonnance du 11 juillet 2013 modifiant 

l’ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du logement consacre pour la 

première fois, en son article 2, §1er, 27°, l’existence des Community Land Trusts, qui y sont 

appelés « alliances foncières régionales » :   

 

Pour l'application de la présente ordonnance, l'on entend par : 

27° Alliance foncière régionale (Community land trust) : organisation sans but lucratif, 

agréée par le Gouvernement qui en détermine les conditions, qui a pour mission 

d'acquérir et gérer des terrains dans la Région de Bruxelles-Capitale en vue de créer 

sur ces terrains aussi bien des habitations accessibles pour les ménages en état de 

précarité sociale que des équipements d'intérêt collectif, entre autres. 

L'alliance foncière régionale reste propriétaire des terrains mais transfère la propriété 

des bâtiments aux ménages via des droits réels démembrés. Elle détermine les règles de 

revente des bâtiments qui doivent permettre que ceux-ci restent toujours accessibles aux 

familles disposant d'un bas revenu. Pour les projets bénéficiant de subsides régionaux, 

ces règles doivent être approuvées par le Gouvernement 

 

Deux remarques peuvent être faites relativement à ce texte de loi. Premièrement, le fait 

que l’on vise explicitement les organisations sans but lucratif semble limiter le nombre de 

formes juridiques que pourrait adopter un organisme CLT. Ensuite, le texte prévoit le transfert 

de la propriété des bâtiments, et ne mentionne pas les autres offres susceptibles d’être proposées 

par les CLT, notamment la location. Le transfert de propriété est en effet la prérogative la plus 

importante des CLT.  

 

En Wallonie, la plateforme CLT-W est créée en 2013 par le regroupement d’une 

quinzaine d’associations. La liste de celles-ci figure sur la première page des statuts du CLT-

W, disponible à l’annexe 1. Trois d’entre elles sont communes avec les associations fondatrices 
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du CLTB : l’organisme de financement Crédal, l’ASBL CIRÉ ( Coordination et Initiatives pour 

Réfugiés et Étrangers) et l’association internationale Periferia.  

 
1.5 Apports du modèle  
 

Le modèle des Community Land Trusts regorge d’atouts, à plusieurs niveaux. D’abord, 

il se distingue de tout autre type d’aide au logement par son autosuffisance. Ensuite, les projets 

immobiliers CLT sont la plupart du temps développés de sorte à assurer la cohésion et la mixité 

sociale. L’enjeu territorial est également pris en compte dans ces projets, qui parfois subliment 

des quartiers ou des villes délaissés jusque-là. Enfin, le fonctionnement des organismes CLT 

permet en général d’assurer un accompagnement efficace des acquéreurs, de manière à leur 

éviter un surendettement nocif.   

 

1.5.1 Autosuffisance du modèle 
 

Des logements qualitatifs accessibles à long terme à des personnes à bas revenu et sans 

intervention répétée de l’État, cela peut paraître utopique. C’est pourtant l’ambition des CLT. 

Grâce aux systèmes de limitation de plus-value et de verrouillage des subsides, une seule 

intervention de l’état est nécessaire. L’aide financière reçue par les premiers acquéreurs d’un 

logement CLT se pérennise et sert successivement aux prochains acquéreurs.  Le système est 

par conséquent souvent qualifié d’ « auto-suffisant », vu l’autonomie et à la durabilité qu’il 

engendre. Pour mieux comprendre ce « verrouillage de subside », voici un schéma proposé par 

Bernard et al. (2010, pp. 31-32)5 et son explication qu’ils traduisent de Diacon et al. (2005) : 

 
5 Nous avons pris la liberté de corriger le montant de la plus-value (60$), erroné dans le schéma original (80$).  
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Admettons que la propriété s’achète à 200$ desquels 160$ proviennent de l’emprunt - 

logement de l’acquéreur et 40$ du subside de la Fondation communautaire de terre 

(FCT). Après quelques années, le propriétaire choisit de revendre et sa propriété est 

évaluée à 260 $. Le vendeur garde 15 $ (soit 25 % de la plus-value de 60 $) (…). Le 

FCT rachète la maison pour 175 $ et garde 6 % du prix de vente total pour ses frais de 

gestion, soit 15,6 $. Le surplus, 29,4$ est ajouté au subside de départ fourni par la FCT, 

donnant un total de 69,4 $. Le FCT revend alors la maison au nouvel acquéreur pour 

260 $, dont 190,6 $ est l’emprunt qu’il devra réaliser et 69,4 $ est le subside qu’elle lui 

octroie. Le subside initial est toujours nécessaire pour assurer l’accessibilité du 

logement. Cependant, comme on le voit par l’exemple, il est renouvelé au travers de la 

vente. Une accessibilité permanente sert aussi les intérêts publics en permettant le 

recyclage de tous les investissements publics qui créent l’accessibilité de départ. Cette 

perpétuelle accessibilité permet à la FCT de servir des générations de propriétaires sans 

subsides du gouvernement additionnels, comme le montre l’exemple dans lequel le 

niveau de subside est passé de 40 $ à 70 $.  
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Le subside est donc verrouillé et le premier acquéreur repart avec son emprunt 

remboursé et 25% de la plus-value sur le bien vendu.  

 

1.5.2 Mixité et cohésion sociale et redynamisation de quartiers délaissés 
 

Le modèle des CLT renferme également une dimension sociale. En effet, outre la 

décence des logements proposés, la qualité de vie et la diversité de la population les occupant 

est au cœur du développement de chaque projet. Le but est de permettre à une communauté de 

vivre en harmonie, aussi grande que soit la multiplicité des profils des cohabitants.  

 

En plus de cette dimension sociale, les Community Land Trusts mettent un point 

d’honneur à créer un lien entre les propriétaires et le territoire qu’ils occupent. Au-delà de la 

réponse au besoin de logement décent, le fait d’ancrer une population dans son territoire en 

l’impliquant dans le développement de celui-ci est primordial pour assurer la cohésion. 

 

Concrètement, ces objectifs sont traduits par la participation active des propriétaires des 

logements, ainsi que celle des citoyens habitant aux alentours à la mise en œuvre du projet CLT. 

Il y a une réelle volonté d’exploitation des compétences locales diverses qui sont mises au 

service de la communauté. Observons ces aspects à travers deux exemples parlants, tirés d’une 

étude menée par l’AISBL Periferia (2016).  

 

Premièrement, le Dudley Neighbors Incorporated CLT  situé à Boston naît en 1980 dans 

un contexte aux antipodes de la cohésion sociale. En plus de la grande précarité des habitants, 

la mixité culturelle, ethnique et générationnelle divise la population et le dialogue entre les 

habitants est rompu. Une large part de la zone est laissée à l’abandon : immeubles en ruine, 

déchets omniprésents, … Une impression de négligence des pouvoirs publics se crée chez la 

plupart des habitants.  

 

Face à cette situation déplorable, plusieurs associations locales décident de reprendre le 

quartier en main en proposant aux habitants un programme de revitalisation visant à se 

réapproprier leur territoire. Pour ce faire, le modèle CLT est avancé. Il est vu ici comme un 

moyen mis en œuvre afin d’atteindre les objectifs de redynamisation urbaine et de cohésion 

sociale.  
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Au fil des années, le pari est tenu. Le mouvement créé rassemble non seulement les 

habitants du quartier mais aussi de nombreux bénévoles convaincus par la pertinence du projet. 

La Dudley Street Neighborhood Initiative (DSNI) est créée en 1984 et travaille pour la 

rencontre des besoins de tous et l’emploi durable du territoire de Dudley. Au niveau de la 

gouvernance, chaque groupe culturel de la population est représenté au sein du CA, afin 

d’assurer l’égalité de tous les habitants. Plusieurs campagnes d’actions sont régulièrement 

mises en place, comme « Take a stand own the land ! »6 visant à forcer le rachat de terrains 

vacants que leurs propriétaires délaissent ou encore «Building Houses and people too »7 qui 

met les citoyens au cœur des processus de construction. De plus, la DSNI met un point 

d’honneur à l’exploitation des nombreuses compétences locales des habitants de Dudley. En 

effet, elle emploie plus de 50% de travailleurs locaux pour les constructions des logements et 

autres infrastructures du quartier.  

 

Aujourd’hui, le Dudley Neighbors Incorporated CLT couvre plus de 30 hectares, offre 

plus de 98 logements abordables et propose également des espaces extérieurs et des surfaces 

commerciales destinées aux entreprises locales. Sur son site internet, la mission du projet est 

définie comme consistant à mettre en œuvre les plans de revitalisation communautaire de la 

Dudley Street Neighborhood Initiative (DSNI), qui prône un développement sans déplacement 

et comprend des logements abordables, un développement économique, des espaces ouverts et 

d'autres commodités du village urbain (https://www.dudleyneighbors.org/dni-today.html).  

 

Deuxièmement, le Lyvennet Community Trust prend quant à lui place en Angleterre, 

dans un contexte essentiellement rural, dans le Comté de Cumbria. L’atmosphère est ici toute 

autre que celle de Dudley. Les habitants de la vallée de Lyvennet déplorent une situation 

d’augmentation des prix du foncier, ce qui rend l’accès à la propriété impossible pour une partie 

de la population, principalement les jeunes adultes, souvent contraints de quitter leur village. 

On assiste donc à un vieillissement de la population et avec lui, une perte d’attractivité des 

villages, causés par un marché immobilier inadapté à la population. 

 

Ici encore, l’initiative est locale et citoyenne. En 2009, un petit groupe de bénévoles 

préoccupés par le manque de logements et d’emplois lance le mouvement et propose à la 

 
6 « Prenez position, appropriez-vous la terre!» 
7 « Construire des maisons, et aussi des gens» 
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population le modèle de CLT comme solution au déclin du comté de Cumbria. Pour identifier 

et quantifier clairement les besoins de chaque segment de la population, une séance 

d’information est organisée et une enquête est réalisée auprès de chaque habitant. Une fois 

encore, l’implication collective est nécessaire. Les habitants travaillent ensemble pour créer un 

avenir à leur village, auquel ils sont attachés.  

 

En plus de la création de logements abordables, le projet a également une autre grande 

vocation : sauver le pub du village de Crosby Ravensworth, le Butchers arms. En effet, son 

propriétaire étant gravement malade, la fermeture était sérieusement envisagée. Un plan de 

secours est établi et exécuté avec succès. L’engagement motivé de la communauté a permis de 

rénover et de rouvrir le pub et de créer de l’emploi, pour le plus grand plaisir des habitants. En 

plus des préoccupations sociales et économiques, chaque démarche entreprise dans le cadre la 

revitalisation du village est soucieuse de la question environnementale.  

 

Aujourd’hui, le Lyvennet Community Trust comprend 12 logements abordables ainsi 

que le Butchers arms qui offre également une salle commune et une bibliothèque. Les membres 

de la coopérative ont également pour projet la création d’un centre responsable de tri des 

déchets ainsi que l’établissement de commerces communautaires. 

 

À travers ces deux exemples, nous voyons que les ambitions des projets CLT peuvent 

aller bien plus loin que l’offre durable de logements abordables. Chaque projet est singulier, 

par sa taille, ses infrastructures, sa localisation, sa gouvernance, ses méthodes, ses moyens 

financiers, … mais les dimensions sociale et territoriale sont deux de leurs dénominateurs 

communs.  

 

1.5.3 Accessibilité et lutte contre surendettement  
 

Nous l’avons vu, l’accès à la propriété est le principal mot d’ordre du modèle des 

Community Land Trusts. En Belgique, cet accès est vu par les défenseurs du modèle comme la 

manière la plus adéquate de lutter contre la crise du logement. En effet, selon Bernard (2019, 

p.4), la propriété est le « plus puissant vecteur d’intégration sociale et d’émancipation 

économique ». Sa principale force est qu’elle est imperméable à l’inflation. En effet, 

contrairement aux loyers qui sont régulièrement indexés en fonction de l’évolution du coût de 

la vie, les mensualités des prêts hypothécaires restent fixes.   
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Bref, les bénéfices de la propriété ne se discutent pas. Mais pour y accéder, à moins de 

bénéficier d’un patrimoine de départ conséquent, il faut s’endetter. Le recours au mécanisme 

de Community Land Trust pour les personnes en situation précaire offre non seulement un prix 

abordable, ce qui limite cet endettement, mais également un accompagnement rapproché dans 

les démarches financières. Par exemple, il n’est pas rare que l’organisme CLT participe à la 

constitution de la garantie demandée par la banque aux emprunteurs. Le modèle CLT a pour 

vocation d’améliorer la situation financière de ses bénéficiaires, et non pas de les endetter pour 

le reste de leur vie. C’est pourquoi les modalités de remboursement sont, le mieux possible, 

adaptées aux situations respectives des acquéreurs. Ainsi, l’organisme CLT s’assure que les 

mensualités de remboursement ne représentent pas une part trop importante des revenus du 

ménage débiteur (Guttadauria, 2013).  

 

1.6 Questions, mécanismes juridiques et cadre légal 
 

La mise en œuvre pratique d’un tel système pose des questions qui touchent à plusieurs 

domaines du droit, notamment certains qui relèvent du droit des sociétés et d’autres du droit 

des biens. En effet, il faut un véhicule juridique pour héberger l’organisme d’une part, et il faut 

régler les relations entre cet organisme et les acquéreurs des logements d’autre part. 

 

La structuration d’un projet de CLT dépend évidemment du cadre légal du pays où il 

se développe.  

 

Aux États-Unis, la plupart des Community Land Trusts prennent la forme 

d’une charitable organization (Davis, 2007), définie par l’International Revenue Service (IRS) 

comme des organisations qui sont organisées et exploitées exclusivement à des fins religieuses, 

caritatives, scientifiques, d'essais pour la sécurité publique, littéraires, éducatives ou autres 

fins spécifiées 8 . Certains projets – notamment le Champlain Housing Trust - prennent 

néanmoins une autre forme juridique : la Welfare organization. Toutes deux sont dépourvues 

de but lucratif et exemptées d’impôt des sociétés. La différence est que les donations faites à la 

première sont déductibles de la base imposable du donateur, contrairement aux donations faites 

à la deuxième. C’est un point important car outre les subventions des pouvoirs publics, les 

 
8 Traduit de l’anglais sur le site officiel de l’IRS :« Organizations that are organized and operated exclusively for 
religious, charitable, scientific, testing for public safety, literary, educational or other specified purposes ». 
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donations privées contribuent de manière significative (plus qu’en Belgique) au fonctionnement 

du système CLT aux États-Unis. En ce qui concerne les subsides publics, il existe dans plusieurs 

états depuis les années 90 des fonds spécifiques à la production de logements abordables : 

Housing Trust Funds. Quelle que soit la structure choisie, la gouvernance des institutions CLT 

américaines se fait de manière tripartite9. C’est un des nombreux aspects pour lesquels le 

modèle belge s’est inspiré du modèle des États-Unis.  

 

Au Royaume-Uni, le modèle naît dans les années 1990 et obtient une reconnaissance 

juridique dès 2008, dans le Housing and Regeneration Act. Aujourd’hui, son application s’est 

largement étendue et le pays accueille plus de 300 projets CLT, ce qui représente environ 

1000 logements, notamment grâce à un soutien considérable des autorités (en 2010, le réseau 

« National CLT Network » est créé et permet au secteur d’obtenir un financement de 240 

millions £, le Community Housing Fund). L’organisation la plus importante du pays, le 

London Community Land Trust, est aujourd’hui enregistrée comme Community Benefit 

Society. Tout citoyen de Londres peut prendre part au projet en achetant une part de la société 

(1$), qui lui donne un droit de vote à l’assemblée générale. La gouvernance est également 

établie de manière tripartite. (Boulanger et Pialucha, 2019).  

 

On remarque que ces deux pays anglo-saxons sont dotés d’une législation et 

d’instruments spécifiquement adaptée aux CLT.  

 

En France, la loi  Accès au Logement et Urbanisme Rénové (ALUR)  crée en 2014 les 

véhicules adaptés au mécanisme : d’une part les  Organismes Fonciers Solidaires (OFS), 

personnes morales à but non lucratif, et d’autre part, le Bail Réel Solidaire (BRS), qui est un 

bail emphytéotique, d’une durée comprise entre 19 et 99 ans, renouvelable (Fonds Mondial 

pour le Développement des Villes, 2021). 

 

Examinons plus particulièrement le cadre légal belge, qui jusqu’à très récemment ne 

consacrait rien de spécifique aux Community Land Trusts.  

 
 
 

 
9 Cf. point 1.3.5.  
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1.6.1 Formes juridiques possibles  
 

Une première question juridique se pose quant à la structure légale de l’organisme 

tréfoncier. Le choix de la forme juridique est d’une importance cruciale en ce qu’elle a des 

implications sur plusieurs aspects financiers, fiscaux et organisationnels. Pour déterminer la 

forme la plus adaptée, il y a lieu de tenir compte de plusieurs facteurs. D’une part, les activités 

de l’organisme de gestion foncière : l’achat, la possession et la gestion des terres et la 

construction sur ces terres de logements destinés à la vente à des prix perpétuellement 

abordables. D’autre part, les acteurs en présence et la volonté d’une gestion collaborative : 

habitants des logements, habitants du quartier, pouvoirs publics, donateurs, ….  Dans cette 

partie, nous analyserons les formes juridiques possibles en droit belge, en particulier 

l’association sans but lucratif (ASBL) et la société coopérative (SC), en tenant compte 

principalement de ces deux aspects : le financement et la gouvernance, et tenterons d’en 

dégager les avantages et inconvénients respectifs. Nous aborderons également la Fondation. 

 

L’organisme CLT ayant une vocation toute autre que le bénéfice et l’enrichissement des 

parties prenantes, il va de soi que les sociétés commerciales telles que la société anonyme (SA) 

et la société à responsabilité limitée (SRL) ne seront pas analysées.  

 

a. La Société coopérative 
 

À l’origine, le mouvement coopératif est né de l’idée selon laquelle des parties se 

mettaient ensemble non pas pour avoir un bénéfice matériel direct mais pour faire des 

économies. La coopérative ne rentrait donc pas dans le schéma classique d’une société. Le 

législateur en a quand même fait une société à part entière, avec une caractéristique particulière : 

une grande souplesse via le mécanisme de capital variable, qui permet une modification du 

capital social sans devoir se soumettre aux formalités imposées aux sociétés à capital fixe, 

comme la convocation d’une assemblée générale extraordinaire par exemple. Les acteurs 

impliqués possédaient un double titre : associé (ou coopérateur) et usager de la coopérative.  

 

Suivant ces principes, on a vu naître durant le premier siècle d’existence de la forme 

coopérative principalement des entreprises de trois types : premièrement, les coopératives de 

consommation qui permettent un regroupement de consommateurs dans le but de répondre à 

leurs besoins de manière collective et durable. On peut citer par exemple Multipharma, qui 
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prône depuis un siècle un accès plus large aux médicaments, ou plus récemment les 

supermarchés Beescoop, qui offrent des produits locaux et accessibles et permettent à leurs 

clients de devenir coopérateurs. Ensuite les coopératives de production, moins nombreuses, qui 

rassemblent des producteurs divers en mettant en commun leurs compétences respectives. La 

plus connue est la Société Coopérative Agricole de la Meuse, la SCAM, gérée à 100% par des 

agriculteurs de Wallonie. Ces deux premières formes de coopératives se développent 

notamment dans le secteur alimentaire, permettant respectivement aux consommateurs 

d’acheter en gros et donc moins cher, et aux producteurs de s’allier afin de proposer une offre 

plus large à plus de clients. Plus spécifique, un troisième modèle est celui des coopératives de 

travailleurs. Ceux-ci sont alors associés et usagers de l’entreprise, le bien ou service désiré étant 

ici le travail ou l’emploi (Ker, 2019).  

 

Aujourd’hui, le Livre 6 du Code des Sociétés et Associations est consacré à la Société 

Coopérative. En son article 6:1, il en donne les éléments principaux et la définit comme suit : 

 

§1er -  La société coopérative a pour but principal la satisfaction des besoins et/ou le 

développement des activités économiques et/ou sociales de ses actionnaires ou bien de 

tiers intéressés notamment par la conclusion d'accords avec ceux-ci en vue de la 

fourniture de biens ou de services ou de l'exécution de travaux dans le cadre de l'activité 

que la société coopérative exerce ou fait exercer. La société coopérative peut également 

avoir pour but de répondre aux besoins de ses actionnaires ou de ses sociétés mères et 

leurs actionnaires ou des tiers intéressés que ce soit ou non par l'intervention de filiales. 

Elle peut également avoir pour [but] de favoriser leurs activités économiques et/ou 

sociales par une participation à une ou plusieurs autres sociétés. 

 

La qualité d'actionnaire peut être acquise sans modification des statuts et les 

actionnaires peuvent, dans les limites prévues par les statuts, démissionner à charge du 

patrimoine social ou être exclus de la société. 

 

(…) 

 

§4 - La finalité coopérative et les valeurs de la société coopérative sont décrites dans 

les statuts et, le cas échéant, complétées par une explication plus détaillée dans un 

règlement intérieur ou une charte.  
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L’Alliance Coopérative Internationale (ACI) définit quant à elle la coopérative comme 

une « association autonome de personnes qui se sont volontairement rassemblées en vue de 

réaliser leurs aspirations et de satisfaire leurs besoins économiques, sociaux et culturels 

communs, au travers d’une entreprise gérée de manière démocratique et détenue 

collectivement » (ACI, https://www.ica.coop/fr).  

 

Trois divergences entre le modèle historique des coopératives et la situation actuelle 

sont à rapporter.  

 

Premièrement, la variabilité du capital n’est depuis l’entrée en vigueur du nouveau Code 

des Sociétés et Associations en 2019 plus spécifique à la coopérative. En effet, la Société à 

Responsabilité Limitée (SRL) est désormais également dotée de cette attribution.   

 

Deuxièmement, le quatrième paragraphe de l’article 6:1 impose à toute société 

coopérative le respect des valeurs coopératives et l’explication de leur application dans les 

statuts de la société. Il est donc désormais obligatoire de suivre un esprit coopératif pour pouvoir 

constituer une telle société. L’Alliance Coopérative Internationale pose les principes 

coopératifs censés être poursuivis lors de la création. Ils sont disponibles à l’annexe 2.  

 

Ces deux nouveautés instaurées par le CSA ont permis de clarifier la situation. En effet, 

avant 2019, le modèle de société coopérative était choisi par beaucoup uniquement pour la 

flexibilité permise par le mécanisme du capital variable, mais sans réelle finalité coopérative. 

Par l’exigence d’un esprit coopératif pour les SC et la souplesse de variation de capital instaurée 

pour les SRL, la volonté est donc aujourd’hui d’éviter les créations de ‘fausses coopératives’ 

(Ker, 2019). 

 

Enfin, et cette tendance est tant étrangère qu’antérieure à l’entrée en vigueur du CSA,  

si les premières coopératives n’étaient destinées qu’à la satisfaction des besoins d’un seul type 

d’acteur (consommateurs, producteurs ou travailleurs), on a vu au fil du temps naître une 

préoccupation grandissante pour les intérêts des tiers à la coopérative, jusqu’à les mettre au 

cœur des activités de celle-ci. Aujourd’hui, on parle coopératives « multistakeholders » ou « de 

solidarité ». Elles incluent ainsi plusieurs parties prenantes (au moins deux) en tant que 

membres à part entière de la société et défendent la collaboration entre ces différents types 

d’acteurs pour une économie plus durable. Un tel type de coopérative ne se contente pas de 
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répondre aux besoins de ses membres mais œuvre également pour la prospérité de la 

communauté dans laquelle elle s’inscrit (Borzaga et Spear, 2004).  Citons à titre d’exemple la 

plateforme Paysans-Artisans, façonnée par des producteurs et des consommateurs qui veulent, 

ensemble, repenser et changer les habitudes de consommation alimentaire dans la région 

namuroise.   

 

Il est intéressant de souligner les similitudes entre les objectifs d’une société coopérative 

tels que décrits dans l’article 6 :1 et ceux poursuivis par le modèle de Community Land Trust. 

Nous le ferons à l’aide de ce tableau : 

 

Article 6 :1 du CSA Objectifs poursuivis par les projets de 

Community Land Trusts 

Satisfaction des besoins des actionnaires Satisfaction du besoin de et du droit au 

logement décent - par la propriété - des 

ménages n’ayant pas accès au secteur privé 

Développement des activités économiques des 

actionnaires 

Volonté d’exploitation des compétences 

locales dans le développement 

d’infrastructures d’intérêt collectif 

Développement des activités sociales des 

actionnaires 

Volonté de mixité sociale et vision de la 

propriété comme un vecteur d’intégration 

sociale 

 

Comme nous l’avons vu, dans un projet de CLT, les habitants, les pouvoirs publics et 

les riverains travaillent de concert. Une coopération encadrée, telle qu’elle existe dans la société 

coopérative, peut donc être un réel atout en terme d’efficacité. Elle permet en effet à chaque 

partie de faire valoir ses droits et ses attentes. De plus, le modèle coopératif permet à tout qui 

désire investir et s’impliquer dans le projet de le faire. On pense aux investisseurs externes dans 

le cadre des CLT.  

 

De plus, la souplesse de la législation concernant les sociétés coopératives permet à ce 

type de structure de régler elle-même le système de cession des parts dans ses statuts. Ainsi, 

deux articles du CSA sont particulièrement intéressants à analyser dans le cadre d’un CLT :  
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Article 6 :52 

 

Sauf disposition statutaire contraire, les actions sont librement cessibles aux 

actionnaires, le cas échéant dans les conditions prévues par les statuts 

 

Article 6 :54  

 

Les actions ne peuvent être transférées à des tiers que s'ils appartiennent aux catégories 

déterminées par les statuts et satisfont aux exigences statutaires pour devenir 

actionnaire. L'organe d'administration a le pouvoir d'en décider, sauf si les statuts 

prévoient que ce pouvoir appartient à l'assemblée générale. Les statuts peuvent prévoir 

que l'organe compétent peut refuser un candidat acquéreur, à condition de motiver son 

refus. Les cessions réalisées en méconnaissance de l'alinéa 1er ne sont pas opposables 

à la société ni aux tiers, indépendamment de la bonne ou la mauvaise foi du cessionnaire 

 

Le premier permettrait de prévoir le mécanisme de capitalisation des plus-values, 

nécessaire pour assurer la durabilité du système. Le second permet d’instaurer une sélection 

stricte des candidats acquéreurs via le droit de préemption dont dispose l’organisme CLT : il se 

réserve le droit de choisir l’acquéreur des logements qu’il propose à la vente, car veut s’assurer 

que chaque occupant d’un logement CLT respecte les conditions d’obtention d’un tel logement. 

 

Remarquons que ces considérations ne sont pertinentes que dans l’hypothèse où les 

habitants des logements CLT sont coopérateurs de l’organisme.  

 

Un autre point qu’il semble judicieux d’aborder concerne les exigences de capitaux 

propres et d’élaboration de plan financier lors de la constitution d’une société coopérative. Ces 

obligations sont respectivement prévues par les articles 6 :4 et 6 :5 du Code des Sociétés et 

Associations :  

 

Article 6 :4   

 

 Les fondateurs veillent à ce que la société coopérative dispose lors de sa constitution 

de capitaux propres qui, compte tenu des autres sources de financement, sont suffisants 

à la lumière de l'activité projetée 
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Article 6 :5, §1er  

 

Préalablement à la constitution de la société, les fondateurs remettent au notaire 

instrumentant un plan financier dans lequel ils justifient le montant des capitaux 

propres de départ à la lumière de l'activité projetée de la société pendant une période 

d'au moins deux ans. Ce document n'est pas déposé avec l'acte, mais est conservé par 

le notaire. […]  

 

L’élaboration d’un plan financier concret et viable, ainsi que l’apport de capitaux 

suffisants à la subsistance du projet sont perçus par beaucoup comme une assurance de 

solvabilité et apportent de la crédibilité au projet. Les projets de CLT ayant constamment besoin 

de financement, il est crucial pour l’organisme de générer la confiance de potentiels 

investisseurs afin de les rallier au projet.  

 

Les propos suivant illustrent selon moi parfaitement cette idée, en soulignant l’avantage 

de la SC par rapport à l’ASBL :  

 

Le recours au système de la coopérative rend les institutions financières plus enclines à 

concéder des prêts, que ce soit au bénéfice de la coopérative en vue de financer des 

rénovations ou des coopérateurs/usagers eux-mêmes au nom desquels la coopérative 

pourrait être admise à négocier avec les banques. Et la masse critique représentée par 

une société coopérative permettra à celle-ci de décrocher des taux avantageux, d’autant 

plus que la banque diminue son risque en traitant avec un opérateur plus ‘institutionnel’ 

(Bernard et al., 2010).  

 

En plus des institutions financières, il est possible pour les coopératives de se financer 

auprès du grand public. En effet, un appel public à l’épargne est possible, moyennant l’émission 

de parts de coopérateurs en vue de grossir les fonds propres de la coopérative (Marchand, 2014).  

 

Un autre point de rapprochement entre les coopératives et le modèle des CLT est la 

philosophie qui leur est sous-jacente. En effet, on peut lire dans la récente étude de Caroline 

Ker que  
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le facteur déclencheur d’une coopérative est une ‘défaillance du marché’, à savoir 

l’indisponibilité d’un bien ou d’un service donné dans les circuits commerciaux 

classiques (ou son caractère inaccessible à certaines populations), et la volonté de 

personnes confrontées à un besoin dès lors non satisfait, de créer eux-mêmes une 

entreprise pour y répondre. (…) Il y a donc dans la coopérative une volonté d’autonomie 

et de prise de responsabilité par les citoyens (2019, pp. 18-19) 

 

 On peut facilement relier à ces mots d’une part la volonté originale du système CLT de 

répondre au besoin de logement difficilement couvert par le marché immobilier classique et 

d’autre part l’engagement des membres d’un projet CLT, exprimé dans le quatrième principe 

fondateur : la gestion participative.  

 

Ajoutons une caractéristique importante des SC en Belgique : les agréments du Conseil 

National de la Coopération (CNC), destinés aux SC capables de montrer la bonne application 

des principes coopératifs dans leur gestion. Il en existe deux : le simple agrément et l’agrément 

« comme entreprise sociale ». Le premier vise les SC qui œuvrent principalement pour la 

satisfaction des besoins de ses propres membres coopérateurs, tandis que le second est réservé 

aux SC qui défendent un objectif plus général, dont l’utilité ne sert pas qu’aux coopérateurs 

mais à plus grande échelle : à la société (Ker, 2019). Il est possible de demander les deux 

agréments, pour les SC tournées vers l’intérêt général mais qui respectent dans le même temps 

les principes imposés pour obtenir le simple agrément. Les Community Land Trusts défendant 

les droits des habitants (potentiellement coopérateurs)  tout en œuvrant plus généralement pour 

la fin de la spéculation immobilière et la propriété collective dans notre société, il pourrait être 

envisageable de demander ces deux agréments.  

 

Enfin, notons que fiscalement, la société coopérative est soumise à l’impôt des sociétés, 

dont le taux actuel est fixé à 25%.   

 

b. L’association sans but lucratif (ASBL) 
 

Pour analyser cette deuxième structure juridique possible, mettons en parallèle la 

définition de l’Association et celle d’un type particulier d’association : l’ASBL, contenues dans 

le CSA :  
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Article 1 :2 

 

Une association est constituée par une convention entre deux ou plusieurs personnes, 

dénommées membres. Elle poursuit un but désintéressé dans le cadre de l'exercice d'une 

ou plusieurs activités déterminées qui constituent son objet. Elle ne peut distribuer ni 

procurer directement ou indirectement un quelconque avantage patrimonial à ses 

fondateurs, ses membres, ses administrateurs ni à toute autre personne sauf dans le but 

désintéressé déterminé par les statuts. Toute opération violant cette interdiction est 

nulle 

 

Article 9 :1 

 

L’ASBL est une association dotée de la personnalité juridique dont les membres ne sont 

en cette qualité pas responsables pour les engagements conclus par l’association  

 

À première vue, la poursuite d’un but désintéressé fait de l’ASBL la forme d’institution 

par excellence pour répondre à la crise du logement. Un organisme de CLT a en effet pour 

principal but de permettre l’accès perpétuel à la propriété à des ménages précarisés. Comme la 

société coopérative, l’ASBL permet une gestion participative grâce à l’implication de ses 

membres et laisse une certaine liberté en matière de gouvernance. 

 

De plus, depuis l’entrée en vigueur du Code des Sociétés et Associations en 2019, les 

ASBL sont considérées comme entreprises et ont la possibilité d’exercer une activité 

économique, même à titre principal, tant qu’elles ne visent pas un bénéfice patrimonial de ses 

membres et que les activités sont prévues par les statuts. Les activités d’achat, de gestion et de 

vente de biens immobiliers rentrent donc tout à fait dans le cadre de la nouvelle législation 

applicable aux ASBL, alors que la pertinence de ces activités auraient pu être discutable dans 

l’ancienne législation.  

 

On pourrait légitimement se demander si la possibilité pour les ménages d’acquérir des 

biens immobiliers à des prix inférieurs à ceux du marché ne constitue pas un avantage 

patrimonial, expressément exclu par la définition de l’association. Mais il est évident que 
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l’avantage octroyé aux bénéficiaires d’un CLT l’est dans le but de favoriser l’accès au 

logement, ce qui est l’objet social de l’organisme. Cet avantage tombe donc sous l’exception 

prévue par l’article 1 :2 : sauf dans le but désintéressé déterminé par les statuts.  

 

En outre, on notera l’absence d’exigence en matière de capital propre et de plan financier 

à la constitution, par opposition à la société coopérative. Même si beaucoup d’ASBL qui ont 

un projet de grande ampleur se plient à ces exigences, ce n’est pas une obligation légale pour 

elles. Le recours à certains types de financements privés pourrait donc s’avérer plus délicat, les 

banques étant particulièrement méfiantes et exigeantes en la matière. Par contre, dans un 

contexte politique favorable, les pouvoirs publics peuvent apporter un réel soutien financier, 

via un mécanisme de subventions, encore souvent réservées aux ASBL et dont sont souvent 

exclues les sociétés commerciales.  

 

À l’instar des sociétés coopératives, un appel public à l’épargne est possible pour les 

ASBL, mais cette fois, au moyen  d’un emprunt au public par l’émission d’obligations. Cette 

possibilité n’est pourtant pas beaucoup utilisée ni par les SC, ni  par les ASBL, malgré sa facilité 

de mise en œuvre et la diversification de financement qu’il apporte (Marchand, 2014).  

 

En matière de gouvernance, l’une des exigences des ASBL est le principe (supplétif) 

une personne = une voix, consacré par l’article 9 :17 du CSA : « Sauf disposition statutaire 

contraire, chaque membre a un droit de vote égal à l’assemblée générale ». Cette exigence 

rejoint la volonté de gestion démocratique des CLT, qui promettent la prise en considération 

des intérêts de toutes les parties prenantes.  

 

Enfin, fiscalement, jusqu’ici les ASBL étaient soumises à l’impôt des personnes 

morales. Depuis la réforme de 2019, certaines d’entre elles peuvent être soumises à l’impôt des 

sociétés, en fonction de leurs activités et revenus.  

 

c. La fondation  
 

Aux termes de l’article 1 :3 de CSA, une fondation est  

 

une personne morale dépourvue de membres, constituée par une ou plusieurs 

personnes, dénommées fondateurs. Son patrimoine est affecté à la poursuite d’un but 
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désintéressé dans le cadre de l’exercice d’une ou plusieurs activités déterminées qui 

constituent son objet. Elle ne peut distribuer ni procurer, directement ou indirectement, 

un quelconque avantage patrimonial à ses fondateurs, ses administrateurs ni à toute 

autre personne, sauf dans le but désintéressé déterminé par les statuts. Toute opération 

violant cette interdiction est nulle  

 

Ici encore, on est face à la poursuite d’un but désintéressé comme celui du CLT. 

L’absence de membres dans le modèle de la fondation exclut pourtant la gestion participative 

et collective voulue par le CLT. La fondation ne répond donc pas seule aux besoins d’un tel 

mécanisme. 

 

Cependant elle peut être envisagée comme détentrice des biens immobiliers dans une 

construction plus complexe, où la gestion serait quant à elle confiée à une autre structure 

constituée sous une des deux autres formes analysées ci-dessus. Dans cette hypothèse, on peut 

envisager la qualification « d’utilité publique », qui nécessite selon l’article 11 :1 du CSA que 

la fondation tende à la réalisation d'une œuvre à caractère philanthropique, philosophique, 

religieux, scientifique, artistique, pédagogique ou culturel, un projet CLT se plaçant dans la 

catégorie d’œuvre à caractère philanthropique.  

 

En matière de fiscalité, les fondations sont soumises à l’impôt des personnes morales. 

La qualification « d’utilité publique » n’est pourtant pas sans conséquence : les fondations 

d’utilité publique ne sont pas taxables sur leur patrimoine, contrairement aux fondations 

privées. Aussi, les donations et legs pour les fondations d’utilité publique sont moins taxées 

que les donations et legs pour les fondations privées (Mernier et Xhauflair, 2014). 

 

1.6.2 Relations entre acquéreurs et organisme foncier 
 

Quels que soient la forme juridique choisie et le statut des acquéreurs au sein de celle-

ci, la transmission de droit doit être réglée. Le mécanisme utilisé pour ce faire dans un modèle 

de Community Land Trust peut varier.  

 

Examinons la question en droit belge. On ne peut pas dire que l’acquéreur d’un logement 

CLT jouit du droit de propriété au sens propre, tel que défini par l’article 3.50 du Code civil, 
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puisqu’il ne jouit pas de la plénitude de prérogative sur l’ensemble du bien immobilier, comme 

nous l’avons vu.  

 

Il dispose plutôt d’un droit d’usage, jusqu’il y a peu appelé droit démembré, défini par 

le Larousse comme un « droit réel, incessible et insaisissable, de se servir d’une chose 

appartenant à autrui». Les deux droits d’usage qui paraissent les plus adaptés au CLT sont celui 

de la superficie et de l’emphytéose, car ils sont aujourd’hui les plus utilisés dans de nombreuses 

pratiques immobilières complexes (Romain, 2020).  

 

Le premier est créé par la loi du 10 janvier 1824 sur le Droit de Superficie, qui sera 

abrogée par l’entrée en vigueur du Livre 3 du Code civil le 1er septembre 2021. Son article 

3.177 définit le droit de superficie comme un droit réel d’usage qui confère la propriété de 

volumes, bâtis ou non, en tout ou en partie, sur, au-dessus ou en dessous du fonds d’autrui, aux 

fins d’y avoir tous ouvrages ou plantations. 

 

Les derniers mots de l’article traduisent la finalité du droit de superficie : la réalisation 

ou l’utilisation, au sens large, d’ouvrages ou de plantations. C’est d’ailleurs ce qui fait la 

spécificité de ce droit réel d’usage, et ce qui le distingue surtout du droit d’emphytéose, pourtant 

très similaire sur beaucoup d’autres points. Cependant, vu l’extensivité de la définition donnée 

par les mots « bâti ou non », il est tout à fait envisageable de concéder un droit de superficie 

sur un fonds déjà doté d’une construction. Dans ce cas, il faut néanmoins souligner que des 

droits d’enregistrement de 12,5% (à Bruxelles et en Région wallonne) seront d’application, en 

lieu et place des 2% applicables lors de la constitution d’un droit de superficie sur un fonds 

non-bâti. 

 

Appliquons la définition légale du droit de superficie au modèle des CLT. L’acquéreur 

d’un logement devient titulaire du droit, et est appelé le superficiaire. L’organisme CLT est le 

constituant du droit, appelé le tréfoncier. Le superficiaire se verra attribuer la propriété 

temporaire des volumes situés au-dessus, sur et en dessous du sol du tréfoncier. Certes, cette 

propriété sur les volumes n’est pas une propriété au sens courant du terme, mais on peut 

raisonnablement dire que c’est le droit réel d’usage qui s’en approche le plus. L’acquéreur jouit 

«pour une période déterminée, de l’ensemble des attributs classiques du droit de propriété et 

des charges y afférentes sur un bien immobilier appartenant à autrui». (Bernard et al., 2010). 
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À l’instar du droit de superficie, le droit d’emphytéose trouve son origine dans une loi 

du 10 janvier 1824, qui sera également remplacée par des dispositions du Livre 3 consacrées à 

ce droit réel d’usage10. Il y est défini comme suit :  

 

Le droit d’emphytéose est un droit réel d’usage conférant un plein usage et une pleine 

jouissance d’un immeuble par nature ou par incorporation appartenant à autrui. 

L’emphytéote ne peut rien faire qui diminue la valeur de l’immeuble sous réserve de 

l’usure normale, de la vétusté ou d’un cas de force majeure ; il peut, sauf clause 

contraire, modifier la destination de l’immeuble.   

 

Les caractéristiques des deux types de droits d’usage divergent donc sur plusieurs 

points. Nous en citerons deux : 

D’abord, la vocation de chacun diffère. Selon Bernard, « la superficie est une 

prérogative davantage finalisée, lestée d’une fonction précise : l’érection d’ouvrages au sein 

d’un volume » (2021, p. 94).  

En outre, alors que le droit de superficie confère à son titulaire un réel droit de propriété 

(de volumes), on lit dans la définition du droit d’emphytéose qu’il n’attribue « que » usage et 

jouissance sur le bien d’autrui, seulement deux des trois prérogatives du droit de propriété donc. 

L’absence de l’abusus dans les prérogatives de l’emphytéote est d’ailleurs clairement explicitée 

dans la deuxième phrase de l’article précité, l’emphytéote ne pouvant « rien faire qui diminue 

la valeur de l’immeuble ». (Pirlet, 2020).  

Il semble important de souligner que le Livre 3 du Code civil a un caractère supplétif. 

En conséquence, outre les définitions et les exceptions légales, ses dispositions sont 

aménageables, au gré des parties. En matière de superficie et d’emphytéose, les parties sont 

donc libres de prévoir l’objet, leurs obligations respectives, le caractère onéreux ou non, les 

modes d’acquisition et d’extinction du droit, ainsi que la durée du droit, tant qu’elle est 

inférieure à 99 ans, cette durée maximale étant impérative11. En ce qui concerne la superficie, 

notons que cette durée maximale s’élevait à 50 ans selon la loi de 1824, et donc jusqu’au 1er 

septembre 2021.   

 
10 Articles 3.167 et suivants du Code civil 
11 Articles 3.169 et 3.180 du Code civil 
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Les deux régimes sont donc envisageables dans le cadre d’un Community Land Trust 

en Belgique.  

 

 À Bruxelles, le CLTB, auquel la seconde partie de ce travail sera consacrée, recourt 

presqu’exclusivement au droit de superficie, sur des fonds préalablement bâtis :  

 

Nous utilisons dans la quasi-totalité des projets des contrats sous forme de droits de 

superficie avec nos acquéreurs. Ceux-ci participent au processus de développement de 

leurs futurs logements au travers d’une démarche participative d’ateliers et activités en 

lien avec le logement et son quartier. C’est toutefois bien le CLTB qui se charge de la 

promotion des logements, et qui assure donc la maîtrise d’ouvrage de ceux-ci au travers 

des différences étapes du projet (J. De Santos, communication personnelle, 7 juillet 

2021).  

 

La ville de Louvain-la-Neuve a quant à elle été pensée et construite sous le régime de 

l’emphytéose. La volonté dès le départ était la maîtrise du foncier par l’UCL afin d’éviter la 

spéculation et développer une ville harmonieuse (Bernard, 2020a). On remarque facilement la 

similitude avec les objectifs des CLT. Aujourd’hui, la Ville développe un projet d’urbanisation 

de grande envergure : Athena-Lauzelle, ayant pour principal but d’attirer dans la ville des 

habitants jusqu’ici freinés par les prix du logement. L’intention des penseurs du projet est de 

consacrer une partie de ce futur quartier résidentiel au développement d’un CLT. Il s’agira donc 

d’un CLT qui emploiera le droit d’emphytéose, puisqu’ « il n’y a pas de raison à modifier les 

régimes juridiques utilisés jusqu’ici », selon Nicolas Cordier (2020), le Directeur du 

développement urbain et régional de l'UCL.     
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Partie 2 Étude de cas CLTB 
 

Après ces éléments théoriques utiles pour appréhender au mieux le concept de 

Community Land Trust, il est à présent opportun de se concentrer sur le côté plus pratique et 

concret du fonctionnement des CLT pour espérer dégager une réponse à la question de 

recherche. Mon choix s’est porté sur le Community Land Trust Brussels (CLTB), pionnier en 

Belgique, notamment parce que ses fondateurs sont les premiers belges à s’être intéressés 

concrètement au concept. On leur doit ainsi l’implantation du mécanisme en Belgique, le 

premier CLT belge donc, mais aussi le premier CLT habité européen. Comme nous allons le 

voir, le CLTB travaille sur plusieurs projets conséquents d’habitation dans la Région de 

Bruxelles-Capitale.  

 

De plus, le projet fait aujourd’hui coexister trois structures juridiques distinctes, à savoir 

l’ASBL, la fondation d’utilité publique et la société coopérative puisqu’en décembre dernier, 

la coopérative Fair Ground Brussels était créée, notamment par l’ASBL CLTB. Cette 

institution en est d’autant plus intéressante à analyser.  

 

Après avoir analysé l’historique et le positionnement actuel du CLTB, nous nous 

intéresserons à l’évolution de la situation comptable de l’ASBL et de la fondation, à travers 

l’analyse de quelques postes. Enfin, nous nous concentrerons sur la création de la coopérative, 

ses enjeux juridiques et économiques, ainsi que la pertinence d’une telle structure dans le 

secteur du logement.  

 
2.1 Historique du CLTB 
 

Sur son site internet (https://www.cltb.be/notre-histoire/), le CLTB retrace son 

histoire, à travers une ligne du temps disponible à l’annexe 3.  

 

En 2003, face à l’ampleur que prend de la crise du logement à Bruxelles, deux 

institutions décident de s’associer : l’ASBL CIRÉ ( Coordination et Initiatives pour réfugiés et 

étrangers) et le Fonds du logement de la Région de Bruxelles-Capitale, société coopérative 

subsidiée et gérée par la Région de Bruxelles-Capitale. Ensemble, elles créent des groupes 

d’épargne collective et solidaire, qui rassemblent plusieurs ménages et permettent une entraide 

sociale et financière à l’acquisition.  
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Le CIRÉ et le Fonds du Logement de la Région bruxelloise s’allient, deux ans plus tard, 

à une troisième association : La Maison de quartier Bonnevie, qui travaille  « avec les habitants 

à l'amélioration des conditions de vie et d'habitat » (http://www.bonnevie40.be) dans un quartier 

de Molenbeek. Grâce à ces trois instituions et sous l’impulsion de 14 familles en difficultés 

sociales et financières, le projet « L’Espoir » est créé. Il comprend 14 logements passifs, 

construits essentiellement en bois. Le Fonds du logement, en achetant le terrain vierge, a permis 

aux 14 ménages à la tête du projet de devenir propriétaires en acquérant leurs logements 

respectifs à prix coûtant.  

 

L’existence des Community Land Trusts est encore méconnue de tous, mais grâce au 

projet « L’Espoir », la dimension sociale de l’habitat, notamment par l’importance de 

l’implication et de la collaboration des habitants dans la conception de leur logement est 

remarquée.  

 

C’est en 2008 que le modèle CLT est découvert par certaines associations bruxelloises, 

lors d’une conférence sur le logement à Lyon.  Le recours à ce modèle est alors envisagé comme 

un potentiel élément de réponse à la crise du logement bruxelloise. Grâce à l’appui financier du 

Building and Social Housing Foundation, un organisme britannique de recherche sur 

l’innovation en matière de logement, un petit groupe de Bruxellois se rend à Burlington pour y 

étudier le Champlain Housing Trust qui vient tout juste d’obtenir le prix mondial de l’Habitat, 

décerné par l’Organisation des Nations Unies.  

 

Ensuite, les choses s’accélèrent. La plateforme « Community Land Trust Brussels» est 

créée en 2009 par 15 associations fondatrices, sans toutefois se doter d’une personnalité 

juridique. Pendant trois ans, son activité consiste à sensibiliser les pouvoirs publics et les 

citoyens au système CLT. Elle le fait avec succès. Une étude de faisabilité d’implantation du 

modèle au contexte bruxellois est réalisée par le Gouvernement. Ses résultats sont favorables, 

et la plateforme est officiellement reconnue en décembre 2012. Les 15 associations (listées dans 

les statuts disponibles à l’annexe 4) se structurent en créant une association sans but lucratif 

« CLTB », puis en 2012 une fondation privée qui deviendra plus tard d’utilité publique. Grâce 

à un subside régional, les deux premiers projets CLT belges, « Le Nid » et « Arc-en-ciel » 

voient le jour, respectivement à Anderlecht et Molenbeek.  
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Depuis, la crédibilité du projet, et avec elle sa reconnaissance sur la scène belge et 

européenne s’accroissent de jour en jour : le concept est inséré dans le Code du logement 

bruxellois en 2013, 2 millions d’euros sont versés chaque année au CLTB pour la création de 

30 logements par l’ « Alliance Habitat » et un subside européen, « Interreg » lui est alloué en 

2017 pour le développement d’un réseau CLT européen, dans lequel le CLTB joue un rôle 

central. Plus récemment, le 10 mai 2021 est publié au moniteur belge l’Arrêté du Gouvernement 

de la Région de Bruxelles-Capitale organisant les Alliances foncières régionales, leur agrément 

et leur financement,  dont on parlera plus en détail plus loin.  

 

Aujourd’hui, on peut raisonnablement dire que le développement est fécond. Quatre 

projets ont abouti et sont actuellement habités, dont « L’Écluse », à Molenbeek, qui a été le 

premier CLT habité sur le continent européen. Ensemble, ils comportent 79 logements, des 

parkings, des espaces communs, des jardins collectifs et une surface commerciale. En outre, 6 

autres projets sont en cours de construction. 72 nouveaux logements devraient donc s’ajouter à 

la liste d’ici quelques années. Notons par exemple CALICO (Care and Living in Community), 

un projet partenarial à Forest, en collaboration avec le CPAS de Forest et les associations 

ANGELA D et PASS-AGES, qui représente 34 logements, un jardin semi-public, ainsi que 

plusieurs espaces collectifs. L’objectif à moyen terme du CLTB  est de pouvoir loger 1000 

personnes en Région de Bruxelles-Capitale d’ici 2030, le développement va donc s’accélérer.  

 
2.2 Aujourd’hui : vision et mission du CLTB  
 

Aujourd’hui sur son site internet (https://www.cltb.be/a-propos/), le CLTB définit sa 

vision comme suit :  

 

Le Community Land Trust Bruxelles est convaincu qu’un logement stable et de qualité 

est une condition essentielle pour le bien-être des personnes. Il soutient la construction 

d’une ville dans laquelle toutes les personnes à faibles revenus vivent dans un logement 

abordable. 

 

Le Community Land Trust Bruxelles considère le terrain comme un bien commun de 

sorte que les logements restent abordables de génération en génération 

 

Il se donne plusieurs missions : 



 
 

 42 

Le Community Land Trust Bruxelles offre aux bruxellois.es à faibles revenus la 

possibilité de vivre dans des logements abordables, durables et de qualité.  

 

L’action du Community Land Trust Bruxelles ne se limite pas à la production de 

logement, mais s’étend au travail communautaire avec les habitants, à l’amélioration 

des quartiers dans lesquels il est actif et au renforcement du vivre ensemble. 

 

Cette ligne de conduite semble être suivie depuis la constitution de l’ASBL. En effet, 

en 2011, le but social de celle-ci était défini dans les statuts (Article 5) comme suit :  

 

« L’association a pour but la réalisation du droit au logement et à la ville des habitants de la 

Région de Bruxelles-Capitale, et particulièrement des plus fragilisés socio économiquement 

d’entre eux. L’association visera la création de logements abordables à l’acquisition et à la 

location pour les personnes et les familles aux revenus les plus bas, ainsi que des espaces 

destinés à la vie collective culturelle, et économique locale, en lien avec les logements créés». 

 

Alors que la vision pointe un objectif à long terme de logement abordable pour tous de 

manière abstraite, voire utopique, on retrouve plus ou moins précisément certains des principes 

fondateurs des Community Land Trusts dans les missions que se donne l’ASBL, notamment et 

surtout le quatrième, la gestion participative. 

 

2.3 Organisation actuelle 
 

Actuellement,  le CLTB est composé de deux entités juridiques étroitement liées : la 

fondation d’utilité publique (FUP) CLTB et l’association sans but lucratif (ASBL) CLTB.  

 

La première détient et gère la majeure partie du patrimoine du CLTB, composé pour 

l’essentiel des terrains. Ainsi, l’article 5 des statuts de la fondation (disponibles à l’annexe 5) 

liste les activités qu’elle est amenée à exercer, comprenant entre autres l’achat et la vente de 

biens immobiliers, la mise à disposition de ces biens via les droits réels et la conclusion de 

contrats avec l’ASBL CLTB, en vue de la gestion par celle-ci du patrimoine de la fondation. 

Non moins importante, une autre de ses prérogatives est de recevoir les subventions publiques 

et les donations privées, qui, comme on l’a vu, sont encouragées fiscalement.  
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Constituée au départ (décembre 2012) comme fondation privée, elle devient rapidement 

une fondation d’utilité publique (juin 2013)12.  En créant une fondation parallèlement à l’ASBL, 

le but du CLTB était de protéger le patrimoine immobilier, grâce au principe d’inaliénabilité 

des biens d’une fondation. Ainsi, une éventuelle faillite de l’ASBL ne menacerait pas ces biens 

(J. De Santos, communication personnelle, 6 août 2021).  

 

Pour mener à bien ses activités et surtout acheter les terrains, la fondation bénéficie 

principalement du soutien financier de la Région de Bruxelles-Capitale qui a élaboré un plan 

de financement appelé Alliance Habitat entre 2013 et 2017, qui déployait annuellement 2 

millions d’euros. Même si ce plan spécifique de financement a pris fin en 2017, la Région de 

Bruxelles-Capitale a continué, jusque maintenant, à subsidier la fondation pour le même 

montant.  

 

En ce qui concerne l’ASBL, elle gère la dimension opérationnelle du CLTB : 

développement des projets immobiliers, construction des logements, formation des futurs 

acquéreurs, … La liste précise de ces activités se trouve à l’article 5 des statuts de l’ASBL, 

disponibles à l’annexe 4. Pour ce faire, elle dispose, comme la fondation, de subsides régionaux, 

mais aussi provenant d’autres pouvoirs publics, et principalement Bruxelles Logement, ainsi 

que des donations, ce qui lui permet au total de disposer d’un budget opérationnel annuel 

d’environ 500.000€.  En plus, chaque membre de l’association, qui en compte aujourd’hui 

environ 850 (700 candidats-acquéreurs, 150 membres sympathisants), paie une cotisation 

mensuelle de 10€.  

 

Il faut cependant noter que ces aides régionales ne sont pas acquises structurellement et 

nécessitent chaque année l’élaboration d’un dossier de demande de subvention, et la 

présentation d’un plan financier et d’une étude de faisabilité (Boulanger et Pialucha, 2019). Ce 

système de subventionnement annuel, outre la lourdeur qu’il suppose en matière de formalités, 

fait peser une incertitude sur le modèle. Cette situation est toutefois amenée à évoluer 

prochainement : le nouvel agrément de la Région de Bruxelles-Capitale consacré par l’Arrêté 

du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale organisant les Alliances foncières 

régionales, leur agrément et leur financement (disponible à l’annexe 6) permettra en effet un 

accès simplifié aux fonds levés, pour une durée renouvelable de 6 ans (Article 4, §4). Étant la 

 
12 Article 1er des statuts de la Fondation, disponibles en annexe 5.  
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seule institution opérant sur la Région de Bruxelles-Capitale en matière de CLT, Le CLTB est 

pour le moment le seul candidat à cet agrément (J. De Santos, communication personnelle, 6 

août 2021). 

 

Outre ces subsides régionaux, le CLTB est en constante recherche d’autres organismes 

subsidiant. On peut lire dans le rapport d’activité du CLTB (2020) que l’institution a récemment 

obtenu de nouveaux financements, notamment de la part des services publics Urban Brussels 

et Bruxelles Économie et Emploi, ainsi que de la fondation privée 4Wings, qui lutte contre la 

précarité en Belgique.  

 

En ce qui concerne la gouvernance, le CLTB s’inspire du modèle américain et de sa 

gestion tripartite, qui pour rappel implique les habitants actuels et futurs, les membres 

sympathisants (voisinage), ainsi que des représentants des pouvoirs publics, chacune de ces 

parties disposant d’un tiers des voix lors du Conseil d’Administration. Le mode de nomination 

de ce Conseil d’Administration est prévu par les statuts, aux articles 20 et suivants.  

 

Concernant le public auquel s’adressent les logements du CLTB, le règlement de 

l’institution (disponible à l’annexe 7) prévoit, notamment en son point 11, les conditions à 

remplir pour se porter candidat-acquéreur. On remarque que le CLTB ne s’adresse ni à la 

population « de classe moyenne », car il n’est pas possible de se porter candidat si on est déjà 

propriétaire d’un bien immobilier , ni à la population la plus précaire que sont les sans-abris, 

car il est nécessaire d’avoir des revenus et d’être raisonnablement en mesure de financer 

l’acquisition. Certes, le CLTB contribue à rendre ce financement plus accessible que le marché 

traditionnel, grâce à des prêts non-toxiques à taux bas et l’assurance de mensualités ne 

dépassant pas 30% des revenus du ménage (Dawance et Louey, 2015), mais ce n’est tout de 

même pas donné à tout le monde.  

 

On l’a vu, le CLTB utilise le droit de superficie lorsqu’il vend un logement. Ce droit est 

exposé en détail dans les contrats que le CLTB conclut avec les acquéreurs des logements. Un 

exemple de contrat est disponible en annexe 8.  Ces acquéreurs participent au processus de 

développement de leurs futurs logements au travers d’une démarche participative d’ateliers et 

activités en lien avec le logement et son quartier (J. De Santos, communication personnelle, 7 

juillet 2021).  
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Notons que ce droit de superficie, droit réel, se transmet en principe, comme le reste du 

patrimoine, aux héritiers lors du décès de son titulaire et est soumis aux droits de succession. 

Le CLTB a prévu un mécanisme particulier. Si les héritiers du propriétaire d’un logement 

acceptent la succession lors du décès de ce dernier, deux cas de figure sont envisageables :  

 

- Soit ils décident de vendre le bien, et le CLTB le rachète, à sa valeur capitalisée et 

suivant les conditions de limitations de la plus-value. 

- Soit ils décident d’occuper le bien, et pourront le faire sans condition jusqu’à la 

trentième année qui suit la date d’achat initial. Le CLTB vérifie ensuite, au terme 

des 30 ans, si les héritiers remplissent les conditions d’obtention d’un logement 

CLT. Si ce n’est pas le cas, le logement est racheté par l’organisme, à sa valeur 

capitalisée et suivant les conditions de limitations de la plus-value, qui cherchera 

alors un nouvel acquéreur.   

 
2.4 Brève analyse comptable 

 

D’une manière générale, la croissance que connaît le CLTB aujourd’hui se traduit dans 

les comptes de l’ASBL et de la fondation. Les bilans et comptes de résultats déposés au 

Moniteur belge sont disponibles aux annexes 9 à 12. Commentons-en les postes les plus 

marquants. 

 
2.4.1 Actifs immobilisés 
 

20/28. Actifs 
immobilisés  2017 2018 2019 

ASBL CLTB 5 059,00  € 16 055,00  € 19 833,00  € 

Fondation CLTB 1 690 548,00  € 2 393 668,00  € 6 865 102,00  € 
 
 

Ce poste est composé des biens qui sont destinés à rester dans l’entreprise à long terme. 

On pense tout naturellement aux terrains sur lesquels le système a pour but de garder un contrôle 

perpétuel.   

 

Des deux structures, c’est la fondation qui détient quasiment exclusivement ces 

immobilisations corporelles. On observe que ce posté a triplé en 2019, ce qui laisse supposer 
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des acquisitions conséquentes cette année-là. En effet, le projet  CALICO qui représente un 

investissement considérable a été lancé fin 2018. On lit dans le rapport d’activité du CLTB 

(2020) qu’il n’a pas été possible en 2020 de lancer de nouveaux projets, ce qui freine légèrement 

l’évolution et fait stagner le nombre de terrains dont la fondation est propriétaire au nombre de 

9.  

 

On remarque une évolution dans l’ASBL en 2018 même si les montants sont nettement 

moindres. C’est assez logique puisqu’elle s’occupe des aspects opérationnels qui se 

développent en même temps que l’activité (on pense au matériel informatique mais aussi aux 

logiciels, site internet, etc).  

 
2.4.2 Fonds social 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le fonds social d’une entreprise est composé notamment de ses fonds propres, ses fonds 

affectés, ainsi que de ses subsides en capital. On peut facilement voir que l’ASBL et la fondation 

ne traitent pas comptablement de la même manière les subsides reçus de la Région de Bruxelles-

Capitale.  

 

La fondation les place dans son bilan en fonds propres, au poste 15, et en impute une 

part chaque année en compte de produit pour répartir le montant . On parle de subside en capital. 

La commission des normes comptables prévoit ce mécanisme dans un avis du 11 février 

200913 :  

 
13 Avis CNC 2009/3 du 11 février 2009 - Traitement comptable des subsides en capital dont l’octroi et/ou le 
paiement sont échelonnés sur plusieurs années. 

10/15. Fonds 
social  2017 2018 2019 

ASBL CLTB 47 045,00  € 52 017,00  € 43 065,00  € 

Fondation CLTB 8 604 320,00  € 8 600 225,00  € 13 933 992,00  € 
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1. les subsides sont portés au passif du bilan, avec une ventilation éventuelle entre subside en 

capital et impôts différés; 

2. les subsides sont pris en résultat au même rythme que les amortissements des investissements 

subsidiés. 

C’est pour cette raison que l’on observe une forte augmentation du poste 15 « Subsides 

en capital » en 2019. En effet, toujours selon le rapport d’activité de 2020 du CLTB, le projet 

CALICO a nécessité une acquisition immobilisée importante. La fondation a bénéficié d’une 

subvention européenne, octroyée grâce au programme « Actions Innovatrices Urbaines » qui 

soutient financièrement l’innovation en matière d’urbanisme en Europe.  

La situation diffère pour l’ASBL, qui n’est pas chargée de l’acquisition des 

immobilisations mais de la gestion opérationnelle. Elle reçoit donc une subvention 

« d’exploitation », qu’elle porte directement dans le compte de résultat, au poste 73. Le poste 

du fonds social de l’ASBL reste donc relativement stable depuis 3 ans car il ne comporte que 

ses fonds propres, sans subside.  

 
2.4.3 Dettes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On peut observer une augmentation des dettes fournisseurs (dans l’ASBL et la 

Fondation) et salariales (dans l’ASBL) correspondant toujours logiquement au développement 

des activités entre 2017 et 2019.  

 

Dans le rapport d’activités de 2020 (p.17), on peut lire que : « le développement des 

chantiers de CALICO et d’Indépendance a nécessité́ des financements considérables. Pour 

pouvoir mener à bien ces projets, la Fondation a souscrit un crédit de trésorerie de cinq millions 

d’euros auprès d’un consortium composé de 3 partenaires financiers éthiques (Trio- dos, Crédal 

17/49. 
Dettes  2017 2018 2019 

ASBL CLTB 489 004,00  € 526 465,00  € 866 238,00  € 

Fondation CLTB 120,00  € 23 514,00  € 276 183,00  € 
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et Hefboom) ». Cela risque d’augmenter le poste dettes dans le bilan 2020 (non publié à ce 

jour). 

 
2.4.4 Cotisations, dons, legs et subsides 
 
 

73. 
Cotisations, 
dons, legs et 

subsides 2017 2018 2019 

ASBL CLTB 415 497,00  € 576 148,00  € 875 045,00  € 

Fondation CLTB -    € 2 341,00  € 1 240,00  € 
 
 

Comme nous l’avons vu dans le poste du fonds social, l’ASBL comptabilise les 

subventions reçues (subside d’exploitation) directement dans ses produits. Là aussi, on 

remarque une forte augmentation en 2019, car outre les acquisitions foncières, le projet 

CALICO a nécessité une hausse importante des coûts opérationnels de la structure du CLTB.  

 

Selon le rapport annuel de 2020, de nouveaux subsides ainsi qu’une augmentation du 

soutien de Bruxelles Logement sont prévus en 2021 pour le fonctionnement du CLTB, passant 

ainsi de 340.000€ à 425.000€.  

 
2.4.5 Rémunérations, charges sociales et pensions 
 
 
 

62. 
Rémunérations, 
charges sociales 

et pensions 2017 2018 2019 

ASBL CLTB 348 231,00  € 452 911,00  € 777 624,00  € 

Fondation CLTB -    € -    € -    € 
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Bilan social : 
ASBL CLTB 2017 2018 2019 

Effectif moyen du 
personnel ETP14 6 8 12 

 
 

Vu l’évolution constante de l’institution CLTB, il ne semble pas étonnant de voir une 

augmentation du personnel, et donc des charges y afférent. On le voit dans le bilan social, le 

nombre d’employés de l’ASBL a doublé entre 2017 et 2019 où il atteint 12 équivalents temps 

plein en moyenne, et 13,5 à la clôture de l’exercice. Notons que le CLTB peut compter sur 

l’aide régulière de nombreux bénévoles, tant pour les matières administratives que pour le 

travail de terrain.  

 

La fondation CLTB n’engage pas de personnel, c’est pourquoi le poste 62 est vide. 

 
2.5 Création de la coopérative Fair Ground Brussels 
 

En décembre dernier, le CLTB créait, avec 14 autres associations bruxelloises, la société 

coopérative immobilière et sociale Fair Ground Brussels. Cette entité est tout à fait distincte 

juridiquement  de celle du CLTB, qui n’est donc « qu’un » de ses fondateurs. Les raisons et 

l’utilité attendue de cette création sont décrites le site internet du CLTB 

(https://www.cltb.be/2021/05/12/creation-dune-cooperative-immobiliere-sociale-fair-

ground/) :  

 

Alors que CLTB construit principalement des logements abordables pour des 

propriétaires-occupants, Fair Ground pourra également réaliser des logements locatifs, 

par exemple pour les sans-abris. De plus, si le CLTB fonctionne principalement grâce 

aux subventions de la Région bruxelloise, Fair Ground veut surtout faire appel aux 

investissements de nos concitoyens. Cette coopérative nous permettra également de 

développer plus facilement des projets mixtes comportant des logements à vendre, des 

logements locatifs et des espaces de travail. 

 

 
14 Équivalent temps plein 
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À travers ces mots, on peut déceler les limites du système actuel desquelles la 

coopérative Fair Ground espère s’écarter. Il s’agit premièrement  de l’absence d’une offre de 

solution locative. En effet, le CLTB propose uniquement des logements à acquérir, qui sont 

donc destinés à des ménages - précarisés certes - mais tout de même capables d’acheter dans 

les conditions favorables proposées par le système CLT. Or, de nombreuses personnes 

précarisées le sont d’une manière telle qu’elles n’ont pas la possibilité de devenir propriétaire, 

même avec ces facilités. Le groupe-cible auquel s’adresse l’ASBL CLTB est donc limité et 

exclut une catégorie de personnes, pourtant dans une situation très critique.  

 

La deuxième limite est l’homogénéité des sources de financement de l’ASBL. Celle-ci 

fonctionne en effet presque exclusivement par un financement public, comme nous venons de 

le voir dans l’analyse comptable. Cette situation a tendance à mettre le CLTB dans une position 

de dépendance financière vis-à-vis des pouvoirs publics.  

 

La création de la coopérative Fair Ground a donc vocation à apporter une réponse à ces 

limites, par le développement d’une offre de logements locatifs pour élargir le groupe-cible du 

CLTB d’une part, et la diversification des sources de financement (investissement privé) pour 

atteindre une indépendance financière d’autre part.  

 

La volonté du CLTB est la séparation claire des activités du duo ASBL - fondation d’un 

côté, qui sont la production et la mise à disposition de logements acquisitifs sociaux, et de la 

société coopérative d’un autre côté, qui explore de nouveaux champs, comme des logements 

locatifs par l’intermédiaire des agences immobilières sociales, des espaces locatifs pour acteurs 

de l’économie sociale et des logements destinés au programme Housing First (J. De Santos, 

communication personnelle, 6 août 2021). Ce dernier œuvre pour une insertion sociale  plus 

efficace en considérant le logement comme un droit et non comme une récompense au respect 

d’autres conditions et en l’imposant donc première étape indispensable au processus de 

réinsertion des personnes sortant du sans-abrisme (Tsemberis et Gurdak, 2018).  

 

Revenons un instant au récent agrément créé par la Région de Bruxelles-Capitale, dont 

nous avons déjà discuté, et notons que celui-ci n’est pas destiné aux sociétés coopératives. En 

effet, l’article 2 limite son champs d’action aux seules associations sans but lucratif et 

fondations.  Cependant, cette exclusion des sociétés coopératives n’a pas vocation à contrarier 

les plans de Fair Ground Brussels, qui n’entreprend pas d’effectuer les mêmes activités que le 
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CLTB et n’est donc de toute façon pas intéressée par un agrément façonné autour de 

l’acquisition de logements.  

 

Par contre, Fair Ground Brussels ambitionne de solliciter l’agrément (simple) du 

Conseil national de la Coopération et de devenir ainsi une société coopérative agréée.  Cela lui 

permettra de  défendre la crédibilité de son projet, en prouvant qu’elle respecte bien les 

principes coopératifs. Cet agrément devrait aussi permettre de montrer clairement que la prise 

de parts dans la coopérative est un produit financier éthique : des organismes de type Fairfin 

pourraient en effet en tenir compte en analysant les produits financiers pour accorder leur label. 

 

Un autre avantage considérable amené par l’agrément est l’avantage fiscal accordé aux 

investisseurs d’une coopérative : depuis 201615, ces derniers, si la coopérative est agréée et à 

condition de produire les documents requis,  peuvent déduire une partie du montant de leurs 

actions de leur déclaration d’impôt (J. De Santos, communication personnelle, 6 août 2021).  

 

Nous l’avons vu, la diversification financière est l’un des grands objectifs de la création 

de la coopérative Fair Ground Brussels. À cette fin, examinons les différents types 

d’investisseurs qu’elle espère attirer. L’article 6 des statuts de le coopérative (disponibles à 

l’annexe 13) détaille quatre types d’actions émises :  

 

- les actions de classe A réservées aux coopérateurs.trices «garant·e.s», appelé·e.s ainsi 

parce qu’ils.elles sont particulièrement garant·e.s des valeurs de la Société. » (…) 

- les actions de classe B réservées aux coopérateurs·trices «habitant·e·s et 

demandeurs·eresses ». Est considéré comme habitant·e toute personne physique ou 

morale qui occupe un bien sur lequel la coopérative détient en tout ou partie des droits 

réels. Est considéré.e comme demandeur.eresse, toute personne physique ou morale qui 

selon la procédure prévue dans le Règlement d’Ordre Intérieur a été admise comme 

tel·le pour occuper un bien sur lequel la coopérative détient en tout ou partie des droits 

réels ». (…) 

- les actions de classe C réservées aux coopérateurs.trices « investisseurs·euses ». (…) 

- les actions de classe D réservées aux coopérateurs.trices “sympathisant·e·s”. (…)  

 
15  A.R. du 01-04-2016 modifiant, en ce qui concerne la réduction d’impôt pour les sommes affectées à 
l’acquisition de nouvelles actions ou parts d’entreprises qui débutent, l’AR/CIR 92 en exécution de l’article 
145.26, § 6, alinéa 1, du C.I.R. 1992 (M.B. du 12/04/2016, p. 23552) 
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Parmi ces différents types d’investissements prévus par les statuts, Fair Ground 

Brussels souhaite pour l’instant mettre la priorité sur la recherche de coopérateurs investisseurs 

(Classe C). Le but à court terme n’est donc pas de créer un modèle dans lequel les occupants 

des logements et espaces locatifs détiennent des parts de la société.  

 

A la différence du CLTB, le projet Wooncoop, de plus en plus actif en Flandre, est 

construit sur ce modèle. Il ne se définit pas comme un Community Land Trust mais poursuit 

les mêmes objectifs : accessibilité au logement, anti-spéculation, durabilité, … Leur slogan : 

« Woonkoop, dat is huren bij jezelf »16: en plus de louer leur logement, les résidents sont 

coopérateurs et donc en partie propriétaires de leur habitation (Baets, 2020).  

 

Fair Ground Brussels, encore en phase de démarrage, cherche avant tout des 

coopérateurs investisseurs, elle a en effet besoin d’apports conséquents en capitaux, avant de 

pouvoir envisager un fonctionnement qui s’autofinancera. En Belgique, le développement de 

projets coopératifs est actuellement soutenu de manière conséquente par le pouvoir public. En 

région bruxelloise, BRUSOC est une filiale de Finance.Bruxelles qui soutient financièrement 

le développement des petites entreprises bruxelloises. L’un de ses instruments est dédié aux 

sociétés coopératives : COOPUS. Cette intervention se fait grâce à une participation en capital 

(achat de parts de la coopérative), pour un montant correspondant au maximum à 

l’investissement des autres coopérateurs, et plafonné à 150.000 € (http://coopus.be).  

 

Pour accéder à ce financement, 13 conditions sont imposées, disponibles sur le site 

internet officiel de Coop Us, et reprises à l’annexe 14. En voici quelques-unes : la coopérative 

doit 

 

- Être au service de la collectivité ou d’un groupe spécifique de personnes; 

(Nous avons vu que c’était bien le cas).  

 

- Disposer d’un degré élevé d’autonomie de gestion (nombre de représentant public 

inférieur à 25%) ; 

(Dans le cadre de la gouvernance tripartite voulue, le nombre des représentants des 

pouvoirs publics au sein des organes de gestion doit donc être limité). 

 
16 « Wooncoop, soit la location de votre propre logement ».  
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- Respecter le principe 1 membre = 1 voix ou limiter le droit de vote par personne à 

maximum 10% des voix ; 

(Le CSA n’impose pas ce principe aux coopératives, à la différence des ASBL. Coop 

Us prévoit donc cette condition supplémentaire , également imposée par l’agrément 

CNC). 

 

- Assurer l’inclusion des membres dans une dynamique transparente et participative. 

(C’est un des principes fondateurs des CLT). 

 

À ce jour, Fair Ground Brussels a introduit une demande de financement par Coop Us, 

non encore aboutie. Fair Ground Brussels envisage à terme un fonctionnement qui 

s’autofinancera, quand elle disposera d’un portefeuille suffisant de biens et de logements. Les 

modalités de sortie du capital par Coop Us (qui n’a pas vocation à rester détenteur de capital à 

long terme) sont donc un point d’attention pour que la vente de ses parts interviennent à un 

moment opportun dans le développement des activités (J. De Santos, communication 

personnelle, 6 août 2021).  
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Conclusion 
 

En conclusion, nous pouvons dire que le Community Land Trust est un modèle qui se 

développe en Belgique, comme ailleurs dans le monde. C’est que sa vision durable de la gestion 

du territoire s’inscrit dans la volonté grandissante de la nouvelle génération de construire un 

monde meilleur, plus respectueux des gens et de l’environnement. Le modèle proposé par les 

CLT est donc pleinement en phase avec son époque.  

 

Seulement, il n’est pas aisé de construire un système complexe, dans un pays complexe 

avec une législation complexe. Certaines avancées récentes laissent entrevoir une évolution 

favorable : le nouveau Code des sociétés et associations se veut simplificateur, et des textes 

spécifiques aux CLT commencent à voir le jour. Cependant, le fédéralisme belge et avec lui la 

répartition des compétences empêche une cohérence nationale, le logement étant une 

compétence régionale. On le voit avec l’agrément CLT de la Région de Bruxelles-Capitale : si 

le modèle voulait se développer en Wallonie, tout le travail serait à refaire, par la Région 

Wallonne.  

 

Un domaine est tout de même commun à l’ensemble du pays : celui des structures 

juridiques. Mais on le voit, celle qu’il est opportun d’adopter  ne coule pas de source. Si on 

observe la situation actuelle en Belgique, on constate une diversité certaine :  le CLT-W est 

constitué sous forme d’ASBL mais développe peu de projets immobiliers ; en Flandre, le CLT 

de Gand est actif sous la forme d’une ASBL, tandis que Wooncoop, qui propose des logements 

en location a pris le statut de coopérative, sans se revendiquer du modèle CLT ; le CLTB, qui 

reste la structure la plus importante du pays combine trois entités juridiques.   

 

Au sein du CLTB, la coopérative Fair Ground, se limite à une offre locative, et ne 

souhaite pour l’instant pas considérer les occupants locataires de ses logements comme des 

coopérateurs. Selon Joaquín de Santos, notre principal contact au sein du CLTB, chaque choix 

de structure a du sens pour ses activités respectives, et, à long terme, il n’est pas question de 

rassembler l’ensemble des activités au sein d’une même structure. L’ASBL reste à ses yeux 

toujours pertinente pour l’offre acquisitive, car la forme coopérative reste sujette à une certaine 

méfiance, car trop souvent utilisée à mauvais escient sous l’ancienne législation, et 

insuffisamment clarifiée et favorisée par le nouveau CSA.  
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Aussi, la coexistence des trois structures permet au CLTB de se protéger contre le risque 

financier : la chute de l’une d’entre elles  n’entrainerait pas la destruction du système en entier. 

La détention des terrains par la fondation assure notamment la pérennité du système. 

 

La réponse à la question de recherche initiale n’est donc pas aussi simple que nous 

l’imaginions : le montage juridique et financier du CLT belge le plus dynamique est en 

évolution constante, et si la coexistence des structures semble destinée à répondre à l’ensemble 

des besoins identifiés, le moins que l’on puisse en dire est que ce montage est complexe et 

énergivore, et que la recherche de financement reste un challenge permanent.  

 

En analysant la forme de la société coopérative sous l’angle du modèle des Community 

Land Trusts dans leur format acquisitif, il nous est apparu que cette solution n’est à ce jour pas 

développée en Belgique. Or, il nous semble que ce montage pourrait aider à relever le défi 

lancé. Le système pourrait ainsi adopter la forme unique de société coopérative, proposant, en 

plus de ses autres activités, des logements à l’achat et faisant de ses acquisiteurs des 

coopérateurs. Ces derniers seraient alors propriétaires de leur logement, et en partie 

propriétaires de leur terrain, vu qu’ils détiendraient des parts de la coopérative. Le terrain serait 

alors véritablement un patrimoine commun. L’objectif de l’accès à la propriété serait d’autant 

mieux atteint, et l’implication des habitants assurée à tous les niveaux.   

 

Il serait pour cela nécessaire de repenser le cadre législatif, en imaginant par exemple 

un nouvel agrément CLT destiné à ces sociétés coopératives (non visées par le récent agrément 

de la RBC). Cet agrément, idéalement commun à l’ensemble des régions du pays, devrait à la 

fois leur permettre de disposer du soutien public nécessaire, et protéger les terrains qu’elles 

détiennent de la spéculation immobilière, quoi qu’il arrive en matière de gestion. 

 

Les évolutions récentes et l’engagement des personnes rencontrées portent à croire que 

tout est possible, pourvu que la complexité institutionnelle n’empêche pas la poursuite des 

expérimentations…  
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Annexe 1 : Statuts de la Plateforme Community Land Trust – Wallonie 
ASBL (Première page) 
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Annexe 2 : Les 7 principes coopératifs selon L’Alliance Coopérative 
Internationale 
 
(Source : https://www.ica.coop/fr) 
 

 
 
 
1. Adhésion volontaire et ouverte 
 
Les coopératives sont des organisations volontaires, ouvertes à toute personne apte à utiliser 
leurs services et prête à assumer les responsabilités qu’entraîne l’adhésion, sans subir aucune 
discrimination liée à son sexe, son statut social, sa race, son affiliation politique ou religieuse. 
 
2. Contrôle démocratique exercé par les membres 
 
Les coopératives sont des organisations démocratiques contrôlées par leurs membres. Ceux-ci 
participent activement à l’établissement des politiques et à la prise de décisions. Les hommes 
et les femmes qui siègent en tant que représentants élus sont responsables envers les membres. 
Dans les coopératives primaires, chaque membre jouit du même droit de vote (un membre, une 
voix). Les coopératives d’autres niveaux sont également organisées de manière démocratique. 
 
3. Participation économique des membres 
 



 
 

 IV 

Les membres contribuent équitablement à, et contrôlent par voie démocratique, le capital 
investi dans leur coopérative. En général, au moins une partie de ce capital appartient 
communément à la coopérative. Les membres ne bénéficient que d’une rémunération limitée, 
si tant est qu’ils en reçoivent une, du capital souscrit comme condition d’adhésion à la 
coopérative. Les membres allouent les excédents à la réalisation de tout ou partie des objectifs 
suivants : développer leurs coopératives, éventuellement en créant des réserves dont au moins 
une partie est indivisible ; en redistribuant aux membres en fonction des transactions effectuées 
avec la coopérative ; et en soutenant d’autres activités approuvées par les membres. 
 
4. Autonomie et indépendance 
 
Les coopératives sont des entités autonomes. Elles sont des organisations d’entraide contrôlées 
par leurs membres. Si elles concluent des accords avec d’autres organisations, y compris avec 
des gouvernements, ou si elles lèvent des capitaux provenant de sources externes, elles le font 
de manière à s'assurer que les membres exercent un contrôle démocratique et conservent leur 
autonomie. 
 
5. Éducation, formation et information 
 
Les coopératives proposent des formations à leurs membres, à leurs représentants, à leurs 
gestionnaires et à leurs employés afin que ceux-ci puissent contribuer efficacement au 
développement de leur coopérative. Elles sensibilisent par ailleurs le grand public, en particulier 
les jeunes et les décideurs, à la nature et aux vertus de la coopération. 
 
6. Coopération entre les coopératives 
 
Les coopératives servent leurs membres le plus efficacement possible, et renforcent le 
mouvement coopératif en collaborant via des structures locales, nationales, régionales et 
internationales. 
 
7. Engagement envers la collectivité 
 
Les coopératives œuvrent au développement durable de leur collectivité en appliquant des 
politiques approuvées par leurs membres. 
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Annexe 3 : Histoire du Community Land Trust Brussels 
 
(Source : https://www.cltb.be/notre-histoire/) 
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Annexe 4 : Statuts de l’ASBL CLTB  
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Annexe 5 : Statuts de la fondation CLTB 
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Annexe 6 : Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
organisant les Alliances foncières régionales, leur agrément et leur 
financement 	 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE  
1er	AVRIL	2021.	-	Arrêté	du	Gouvernement	de	la	Région	de	Bruxelles-Capitale	
organisant	les	Alliances	foncières	régionales,	leur	agrément	et	leur	financement		

	
	
Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
Vu les articles 6, § 1er IV et 20 de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980; 
Vu les articles 4 et 8 de la loi spéciale relative aux institutions bruxelloises du 12 janvier 1989; 
Vu l'ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du logement, en particulier son 
article 2, § 1, 27° et § 2, 4° et dernier alinéa; 
Vu l'avis du conseil consultatif du logement de la Région de Bruxelles-Capitale du 18 
septembre 2020; 
Vu l'avis donné par l'Inspection des Finances le 27 mai 2020; 
Vu l'accord du Ministre du Budget donné le 13 juillet 2020;  
Vu l'avis numéro 68541 du Conseil d'Etat donné le 23 février 2021 en application de l'article 
84, § 1er, alinéa 1er 1° des Lois coordonnées le 12 janvier 1973 sur le Conseil d'Etat; 
Vu le test égalité des chances réalisé le 12 juin 2020 en application de l'article 2, de 
l'ordonnance du 4 octobre 2018 tenant à l'introduction du test égalité des chances; 
Considérant la décision de la Commission Européenne du 20 décembre 2011 concernant 
l'application de l'article 106, § 2, du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
relatif aux aides d'Etat sous forme de compensation de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général (2012/21/UE); 
Considérant l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 février 2016 
fixant les conditions d'octroi et les règles de procédures applicables à la SLRB, aux SISP, 
communes et CPAS, et propres au financement des projets d'acquisition, d'expropriation, de 
réhabilitation, de démolition et de reconstruction d'immeubles. 
Sur proposition de la Secrétaire d'Etat chargée du logement  
Après en avoir délibéré, 
Arrête : 
CHAPITRE 1er. - Définitions 
Article 1er. Pour l'application du présent arrêté, on entend par : 
1° Alliance foncière régionale (Community Land Trust) : une organisation visée à l'article 2, § 
1, 27° du Code bruxellois du Logement, ci-après dénommée « CLT ».  
2° Acquéreur : tout ménage faisant l'acquisition d'un logement auprès d'un CLT  
3° Code : l'ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du logement. 
4° Gouvernement : le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale.  
5° Ministre : le Ministre ou le Secrétaire d'Etat ayant le logement dans ses attributions.  
6° Administration : l'Administration en charge de la matière du logement au sein du service 
public de la Région de Bruxelles-Capitale. 
7° Logement : la maison individuelle ou l'appartement aménagé pour l'habitation d'un 
ménage, y compris la jouissance éventuelle d'un jardin et les dépendances s'ils sont 
attenants. 
8° Logement acquisitif social : un logement sur lequel un ménage à bas revenus a acquis un 
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droit réel d'un CLT. 
9° Frais d'acquisition : l'ensemble des dépenses nécessaires à l'acquisition d'un immeuble à la 
seule exclusion de son prix. 
10° Frais de réhabilitation : l'ensemble des frais générés par les travaux nécessaires à la 
réalisation d'un projet de production de logements, en ce compris la démolition et la 
reconstruction d'un immeuble. 
11° Honoraires : le coût de l'intervention des auteurs de projet, de la maîtrise d'ouvrage, des 
études techniques, de la coordination en matière de sécurité et de santé, du responsable 
PEB, de la certification PEB. 
12° Ménage : la personne seule ou les personnes, unies ou non par des liens familiaux, qui 
vivent habituellement sous le même toit et règlent principalement en commun leurs 
questions ménagères. 
13° Ménage à bas revenus : le ménage dont les revenus sont inférieurs ou égaux aux revenus 
fixés par l'article 31 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 
septembre 1996 organisant la location des habitations gérées par la Société du Logement de 
la Région bruxelloise ou par les sociétés immobilières de service public.  
14° Opérateur immobilier public: personne désignée à l'article 2, 4° du Code. 
15° Personne en situation de handicap :  
- soit l'enfant bénéficiaire des allocations familiales d'enfant handicapé, 
- soit la personne reconnue par le SPF Sécurité Sociale comme étant atteinte à 66% d'une 
insuffisance ou d'une diminution de capacité physique ou mentale, 
- soit la personne dont la capacité de gain est réduite à un tiers ou moins de ce qu'une 
personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général 
du travail, en application de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations d'handicapés, 
- soit la personne dont le manque d'autonomie est fixé à 9 points en application de la même 
loi.  
16° Revenus: les revenus immobiliers ou mobiliers nets et le montant net imposable des 
revenus professionnels avant toute déduction, majorés ou diminués des rentes alimentaires 
selon qu'elles sont reçues ou versées et des déductions effectuées au titre de frais de garde 
des enfants, telles que prévues dans le Code des impôts sur les revenus 1992. Les revenus 
visés sont établis sur base du code des impôts sur les revenus du pays dans lequel ils sont 
taxés. Les bourses d'études, octroyées à des membres du ménage n'ayant pas la qualité 
d'enfants à charge sont également considérées comme des revenus. 
Sont également considérés comme revenus, le montant du revenu d'intégration et les 
allocations pour personne handicapée. 
17° Revenus du ménage : les revenus globalisés de tous les membres du ménage, à 
l'exception de ceux des personnes à charge. 
18° Revente : opération par laquelle le droit réel acquis sur un logement acquisitif social par 
un ménage à bas revenus est cédé à titre onéreux à un autre ménage à bas revenus. 
19° Assemblée générale : dans le cas d'une association sans but lucratif, l'organe visé aux 
articles 5 :81 et suivants de la loi du 23 mars 2019 instituant le Code des sociétés et des 
associations et portant des dispositions diverses; dans le cas d'une fondation ou d'une 
organisation visée à l'article 2 du présent arrêté, l'organe collégial mis en place par les statuts, 
le règlement d'ordre intérieur ou les accords conclus en vue de l'agrément visé au chapitre 2 
du présent arrêté. 
20° Bail de résidence principale : bail régi par les articles 234 et suivants du Code. 
21° Surface Brute Entre les Murs (SBEM) : Total de mètres carrés bâtis considérés comme 
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habitables, c'est-à-dire la surface des pièces d'habitation, en ce compris les cloisons, murs de 
façade et la moitié des murs mitoyens, hors caves, greniers et communs. 
22° Prix de revient : le prix de revient comptable représentant l'ensemble des dépenses 
supportées par le CLT pour l'acquisition, la construction, la rénovation et l'adaptation du 
logement. Ce prix de revient peut être adapté tous les ans, au 1er janvier, selon l'indice santé. 
23° Projet : Le projet immobilier de développement d'un ou plusieurs logements sociaux 
acquisitifs qu'un CLT envisage, dans le cadre de ses activités. 
24° Equipement d'intérêt collectif : la construction ou l'installation affectée à 
l'accomplissement d'une mission d'intérêt collectif gérée par un CLT au bénéfice d'une 
collectivité d'un immeuble ou d'un quartier. 
CHAPITRE 2. - De l'agrément et de son renouvellement 
Art. 2. Des personnes morales ou organisations admissibles 
Seules les associations sans but lucratif et les fondations soumises aux dispositions de la loi du 
23 mars 2019 instituant le Code des sociétés et des associations et portant des dispositions 
diverses ou l'organisation formée par deux ou plusieurs de telles personnes morales, 
constituées pour exercer seule ou conjointement la mission décrite à l'article 2 § 1er, 27° du 
Code peuvent être agréées par le Ministre en qualité de CLT. 
Art. 3. Conditions à remplir par le candidat à l'agrément 
Le CLT, et le cas échéant chacune de ses composantes, pour pouvoir être agréé en cette 
qualité, répond aux conditions minimales suivantes : 
1° Avoir pour objet statutaire principal la réalisation des missions décrites à l'article 2, § 1, 27° 
du Code; 
2° Autoriser par ses statuts, via les modalités qu'ils déterminent la participation de tous les 
habitants des logements acquisitifs sociaux qu'il gère, aux assemblées générales qu'il 
organise;  
3° Disposer d'un règlement précisant : 
- les conditions générales d'acquisition d'un droit réel sur les logements acquisitifs sociaux 
qu'il gère;  
- sa politique de prix de vente et de revente d'un droit réel sur les logements acquisitifs 
sociaux qu'il gère. 
Ce règlement est accompagné d'une note justificative démontrant qu'il garantit l'accessibilité 
aux logements concernés de manière pérenne à tous les ménages à bas revenus. 
4° Disposer de projets de contrats ou d'autres instruments juridiques qu'il entend utiliser afin 
d'exercer sa mission;  
5° Disposer des moyens humains et techniques nécessaires à l'accomplissement de sa mission 
et notamment : 
- d'une expertise interne ou externe en matière de droit immobilier, de fiscalité, de 
financement et de gestion immobilière;  
- d'une capacité d'accompagnement social des candidats acquéreurs puis détenteurs de 
droits réels sur des logements sociaux acquisitifs, et d'animation collective;  
- de compétences techniques en matière de construction, de rénovation, et d'urbanisme. 
Cette condition suppose au minimum une disponibilité cumulée équivalente à un temps plein 
d'un gestionnaire diplômé, d'un travailleur social et d'un professionnel du bâtiment. 
6° Disposer de statuts prévoyant, en cas de dissolution ou liquidation, le transfert de son actif 
net à un autre CLT agréé ou à un opérateur immobilier public désigné par le gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, à charge pour ce dernier de gérer les terrains et les 
logements acquisitifs sociaux qu'il reçoit, conformément aux conditions du présent arrêté. 
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Ces statuts prévoient de même, l'interdiction à tout moment d'hypothéquer ou vendre les 
terrains dont il est propriétaire, sauf dérogation accordée par le Gouvernement;  
7° Avoir son siège d'exploitation dans la Région de Bruxelles-Capitale; 
8° Justifier que ses administrateurs disposent de tous leurs droits civils et politiques; 
9° compter parmi ses administrateurs au moins 1/3 de représentants des détenteurs de 
droits réels ou de candidats détenteurs de droits réels sur des logements acquisitifs sociaux 
qu'il gère, ou d'occupants de ceux-ci et au moins 1/3 de membres proposés par le 
gouvernement, aucune de ces catégories ne pouvant détenir la majorité des voix.  
Les administrateurs proposés par le gouvernement doivent disposer d'un droit de veto sur la 
vente de biens, de terrains et d'immeubles appartenant au CLT 
10° Respecter ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale. 
L'Administration contrôle la situation sur le plan de la dette sociale au moyen de l'application 
Telemarc ou d'autres applications électroniques gratuites similaires dans d'autres Etats 
membres. 
Lorsque l'application Telemarc ou l'application électronique gratuite similaire d'autres Etats 
membres ne permet pas de savoir si le demandeur de l'agrément a payé ses cotisations de 
sécurité sociale, l'Administration demande au demandeur de produire un certificat récent 
attestant du respect de ces obligations. 
11° Respecter ses obligations concernant le paiement de ses dettes fiscales. L'Administration 
contrôle la situation sur le plan de la dette fiscale au moyen de l'application Telemarc ou 
d'autres applications électroniques gratuites similaires dans d'autres Etats membres. 
Lorsque l'application Telemarc ou l'application électronique gratuite similaire dans d'autres 
Etats membres ne permettent pas de savoir si le demandeur de l'agrément a satisfait à ses 
obligations fiscales, l'Administration demande au demandeur de produire un certificat récent 
attestant du respect de ces obligations. 
12° Lors de la première demande d'agrément, apporter la preuve d'une capacité financière 
suffisante en présentant au choix : 
* soit une garantie bancaire d'un montant égal à 50% de la valeur de l'ensemble des biens 
immobiliers gérés par le demandeur, comme indiqué dans le bilan financier de l'exercice 
écoulé, avec un montant minimum de garantie bancaire de 2.000.000,00 euros; 
* soit un compte bloqué au nom du CLT et la Région de Bruxelles-Capitale sur lequel le 
demandeur verse un montant de 2.000.000,00 euros. Ce montant ne sera libéré qu'au 
moment où il est clair que le CLT demandeur a rempli toutes ses obligations vis-à-vis de la 
Région de Bruxelles-Capitale; 
* soit un cautionnement par lequel une ou plusieurs parties tierces se portent garantes en 
lieu et place du CLT qui ne remplirait pas ses obligations vis-à-vis de la Région de Bruxelles-
Capitale, pour un montant maximum de 2.000.000,00 euros. 
Art. 4. Procédure d'agrément 
§ 1er. La demande d'agrément est adressée au Ministre sous pli recommandé et est 
accompagnée des documents suivants : 
1° les statuts publiés aux annexes du Moniteur belge et, s'il échet, leur version coordonnée;  
2° la liste nominative des administrateurs désignés, précisant pour chacun d'eux s'il 
représente ou non les détenteurs de droits réels, candidats détenteurs de droits réels sur les 
logements acquisitifs sociaux qu'il gère ou occupants de ceux-ci, et des membres effectifs; 
3° le règlement et sa note justificative visés à l'article 3.3°,  
4° les projets de contrats et autres instruments juridiques visés à l'article 3.4°, que le 
demandeur entend utiliser afin d'exercer sa mission; 
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5° une attestation sur l'honneur que le demandeur dispose de l'expertise et des capacités et 
compétences humaines exigées à l'article 3.5° ; 
6° La preuve de la disposition des moyens techniques visés à l'article 3.5° ; 
7° lorsque le demandeur d'agrément est constitué de plusieurs personnes morales, d'une 
copie du ou des accords de collaborations passés entre elles; 
8° un budget prévisionnel; 
9° s'il échet, le dernier rapport d'activités et les derniers comptes et bilan arrêtés; 
10° la liste du personnel de l'association.   
§ 2. Le demandeur d'agrément peut être invité à préciser et compléter les indications et 
documents fournis à l'appui de sa demande.  
Les délais visés aux § § 3 et 5, ne commencent à courir qu'à dater de la réception des 
indications et documents complémentaires demandés, permettant au Ministre de considérer 
le dossier de demande d'agrément comme complet. 
A défaut de réception par le Ministre des informations et documents complémentaires dans 
un délai de 60 jours à compter de la réception de sa demande, la demande d'agrément est 
réputée caduque. 
§ 3. L'agrément est, accordé ou refusé par le Ministre en charge du Logement dans les quatre 
mois suivant la réception de la demande.  
En l'absence de décision dans ce délai, l'agrément est refusé. 
§ 4. L'agrément est accordé pour une durée maximale de six ans. Le premier agrément peut 
être délivré pour une durée probatoire de dix-huit mois. L'agrément est renouvelable. 
§ 5. La demande de renouvellement d'un agrément est adressée au Ministre au plus tard six 
mois avant son échéance, dans les mêmes formes et conditions que la demande initiale. Le 
Ministre statue sur cette demande dans les quatre mois suivant la réception de la demande.  
§ 6. Un contrat de gestion d'une durée maximale de trois ans sera établi entre le 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et le CLT agréé. 
Ce contrat de gestion contiendra notamment des objectifs chiffrés pour la période couverte 
et l'utilisation prévue des subsides octroyés et planifiés. 
Art. 5. Droits et obligations des CLT agréés 
§ 1er. Les CLT ont pour mission de produire des habitations accessibles pour les ménages en 
état de précarité sociale. A cette fin, les CLT réserveront prioritairement les logements 
produits pour les ménages à bas revenus.  
Dans le cadre de leurs productions, les CLT veilleront dans la mesure du possible à proposer 
un nombre équivalent de logements à chacune des catégories de ménages à bas revenus 
prévues à l'article 20 § 3,1°   
Les CLT veilleront à favoriser le développement durable et la construction de logements 
durables. 
§ 2. Les CLT agréés sont considérées comme des sociétés de logement social agréées au sens 
de l'arrêté royal n° 20, du 20 juillet 1970 fixant les taux de la taxe sur la valeur ajoutée et 
déterminant la répartition des biens et des services selon ces taux. Ils agissent dans le cadre 
de la politique sociale du logement développée par la Région pour autant qu'ils respectent les 
conditions de revenus, de loyer et de prix de vente maximum fixées au sein du présent arrêté. 
§ 3. Outre le respect des conditions ayant présidé à son agrément et toute autre obligation 
quelconque mise à sa charge aux termes du présent arrêté, le CLT agréé: 
- tient une comptabilité analytique pour l'ensemble de ses activités; 
- fournit une comptabilité analytique par projet; 
- soumet ses comptes annuels à l'approbation d'un membre de l'Institut des réviseurs 
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d'entreprises; 
- transmet le dernier rapport financier annuel et un rapport d'activités dont le Ministre peut 
arrêter les modèles. 
Le Ministre peut arrêter une liste de documents complémentaires à fournir par le CLT agréé.  
CHAPITRE 3. - De la suspension et du retrait de l'agrément 
Art. 6. Des causes, des formalités et des conséquences d'une suspension ou d'un retrait 
§ 1er. Le Ministre peut retirer ou suspendre l'agrément d'un CLT dans les cas suivants : 
1° Lorsque le CLT agréé ne respecte plus les dispositions du Code, ou du présent arrêté; 
2° Lorsque les activités d'un CLT ne correspondent plus à la finalité sociale déterminée par le 
législateur; 
3° lorsque le CLT agréé commet des manquements graves dans l'exercice de son activité de 
nature à compromettre la réalisation de sa mission légale; 
Le Ministre peut également proposer au Gouvernement, concomitamment ou non à la 
décision de suspension ou de retrait d'agrément, la nomination d'un commissaire spécial. 
La mesure adoptée à l'initiative du Ministre est proportionné au manquement constaté. 
§ 2. Préalablement à l'adoption des mesures prévues au paragraphe précédent, le Ministre 
informe par courrier recommandé le CLT concerné des griefs qui lui sont reprochés et la ou 
les mesures envisagées. 
Dans les quinze jours qui suivent la notification de ce courrier, le CLT concerné peut faire 
valoir ses arguments par écrit. A cette occasion, il peut demander à être entendu par le 
Ministre, son représentant ou le fonctionnaire qu'il aura délégué à cette fin. 
La décision du ministre est notifiée, par lettre recommandée, au CLT concerné. 
§ 3. Lors de sa nomination, le Gouvernement définit la mission du commissaire spécial, ses 
compétences et ses pouvoirs. 
Le commissaire spécial peut soumettre toute proposition qu'il juge opportune aux 
délibérations de tous les organes du CLT. 
La rémunération du commissaire spécial est fixée par le Gouvernement et supportée par le 
CLT. 
§ 4. La suspension est maintenue jusqu'à ce que le CLT concerné démontre que les motifs qui 
la fondent ont disparu, et que le constat en a été fait par le Ministre.  
Lorsque la suspension de l'agrément excède une durée de 6 mois, l'agrément est réputé 
retiré. Ce délai peut être prolongé sur décision du Ministre. 
§ 5. Le CLT dont l'agrément est retiré ou réputé retiré ou qui renonce à son agrément est 
tenu notamment au remboursement des aides et subventions non-dépensées qui lui ont été 
octroyées par la Région, les organismes d'intérêt public qui en dépendent ou les institutions 
auxquelles ils ont succédé ainsi qu'au remboursement de la valeur du marché ou de la valeur 
vénale actualisée, à la date du retrait ou du renoncement, des biens immobiliers acquis ou 
construits grâce à ces aides et subventions publiques et sur lesquels il détient un droit réel. 
Cette dernière obligation est réputée remplie si le CLT transfère ces biens immobiliers, selon 
le choix du Ministre, à un ou d'autres CLT agréés et/ou à un ou plusieurs opérateurs 
immobiliers publics qui les poursuivront. 
Le CLT dispose, à dater de la notification du retrait ou du premier jour suivant la date à 
laquelle son agrément est réputé retiré, d'un délai pour transférer les projets en cours et la 
propriété des terrains sur lesquels ils sont développés, selon le choix du Ministre, à un ou 
d'autres CLT agréés et/ou à un ou plusieurs opérateurs immobiliers publics qui les 
poursuivront. 
Ce délai est fixé à : 
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1° un an si le nombre de logements mis à disposition par le CLT est inférieur ou égal à cent; 
2° deux ans si ce nombre est supérieur à cent et inférieur ou égal à cinq cents; 
3° trois ans si ce nombre est supérieur à cinq cents et inférieur ou égal à mille; 
4° quatre ans si ce nombre est supérieur à mille et inférieur ou égal à deux mille; 
5° cinq ans si ce nombre est supérieur à deux mille. 
Pendant la durée du préavis, le CLT reste soumis aux dispositions légales et règlementaires 
encadrant le logement acquisitif social. 
Les candidats-acquéreurs régulièrement inscrits auprès du CLT dont l'agrément a été retiré ou 
qui ne souhaite pas renouveler son agrément, bénéficient du maintien de leurs prérogatives 
leur permettant d'accéder à un logement acquisitif social. 
La réalisation de ce transfert est contrôlée par un représentant du Ministre et/ou un 
représentant de l'Administration qui pourront se faire assister d'experts. Il pourra, dans les 
limites des crédits budgétaires disponibles, bénéficier, pour cette période, d'un subside 
facultatif limité, calculé notamment en fonction de l'état de développement des projets 
concernés et d'un budget prévisionnel pour la poursuite à leur terme de ceux-ci et de la 
situation financière du CLT. 
Les comptes du CLT font apparaître, dans une rubrique distincte libellée en euro, le montant 
des subventions allouées par l'Etat, la Région ou les organismes d'intérêt public qui en 
dépendent. 
CHAPITRE 4. - Des recours contre certaines décisions prises en matière d'agrément 
Art. 7. Toute décision de suspension, de retrait, de refus ou de non-renouvellement 
d'agrément peut faire l'objet d'un recours motivé auprès du Gouvernement. 
Ce recours est introduit, au plus tard dans les trois mois de la notification de la décision 
contestée, par envoi recommandé contre accusé de réception, adressé au Ministre. 
Ce recours est suspensif. 
Le Gouvernement notifie par courrier recommandé sa décision sur le recours dans les quatre 
mois de sa réception. A défaut, la décision qui a fait l'objet du recours est confirmée. 
CHAPITRE 5. - Des subsides  
Section I. - Du subside d'investissement 
Sous-section 1. - des moyens budgétaires et du calcul du subside d'investissement  
Art. 8. De l'objet du subside 
Dans la limite des moyens budgétaires disponibles, la Région peut accorder un subside aux 
CLT pour le financement des frais d'acquisition, de construction et de réhabilitation 
d'immeubles dans le cadre des projets qu'ils mènent, qui ne sont pas pris en charge par 
d'autres pouvoirs publics en vertu d'autres dispositions légales ou réglementaires. 
Le subside est destiné à couvrir partiellement le coût d'un projet. 
Le solde non-couvert du coût total du projet, est assuré par toute autre aide publique et/ou 
par les fonds propres du CLT et/ou des acquéreurs des logements produits dans le cadre du 
projet.  
Art. 9. De la formule de calcul du subside 
§ 1er. Le coût maximum subsidiable est fixé à 2.200 euros TVAC par m2 SBEM affecté aux 
logements et à l'éventuelle partie d'équipement collectif subsidiable. 
Le Gouvernement peut déroger à la condition ci-dessus pour des opérations d'acquisition 
spécifiques lorsque la faisabilité technique, juridique et/ou économique de l'opération le 
justifie. 
§ 2. Le coût maximum subsidiable sera indexé chaque année suivant l'indice ABEX. L'index de 
base est de [date de l'arrêté]  
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§ 3. Le coût maximum subsidiable peut inclure les frais inhérents : 
1° à l'acquisition du terrain et/ou de l'immeuble (et aux frais accessoires); 
2° aux travaux nécessaires à la construction ou la réhabilitation de l'immeuble, sa mise en 
conformité et l'aménagement de logements ainsi que les honoraires; 
3° à la démolition de parties d'immeubles, au désamiantage ou à la dépollution; 
4° à l'aménagement d'équipements d'intérêt collectif destinés à des fonctions accessoires au 
logement autorisées par le Ministre dans la limite du coût de production visé au § 1er; 
5° les coûts de maîtrise d'ouvrage des projets. 
Art. 10. De la détermination du subside 
§ 1er. Le subside est fixé à 50 % du coût maximum subsidiable pour les parties du projet 
consacrées à la production de logements acquisitif sociaux. Lorsque le coût total de 
l'opération pour les parties du projet consacrées à la production de logements acquisitifs 
sociaux est inférieur au coût maximum subsidiable, le subside s'élève à 50 % du coût total de 
l'opération. 
§ 2. Le coût des équipements d'intérêt collectif peut être inclus dans le coût maximum 
subsidiable, à concurrence d'une superficie maximale de 3,5 m2 par logement produit. 
Le Gouvernement peut, dans la décision relative au subside, augmenter cette superficie à 5 
m2 maximum. Le Gouvernement motive cette décision. 
Sous-section 2. - Des conditions d'octroi du subside d'investissement  
Art. 11. § 1. Le projet subventionné, prévoit que les logements produits ou rénovés sont 
conformes aux critères définis par l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale du 4 septembre 2003 déterminant les exigences élémentaires en matière de 
sécurité, de salubrité et d'équipement des logements. 
§ 2. Le CLT en sa qualité de maître d'ouvrage, prend toute mesure conservatoire à l'égard de 
l'immeuble. 
§ 3. La signature de l'acte authentique d'acquisition de l'immeuble intervient dans les douze 
mois de la notification de la décision de subventionnement du projet par le Ministre. 
§ 4. Les demandes de permis d'urbanisme et d'environnement quand ils sont nécessaires 
doivent être introduites dans les vingt-quatre mois de la notification de la décision de 
subventionnement du projet par le Ministre. 
Les travaux doivent avoir débuté de manière significative dans les douze mois de la délivrance 
du dernier des permis d'urbanisme ou d'environnement autorisant le projet. 
Les travaux doivent être achevés dans les vingt-quatre mois du début de leur exécution. 
Si les travaux envisagés ne nécessitent pas de permis, ils doivent être exécutés dans les vingt-
quatre mois de la notification par le Ministre de la décision de subventionnement du projet.  
§ 5. Les délais prévus aux paragraphes 3 et 4 peuvent être prolongés par le Ministre lorsque la 
faisabilité juridique, technique et/ou économique de l'opération le justifie. 
Sous-section 3. - De la procédure de demande d'un subside d'investissement 
Art. 12. De l'introduction de la demande 
§ 1er. Le CLT introduit pour chacun de ses projets, une demande de subside d'investissement 
auprès du Ministre.  
§ 2. S'il s'agit d'un projet d'acquisition ou de réhabilitation d'un immeuble, le CLT joint à sa 
demande : 
- la situation urbanistique; 
- les plans de la situation existante; 
- une esquisse suffisamment détaillée de la situation projetée; 
- deux procès-verbaux indépendant d'estimation du bien établi soit par un notaire, un 
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géomètre-expert immobilier ou un agent immobilier; 
- une estimation financière détaillée du coût global du projet et s'il y a lieu du coût de 
chacune de ses phases; 
- le montant et la nature des fonds mobilisés pour la réalisation du projet; 
- une étude de faisabilité incluant notamment une description des objectifs et du programme 
du projet.  
§ 3. S'il s'agit d'un projet de démolition/reconstruction, le CLT joint à sa demande : 
- la situation urbanistique; 
- les plans de la situation existante; 
- une esquisse suffisamment détaillée et une description de la situation projetée; 
- l'inventaire amiante de l'immeuble; 
- si le projet prévoit l'acquisition d'un immeuble, deux procès-verbaux d'estimation du bien 
établis soit par un notaire, un géomètre-expert immobilier ou un agent immobilier; 
- un rapport justifiant la pertinence technico-économique de démolir l'immeuble; 
- une estimation financière du coût global de l'opération et s'il y a lieu du coût de chacune de 
ses phases;  
- le montant et la nature des fonds mobilisés pour la réalisation du projet; 
- une étude de faisabilité incluant notamment une description des objectifs et du programme 
du projet;  
§ 4. S'il s'agit d'un projet de construction neuve, le CLT joint à sa demande : 
- la situation urbanistique; 
- les plans du terrain; 
- une esquisse suffisamment détaillée de la situation projetée; 
- deux procès-verbaux d'estimation du bien établis soit par un notaire, un géomètre-expert 
immobilier ou un agent immobilier; 
- une estimation financière du coût global de l'opération et s'il y a lieu du coût de chacune de 
ses phases;  
- le montant et la nature des fonds mobilisés pour la réalisation du projet; 
- une étude de faisabilité incluant notamment une description des objectifs et du programme 
du projet;  
Art. 13. Du traitement de la demande et de la liquidation du subside 
§ 1er. Si la demande est incomplète, l'Administration en informe le CLT agréé dans les soixante 
jours calendrier à compter de la réception de la demande. Dans ce cas, le délai prévu au § 2 
est suspendu jusqu'à la réception des documents manquants. 
§ 2. Le Ministre notifie la décision du Gouvernement laquelle octroie ou refuse la demande, 
dans les quatre mois de la réception de la demande. A défaut d'une décision du 
Gouvernement dans ce délai, la demande est réputée refusée. 
§ 3 Le subside octroyé est liquidé comme suit : 
- La partie du subside relative à l'achat du bien immeuble et aux frais y relatifs est libérée dans 
sa totalité, sur base d'une déclaration de créance qui peut être produite dès la réception de la 
décision d'octroi. 
- Lorsque le projet prévoit des travaux de réhabilitation, destruction/reconstruction ou 
construction d'un immeuble, la partie du subside relative à ces opérations est liquidée en 
trois tranches. 
La première tranche, correspondant à 60 % du montant alloué, est liquidée sur base d'une 
déclaration de créance qui peut être produite dès la réception de la décision d'octroi. 
La deuxième tranche, correspondant à maximum 30 % de la somme octroyée, sera liquidée 
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sur production d'une déclaration de créance et, d'un état d'avancement, appuyé des pièces 
justificatives nécessaires, attestant que 60% de la valeur des travaux à réaliser ont été 
exécutés, rédigé et signé par l'architecte assurant le suivi du projet lorsque l'intervention d`un 
architecte est légalement requise. 
La troisième tranche, correspondant au solde du montant alloué, est liquidée sur production 
d'une déclaration de créance attestant de ce que les travaux réalisés sont en état d'être 
réceptionnés au moins provisoirement, accompagnée d'une attestation en ce sens de 
l'architecte assurant le suivi du projet lorsque l'intervention d'un architecte est légalement 
requise. Après visite de conformité et vérification des pièces justificatives, l'administration 
constate que le projet subventionné a bien été mené à son terme. 
Section 2. - Du subside de fonctionnement  
Sous-section 1. - Des moyens budgétaires et du calcul du subside de fonctionnement et des 
conditions d'octroi du subside de fonctionnement  
Art. 14. Du subside de fonctionnement  
Sous réserve des moyens budgétaires disponibles, le montant du subside annuel prévisionnel 
de fonctionnement est fixé à la somme maximum de 225.000 euros. 
Dans les cas où la période couverte par le subside ne correspond pas à une année civile, le 
montant du subside déterminé conformément à l'alinéa 1er n'est alloué qu'au prorata du 
nombre de mois couverts par le subside. 
Art. 15. Des subventions complémentaires.  
Sous réserve des moyens budgétaires disponibles, une subvention complémentaire peut être 
octroyée.  
Ce subside complémentaire devra être dument motivé par le CLT. Ces motivations tiendront 
compte des projets en cours, des projets initiés durant l'année du subside ainsi que des 
objectifs fixés par le contrat de gestion. 
Le montant de ce subside complémentaire sera calculé sur base d'un budget prévisionnel 
introduit par le CLT.  
Le montant octroyé est arrêté par le Gouvernement sur base notamment du budget 
prévisionnel et du contrat de gestion en cours et après analyse de l'administration. 
La subvention de base et les éventuels montants complémentaires sont indexés chaque 
année suivant l'indice santé de [date d'entrée en vigueur de l'arrêté]. 
L'index de base est de [date d'entrée en vigueur de l'arrêté]. 
Sous-section 2. - De la procédure de demande d'un subside de fonctionnement 
Art. 16. De l'introduction de la demande 
Le CLT introduit sa demande de subside de fonctionnement au plus tard le 31 octobre de 
l'année précédant celle pour laquelle la demande est effectuée. 
La demande est adressée par pli recommandé à l'Administration, et comporte les documents 
suivants : 
1° les derniers bilan et compte d'exploitation disponibles; 
2° le budget prévisionnel de l'année pour laquelle les subsides sont sollicités; 
3° la liste des logements acquisitifs sociaux gérés à la date du 30 septembre, précisant s'ils 
sont projetés ou vendus. Le Ministre peut établir le modèle de cette liste.  
La demande est également transmise sur support informatique compatible avec les logiciels 
courants. 
Pour chaque logement vendu non repris dans la liste déposée l'année précédente, le CLT 
produit la copie de l'acte authentique de vente de celui-ci et du ou des avertissements 
extraits de rôle attestant que le bien est un logement acquisitif social vendu qu'il gère. 
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En cas de première demande, tous les documents visés à l'alinéa précédent relatifs aux 
logements acquisitifs sociaux qu'il gère sont communiqués. 
Le Ministre peut préciser et compléter les indications et documents à fournir à l'appui de la 
demande. 
Art. 17. Du traitement de la demande et de la liquidation du subside 
§ 1er. Si la demande est incomplète, l'Administration en informe le CLT dans les soixante jours 
calendrier à compter de la réception de la demande. Dans ce cas, le délai prévu au § 2 est 
suspendu jusqu'à la réception des documents manquants. 
§ 2. Le Ministre notifie sa décision dans les six mois de la réception de la demande. A défaut, 
la demande est refusée. 
§ 3. Le subside octroyé conformément aux articles 14 ou 15 est liquidé en deux tranches. 
La première tranche, correspondant à 80 % du montant alloué, est liquidée sur base d'une 
déclaration de créance qui peut être produite dès la réception de la décision d'octroi. 
La deuxième tranche, correspondant à 20 % de la somme octroyée, sera liquidée après 
validation par l'Administration d'une déclaration de créance introduite au plus tard le 30 juin 
suivant la période couverte par le subside. Cette introduction est précédée de 30 jours 
minimum de l'envoi de la liste des logements acquisitifs sociaux vendus et gérés dont la 
situation relative aux revenus des occupants lors de l'attribution du logement aura été 
actualisée, documents justificatifs à l'appui, accompagnée des compte et bilan de l'exercice 
couvert par le subside et des rapports financier et d'activités visés à l'article 5. 
Cette tranche sera diminuée à due concurrence de la partie non justifiée de la subvention.  
§ 4. Le Ministre peut préciser et compléter les indications et documents à fournir à l'appui du 
dossier justificatif de la subvention. 
§ 5. Dans le cadre de l'analyse des informations fournies par le CLT, en vue de la justification 
de sa subvention, et avant toute décision définitive quant au montant justifié du subside de 
fonctionnement, l'Administration veillera à laisser 15 jours calendrier au CLT afin de fournir 
ou préciser les éventuelles informations manquantes ou jugées incomplètes ou non 
probantes. 
Section 3. - Du recours en matière de subsides 
Art. 18. En cas de refus d'un subside d'investissement ou de fonctionnement, le CLT peut 
introduire un recours auprès du Gouvernement. 
Ce recours doit être motivé et introduit au plus tard dans les trois mois de la notification de la 
décision contestée, par envoi recommandé contre accusé de réception adressé au Ministre. 
Le Gouvernement notifie sa décision sur le recours dans les quatre mois de sa réception. A 
défaut d'une décision du Gouvernement dans ce délai, la décision qui a fait l'objet du recours 
est confirmée. 
CHAPITRE 6. - Des ventes 
Art. 19. Principe général 
1° Les logements acquisitifs sociaux commercialisés par le CLT sont exclusivement destinés 
aux ménages répondant aux conditions de l'article 20. Sauf l'hypothèse visée à l'article 20, § 
5, le candidat acquéreur ne peut bénéficier que d'un seul logement. 
2° Le CLT transmet à titre onéreux les droits réels démembrés sur le logement dont le CLT ou 
l'opérateur immobilier public partenaire conserve la propriété du fonds. 
3° Si ces droits réels démembrés viennent à expiration et si l'acquéreur a respecté les articles 
20 à 31 du présent arrêté, le CLT et l'acquéreur peuvent procéder à la prorogation ou au 
renouvellement des droits réels dans le respect du Code civil. A défaut, le CLT dédommage 
l'acquéreur à concurrence de l'indemnité définie à l'article 26 § 2  
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Art. 20. Des conditions à remplir par les candidats acquéreurs et du traitement des 
candidatures 
§ 1er. Ne peuvent acquérir un bien immeuble produit par le CLT que ceux qui : 
1° sont âgés d'au moins 18 ans à la date de l'achat; 
2° ne sont, à la date de l'achat, pas déjà propriétaire ou usufruitier, individuellement ou avec 
leur conjoint ou cohabitant, de biens immobiliers affectés principalement au logement, ou 
titulaire d'un droit d'emphytéose ou de superficie sur de tels biens; 
3° sont soumis, au moment de l'acquisition, à l'impôt des personnes physiques en Belgique; 
4° disposent de revenus ne dépassant pas le revenu d'admission applicable pour l'inscription 
pour un logement social tel que prévu à l'article 31 de l'arrêté du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 organisant la location des habitations gérées par 
la Société du Logement de la Région bruxelloise ou par les sociétés immobilières de service 
public. 
§ 2. Les articles 20, § 1er, 2° et 4° ne s'appliquent pas aux situations de mutations internes 
pour autant que le bien en question corresponde au logement CLT occupé et que les revenus 
du candidat acquéreur ne dépassent pas de plus de 50% le revenu d'admission applicable 
pour l'inscription pour un logement social tel que prévu à l'article 31 de l'arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 organisant la 
location des habitations gérées par la Société du Logement de la Région bruxelloise ou par les 
sociétés immobilières de service public. 
§ 3. Les candidats acquéreurs sont classés en fonction de leurs revenus selon les catégories 
suivantes : 
1° candidats acquéreurs dont les revenus ne dépassent pas ceux fixés en vertu de l'article 31 
de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 
organisant la location des habitations gérées par la Société du Logement de la Région 
bruxelloise ou par les sociétés immobilières de service public : 
Ces candidats acquéreurs sont répartis en quatre sous-catégories en fonction de leurs 
revenus. 
Les revenus pris en compte sont situés dans une fourchette comprise entre d'une part le 
revenu d'intégration social tel que défini dans la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 
l'intégration sociale et le plafond de revenu d'accession au logement social repris à l'article 31 
de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 
organisant la location des habitations gérées par la Société du Logement de la Région 
bruxelloise ou par les sociétés immobilières de service public. 
Il sera tenu compte pour ces revenus de la typologie du ménage (isolé ou non, avec un ou 
plusieurs revenus), du nombre d'enfants à charge ainsi que d'éventuelles reconnaissances de 
handicap, conformément aux législations et réglementation en vigueur pour le revenu 
d'intégration social et l'accession au logement social en Région de Bruxelles-Capitale. 
Les catégories de revenus sont calculées de la façon suivante : 
- Soit « Y » la différence entre le plafond d'accès au logement social et le revenu d'insertion 
sociale; 
- Soit « Z » le quotient de Y par quatre; 
- La catégorie D comprend les ménages dont les revenus sont de maximum le revenu 
d'insertion sociale +Z; 
- La catégorie C comprend les ménages dont les revenus sont supérieurs au plafond de la 
catégorie D, mais inférieurs ou égaux au revenu d'insertion sociale + 2 fois Z; 
- La catégorie B comprend les ménages dont les revenus sont supérieurs au plafond de la 
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catégorie C, mais inférieurs ou égaux au revenu d'insertion sociale + 3 fois Z; 
- La catégorie A comprend les ménages dont les revenus sont supérieurs au plafond de la 
catégorie B, mais inférieurs ou égaux au plafond d'accès au logement social. 
Les tableaux reprenant les valeurs en vigueur en date du XXX sont annexés au présent arrêté. 
2° candidats acquéreurs dont les revenus dépassent de maximum 50% ceux fixés en vertu de 
l'article 31 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 
1996 organisant la location des habitations gérées par la Société du Logement de la Région 
bruxelloise ou par les sociétés immobilières de service public. 
Cette catégorie est strictement réservée à des situations de mutations internes telles que 
prévues par l'article 20, § 2. 
§ 4. Le CLT inscrit les candidats acquéreurs répondant aux conditions du paragraphe premier 
dans un registre par ordre chronologique.  
Lors de la vente de tout logement acquisitif, la priorité est accordée dans l'ordre de 
l'inscription à ce registre. 
Cependant, les logements de 3 chambres et plus sont prioritairement accordés aux ménages 
dont la composition de ménage justifie un tel logement, suivant les règles prévues par l'article 
3, § 2, de l'arrêté ministériel du 23 janvier 2014 déterminant les normes d'adéquation des 
logements pour l'application de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 28 novembre 2013 instituant une allocation de relogement. 
Les logements peuvent également être vendus à des opérateurs immobiliers publics 
participant à la politique sociale du logement. 
Le conseil d'administration arrête les modalités de gestion et de consultation du registre visé 
à l'alinéa premier. 
§ 5. Dans l'hypothèse où la situation familiale d'un candidat acquéreur est sur le point de 
changer, notamment par le départ d'un enfant majeur de la cellule familiale, une séparation 
ou une procédure de divorce, et pour autant que cet évènement en devenir soit dûment 
documenté, le conseil d'administration peut admettre qu'il ne soit pas tenu compte des 
revenus ou des biens immobiliers du conjoint ou du cohabitant concerné par cette 
modification de la structure familiale lorsqu'il figure encore sur la composition de ménage. 
§ 6. Le conseil d'administration peut autoriser l'acquéreur d'un logement qui justifie d'une 
modification de sa cellule familiale à acquérir un autre logement acquisitif social, pour autant 
qu'il remplisse les conditions prévues au § 1er du présent article. Cet acquéreur doit s'engager 
à avoir revendu le premier logement au plus tard dans les six mois de la réception provisoire 
du nouveau logement, dans le respect des dispositions de l'article 26, et à en fournir la preuve 
au CLT sous la forme d'une copie de l'acte authentique de revente dudit bien. 
§ 7. Cinq pour cent des logements prévus dans un projet sont réservés aux personnes 
handicapées qui répondent aux conditions du § 1er et ce lors de la première journée de 
commercialisation. 
Après cette première journée ou dès que le taux des cinq pour cent est atteint, la vente est 
ouverte à tous les candidats acquéreurs tel que prévu au § 1er pendant un délai de douze 
mois minimum. 
§ 8. Les montants repris au sein du présent article sont recalculés à chaque fois que le revenu 
d'intégration social ou le plafond de revenu d'accession au logement social est modifié.  
Art. 21. De la preuve du respect des conditions définies à l'article 20 
Sans préjudice de l'article 20, § 4, tout compromis portant sur l'acquisition d'un logement est 
conclu moyennant la condition que les pièces justifiant que l'acquéreur répond aux conditions 
de l'article 20, soient produites dans les trente jours, à savoir: 
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1° une composition de ménage; 
2° une attestation de l'enregistrement établissant que l'acquéreur répond à la condition fixée 
par l'article 20, § 1er, 2°, sauf autorisation accordée sur pied de l'article 20, § 5. 
3° le dernier avertissement-extrait de rôle à l'impôt des personnes physiques; 
4° le cas échéant, une attestation de la reconnaissance d'un handicap. 
Si l'acquéreur se trouve dans l'impossibilité justifiée de produire un avertissement-extrait de 
rôle ou une attestation fiscale, l'Alliance foncière régionale peut accepter toute preuve écrite 
alternative quant à l'importance des revenus. 
Le Ministre peut arrêter les autres moyens de preuves. 
Art. 22. Des prix de vente des logements par le CLT 
§ 1er. Les logements acquisitifs sociaux produits sont classés par catégorie, en référence aux 
catégories de revenus définies à l'article 20, § 2 :  
- Logement de catégorie D : logement réservé aux ménages de catégorie D.  
- Logement de catégorie C : logement réservé aux ménages de catégorie C et D.  
- Logement de catégorie B : logement réservé aux ménages de catégorie B, C et D.  
- Logement de catégorie A : logement accessible à tous les ménages à bas revenus. 
- Logement A+ : logement accessible à tous les ménages dont les revenus n'excèdent pas ceux 
prévus à l'article 20 § 3, 2°.  
§ 2 Les prix de vente maximum des biens immeubles cédés par le CLT ne peuvent dépasser le 
prix de revient du logement et ce, déduction faite de la valeur du terrain. 
Ces prix maximum sont les suivants :  
1° Prix de vente maximum des logements cédés aux acquéreurs dont les revenus n'excèdent 
pas les revenus repris à l'article 20, § 3, 1° :  
 

Catégorie  Prix de vente maximum/m2 Categorie  Maximale verkoopprijs/m2 

A  1.950€/m2 SBEM  A  1.950€/m2 BOM  

B  1.694€/m2 SBEM  B  1.694€/m2 BOM  

C  1.438€/m2 SBEM  C  1.438€/m2 BOM  

D  1.064€/m2 SBEM  D  1.064€/m2 BOM 
 
2° Le prix de vente maximum des logements cédés aux acquéreurs dont les revenus 
n'excèdent pas les revenus repris à l'article 20, § 3, 2° est fixé, par projet, par le ministre sur 
proposition du conseil d'administration du CLT. 
§ 3. Dans le respect du prix de vente maximum défini au § 2, le CLT peut faire varier le prix de 
chaque logement en fonction de ses caractéristiques propres.  
§ 4. Le prix de vente des caves, parkings (boxes ou emplacements) est déterminé par le 
conseil d'administration, projet par projet, en fonction du plan financier du projet. Si le CLT 
reste propriétaire des caves ou des parkings, le conseil d'administration fixe le montant 
annuel du loyer et les dispositions du contrat de bail éventuel. 
Le prix de vente des caves et parkings s'ajoute au prix déterminé aux § § 2 et 3.  
§ 5. Les montants repris au sein du présent article sont indexés chaque année suivant l'indice 
santé de [date d'entrée en vigueur de l'arrêté]. 
L'index de base est de [date d'entrée en vigueur de l'arrêté]. 
CHAPITRE 7. - Des obligations souscrites par les acquéreurs 
Art. 23. Paiement d'une redevance 
Le CLT peut imposer à l'acquéreur le paiement d'une redevance proportionnée pour 
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l'utilisation du fonds. 
Art. 24. Des conditions d'occupation et d'entretien du logement acquis 
§ 1er. L'acquéreur s'interdit, sous réserve des hypothèses et conditions visées aux articles 26 
et 27, de revendre le logement acquis, et s'engage, de manière continue, à l'occuper 
personnellement et exclusivement au titre de résidence principale, et à y fixer son domicile 
légal. 
§ 2. L'acquéreur s'engage à jouir du logement acquis en bon père de famille et à le maintenir 
en bon état de conservation et d'entretien et le cas échéant, dans le respect des dispositions 
de l'acte de base de l'immeuble dont fait partie le logement et de son règlement d'ordre 
intérieur. 
§ 3. L'acquéreur s'interdit par ailleurs, expressément et irrévocablement, toute modification 
quelconque de l'utilisation ou la destination de tout ou partie du logement, au sens de 
l'article 98, § 1er, 5° du Code bruxellois de l'aménagement du territoire (ci-après le « CoBAT 
»),  
§ 4. Le cessionnaire ne peut acquérir de droit réel portant sur une autre habitation à titre 
onéreux ou par donation entre vifs, à moins qu'il ait cédé entre-temps ses droits sur 
l'habitation acquise auprès du CLT.  
Art. 25. Des conditions de mise en location des logements par les acquéreurs  
§ 1er. Sauf dans les cas précisés aux § 2 et 3 ci-après, il n'est pas permis aux acquéreurs de 
mettre en location un bien CLT. Néanmoins, le conseil d'administration peut autoriser un 
acquéreur qui a effectivement occupé personnellement son logement durant un délai 
minimum de 5 ans, à le faire occuper par un tiers pour une durée de maximum 3 ans.  
§ 2. L'acquéreur occupant notifie son intention de mettre le logement en location et les 
raisons la justifiant par lettre recommandée au CLT, afin de lui permettre, dans les 30 jours de 
sa réception, d'y opposer son éventuel refus motivé. 
Sans réponse du CLT dans le délai précité, l'autorisation de mise en location est réputée 
accordée.  
§ 3. Cette mise en location ne peut intervenir que via l'intermédiaire d'une Agence 
Immobilière Sociale. L'acquéreur-bailleur produira auprès du CLT une copie du contrat de 
location ou du mandat de gestion conclu avec l'AIS. 
Art. 26. Des conditions de revente des logements par les acquéreurs  
§ 1er. Par dérogation à l'article 24, § 1er, tout acquéreur est autorisé à revendre son bien, 
exclusivement au CLT ou à une personne répondant aux conditions de l'article 20, § 1er. 
§ 2. Tout acte de cession d'un logement comportera une clause aux termes de laquelle en cas 
de revente, dûment autorisée conformément au § 1er, le prix de cette revente ne pourra être 
supérieur au prix d'achat initial, augmenté de 31% de la plus-value déterminée par un expert 
immobilier externe désigné et payé par le CLT et de la valeur nette des investissements. 
Pour déterminer le prix de revente, la valeur nette des investissements est limitée à un 
maximum de 25% de la plus-value. 
La plus-value est définie comme la différence entre la valeur du bien au moment de l'achat et 
la valeur du bien au moment de la revente. 
La valeur nette des investissements est calculée sur base des frais engagés par le vendeur à 
l'occasion d'aménagements, d'améliorations ou de modifications apportées au logement, tels 
que dûment justifiés et en prenant en compte leur vétusté.  
En cas de plus-value réalisée, une partie du montant de la vente sera rétrocédée au CLT. Elle 
correspond à 6% de la plus-value. 
§ 3. Tout acquéreur est tenu, le cas échéant par l'intermédiaire du Notaire de son choix, (i) 
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d'annoncer au CLT la mise en vente d'un logement subsidié, (ii) de notifier au CLT toute pièce 
justifiant des aménagements, améliorations ou modifications apportées au logement, tels que 
visés à l'alinéa précédent et (iii) de notifier au CLT les renseignements urbanistiques visés à 
l'article 275 du CoBAT et le descriptif sommaire visé à l'article 276/1 du CoBAT. 
Dans un délai de 30 jours ouvrables prenant cours le lendemain du jour de la réception de 
l'ensemble de ces documents, le CLT veillera, (i) à chiffrer le prix maximal de revente du 
logement et (ii) à publier l'annonce de revente, à concurrence de ce prix, sur son site 
internet.  
§ 4. Les conditions d'accès et d'occupation consacrées par le présent arrêté sont imposées à 
tous les acquéreurs et propriétaires successifs. Ces conditions doivent figurer dans tous les 
compromis et actes authentiques de vente. De même, tous les compromis et actes 
authentiques de vente devront contenir l'engagement des acquéreurs de respecter le présent 
arrêté.  
Les stipulations figurant dans les actes précités sont opposables à tout créancier privilégié ou 
hypothécaire. En cas de vente publique, les conditions précitées devront également figurer 
dans le cahier des charges de la vente publique. 
Art. 27. De la cession pour cause de décès 
§ 1er. En cas de décès de l'acquéreur, ses droits et obligations relatifs au logement seront 
automatiquement transmis à ses héritiers.  
§ 2. Le logement pourra être occupé par un héritier. Si aucun héritier n'occupe le logement 
comme résidence principale, le logement devra être vendu dans les 24 mois après la 
déclaration de succession selon les modalités prévues à l'article 26. 
CHAPITRE 8. - Du contrôle du respect des obligations des acquéreurs 
Art. 28. De la documentation à remettre par l'acquéreur au CLT  
§ 1er. L'acquéreur, et tout cessionnaire du logement ensuite d'une revente, est tenu de 
remettre au CLT un certificat de domicile et de résidence principale dans les 6 mois du point 
d'entrée en jouissance. Cette obligation peut se renouveler d'année en année, à la demande 
du CLT. 
§ 2. L'acquéreur occupant qui a obtenu du conseil d'administration l'autorisation de mettre 
son bien en location, conformément à l'article 25 est tenu de communiquer au CLT la copie 
du bail à résidence principale au plus tard dans les trois mois de l'entrée en jouissance du 
logement. 
CHAPITRE 9. - Des recours des candidats acquéreurs, propriétaires et occupants de logements 
acquisitifs sociaux gérés par un CLT  
Art. 29. Les candidats acquéreurs, propriétaires et occupants de logements acquisitifs sociaux 
gérés par un CLT disposent d'un recours contre toute décision prise à leur encontre par celui-
ci en exécution du présent arrêté. 
Chaque décision prise en exécution du présent arrêté par un CLT à l'égard d'un candidat 
acquéreur, propriétaire ou occupant de logements acquisitifs sociaux qu'il gère mentionne 
l'existence et les conditions d'un tel recours. 
Ce recours est motivé et introduit, au plus tard dans les deux mois de la décision contestée, 
par envoi recommandé contre accusé de réception adressé au Gouvernement ou au 
fonctionnaire délégué par le Gouvernement. Dès réception du recours, le Gouvernement en 
informe le CLT. 
Le recours indique précisément la décision contestée et les motifs qui le fondent. 
Le recours introduit est suspensif. 
Le Gouvernement ou le fonctionnaire délégué notifie sa décision sur le recours, au 
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demandeur et au CLT, dans les deux mois de sa réception. A défaut de notification dans le 
délai précité, la décision qui a fait l'objet du recours est confirmée. 
Le CLT est lié par les effets de la décision du Gouvernement ou du fonctionnaire délégué. 
CHAPITRE 10. - Disposition finale 
Art. 30. Le ministre qui a le logement dans ses attributions est chargé de l'exécution du 
présent arrêté.  
Bruxelles, le 1er avril 2021. 
Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale : 
Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale chargé du 
Développement territorial et de la Rénovation urbaine, du Tourisme, de la Promotion de 
l'Image de Bruxelles et du Biculturel d'Intérêt régional,  
R. VERVOORT  
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Annexe 7 : Règlement d’achat du CLTB 
 

Règlement	pour	l’achat	d’un	logement	
auprès	du	Community	Land	Trust	Bruxelles	
(CLTB)	 
Règlement	soumis	au	Conseil	d’Administration	le	du	CLTB	le	04/02/2016.	 

Mise	à	jour	suite	aux	modifications	soumises	aux	CA	du	14/12/2017	et	du	28/01/2020	
(en	bleu).	 

1.	LE	CANDIDAT	PROPRIE, TAIRE	 

Bien	que	l’attribution	et	l’acquisition	d’un	logement	CLTB	soit	réservée	aux	personnes	
répondant	aux	conditions	d’accès	définie	dans	le	présent	règlement,	le	statut	de	
candidat	propriétaire	est	ouvert	à	toute	personne	majeure,	sans	condition	de	revenus	
notamment.	Pour	devenir	candidat	propriétaire,	il	faut	avoir	suivi	une	réunion	
d’inscription	collective	et	avoir	transmis	au	CLTB	un	exemplaire	original	du	formulaire	«	
demande	d’inscription	comme	membre	candidat	propriétaire	d’un	logement	CLTB	»	
dûment	complété	et	accompagné	de	tous	les	documents	requis	qui	y	sont	mentionnés.	 

Ce	formulaire	est	établi	par	le	CLTB	et	peut	être	remis,	sur	simple	demande,	par	le	CLTB	
aux	personnes	qui	en	font	la	demande.	 

La	candidature	est	adressée	par	lettre	recommandée	au	siège	du	CLTB,	ou	y	est	déposée	
contre	accusé	de	réception.	Le	cachet	de	la	poste	ou	la	date	de	l'accusé	de	réception	fait	
foi	quant	à	la	date	d'introduction.	 

Obligations	du	candidat	propriétaire	 

Chaque	candidat	propriétaire	s’engage	à	constituer	une	épargne	mensuelle	de	10€	par	
mois	auprès	de	la	coopérative	CREDAL	SCRL	jusqu’à	ce	qu’il	devienne	propriétaire	d’un	
logement	CLTB.	 

En	cas	de	retard	de	plus	de	3	mois	dans	la	constitution	de	cette	épargne,	le	CLTB	
donnera	3	mois	au	candidat	propriétaire	pour	régulariser	sa	situation.	Si	le	candidat	
propriétaire	reste	défaillant	à	l’issue	des	3	mois	de	sursis,	il	sera	radié	de	la	liste	des	
candidats	propriétaires.	 

2.	LE	NUME, RO	D’ORDRE	DU	CANDIDAT	PROPRIE, TAIRE	 

Dès	que	son	dossier	est	complet	et	que	le	premier	versement	auprès	de	CREDAL	SCRL	a	
été	effectué,	le	candidat	propriétaire	se	voit	attribuer	un	numéro	d’ordre	qui	détermine	
son	ancienneté	dans	la	liste	des	candidats	propriétaires.	 
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Si	deux	candidats	propriétaires	ont	la	même	date	d’inscription,	un	tirage	au	sort	est	
effectué	par	le	Comité	d’Attribution	du	CLTB.	 

Le	CLTB	tient	à	jour	un	registre	actualisé	des	candidats	propriétaires	à	son	siège	social.	 

Le	numéro	d’ordre	est	attribué	au	candidat	propriétaire	et	à	son	conjoint	ou	cohabitant	
légal.	Ils	conservent	ce	numéro	d’ordre	tant	qu’ils	ne	sont	pas	radiés	de	la	liste	des	
candidats	propriétaires.	En	cas	de	séparation	ultérieure	du	couple,	les	deux	individus	
auront	alors	le	même	numéro	d’ordre.	Si	besoin,	le	CLTB	les	départagera	par	tirage	au	
sort.	 

Les	candidats	propriétaires	qui	le	souhaitent	sont	autorisés	à	transmettre	leur	numéro	
d’ordre	à	une	personne	qui	figurait	sur	leur	composition	de	ménage	au	moment	de	
l’inscription	et	qui	était	mineure	à	l’époque	et	majeure	actuellement.	Le	candidat	
désigne	le	bénéficiaire	de	ce	numéro	d’ordre	et	doit	prouver	que	ce	bénéficiaire	faisait	
partie	de	sa	composition	de	ménage	au	moment	de	l’inscription.1	 

3.	LES	COMITE, S	D’ATTRIBUTION	ET	DE	RECOURS	 

Comité	d’Attribution	 

Le	Comité	d’Attribution	est	composé	de	trois	membres	désignés	par	le	Conseil	
d’Administration	de	l’Association	Community	Land	Trust	Bruxelles,	chaque	catégorie	
d’administrateurs	pouvant	désigner	un	membre.	Aa 	défaut,	le	Bureau	du	Conseil	
d’Administration	fait	fonction	de	Comité	d’Attribution.	 

Il	se	réunit	dès	qu’un	logement	peut	être	attribué	et	lorsque	le	besoin	s’en	fait	ressentir.	
Il	a	pour	mission	d’attribuer	tous	les	logements	du	CLTB	selon	les	critères	définis	dans	le	
présent	règlement.	Il	a	pouvoir	décisionnel	sur	toute	question	relative	à	l’attribution	de	
logements	aux	candidats	propriétaires,	à	la	détermination	de	leur	catégorie	ou	au	
nombre	de	chambres	minimum	de	leur	logement.	 

Il	peut	valablement	se	prononcer	si	deux	membres	sont	présents	et	ses	décisions	
doivent	être	prises	à	la	majorité	des	deux-tiers.	 

A	moins	que	l’un	des	membres	du	comité	ou	le	coordinateur	de	l’asbl	estiment	qu’une	
réunion	est	nécessaire,	les	décisions	peuvent	se	prendre	par	mail.	Dans	ce	cas,	au	moins	
deux	membres	doivent	avoir	répondu	et	les	décisions	doivent	être	prises	à	l’unanimité.	 

1	Modification	soumise	au	CA	du	14/12/2017	 

Dans	les	cas	de	litige	concernant	l’attribution	d’un	logement,	le	Comité	d’Attribution	doit	
tout	mettre	en	œuvre	pour	résoudre	ce	litige	avant	que	le	logement	ne	soit	vendu.	 

Comité	de	Recours	 

Le	Comité	de	Recours	est	composé	de	quatre	personnes,	nommées	par	le	Conseil	
d’Administration	de	la	Fondation	CLT	Brussels	:	deux	membres	dudit	conseil	
d'administration	et	deux	personnes	n'exerçant	aucune	fonction	dans	la	Fondation.	 
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Le	Comité	de	Recours	statue	à	titre	définitif	sur	tous	les	recours	relatifs	aux	décisions	du	
Comité	d’Attribution	ou	les	recours	d'un	candidat	propriétaire	contre	toute	autre	
décision	de	l'Association	CLTB	le	concernant.	 

Il	peut	valablement	se	prononcer	si	la	moitié	de	ses	membres	est	présente	et	ses	
décisions	doivent	être	prises	à	la	majorité	des	deux-tiers.	 

A	moins	que	l’un	des	membres	du	comité	ou	le	coordinateur	de	l’asbl	estiment	qu’une	
réunion	est	nécessaire,	les	décisions	peuvent	se	prendre	par	mail.	Dans	ce	cas,	au	moins	
deux	membres	doivent	avoir	répondu	et	les	décisions	doivent	être	prises	à	l’unanimité.	 

Si	un	membre	du	Comité	de	Recours	a	participé	au	Comité	d'Attribution	sur	le	cas	
évoqué,	il	ne	peut	participer	au	vote.	 

Le	recours	est	adressé	au	Comité	de	Recours	par	lettre	recommandée.	Le	recours	
indique	précisément	la	décision	contestée	et	les	motifs	qui	le	fondent.	Un	recours	ne	
peut	être	introduit	que	contre	une	décision	datant	de	moins	de	trente	(30)	jours	
calendriers.	 

A	partir	de	la	date	d’introduction	du	recours	(cachet	de	la	Poste	faisant	foi),	le	Comité	de	
Recours	statue	sur	le	recours	dans	un	délai	de	quarante	(40)	jours.	Le	Comité	de	
Recours	confirme	ou	réforme	la	décision	contestée.	 

Dans	cette	dernière	hypothèse	et	si	la	décision	était	en	matière	d'attribution,	la	décision	
du	Comité	de	Recours	porte	tous	les	effets	d’une	décision	d’attribution	prise	par	le	
Comité	d’Attribution.	La	décision	prise	sur	recours	est	notifiée	au	requérant.	Le	candidat	
propriétaire	qui	a	obtenu	gain	de	cause	suite	au	recours	qu’il	a	introduit	contre	une	
décision	de	non-attribution	d’un	logement	dispose	dès	lors	du	droit	à	l’attribution	du	
premier	logement	adapté	disponible	(donc	n'étant	pas	encore	attribué).	 

Dans	les	cas	de	litige	concernant	l’attribution	d’un	logement,	le	Comité	de	Recours	doit	
tout	mettre	en	œuvre	pour	résoudre	ce	litige	avant	que	le	logement	ne	soit	vendu.	 

A	défaut	de	notification	de	la	décision	dans	un	délai	de	40	jours	faisant	suite	au	dépôt	à	
la	poste	du	courrier	recommandé	introduisant	son	recours,	le	requérant	peut,	par	lettre	
recommandée,	adresser	un	rappel	au	Comité	de	Recours.	Si,	à	l’expiration	d’un	nouveau	
délai	de	20	jours	prenant	cours	à	la	date	du	dépôt	à	la	poste	de	l’envoi	recommandé	
contenant	rappel,	le	requérant	n’a	pas	reçu	de	décision,	son	recours	est	réputé	fondé.	 

4.	LA	DATE	DE	RE, FE, RENCE	 

La	date	de	référence	est	pour	chaque	logement	la	date	à	laquelle	le	CLTB	contacte	les	
candidats	propriétaires	pour	leur	proposer	ce	logement.	 

Lorsque	le	CLTB	propose	plusieurs	logements	simultanément	(comme	lors	de	la	
composition	d’un	groupe-projet),	la	date	de	référence	est	identique	pour	tous	ces	
logements.	 

5.	LE	ME,NAGE	 
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Le	ménage	est	la	personne	seule	ou	les	personnes,	unies	ou	non	par	des	liens	familiaux,	
qui	vivent	habituellement	sous	le	même	toit	et	règlent	principalement	en	commun	leurs	
questions	ménagères.	 

Pour	déterminer	le	ménage,	le	Community	Land	Trust	se	base	sur	la	composition	de	
ménage	à	la	date	de	référence.	 

Si	un	logement	CLTB	est	acheté	par	plusieurs	personnes,	le	ménage	est	déterminé	par	
l'addition	des	compositions	de	ménage	de	chacun	des	acquéreurs.	 

6.	LES	REVENUS	DU	ME,NAGE	 

Quels	revenus	considérer	?	 

Les	revenus	sont	:	les	revenus	immobiliers	et	mobiliers	nets	et	le	montant	net	imposable	
des	revenus	professionnels	avant	toute	déduction	majorés	ou	diminués	des	rentes	
alimentaires	selon	qu'elles	sont	reçues	ou	versées	et	des	déductions	effectuées	au	titre	
de	frais	de	garde	des	enfants,	telles	que	prévues	dans	le	Code	des	impôts	sur	les	revenus	
1992.	 

Les	revenus	visés	sont	établis	sur	base	du	code	des	impôts	sur	les	revenus	du	pays	dans	
lequel	ils	sont	taxés.	Les	bourses	d'études,	octroyées	à	des	membres	du	ménage	n'ayant	
pas	la	qualité	d'enfants	à	charge	sont	également	considérées	comme	des	revenus.	 

Sont	également	considérés	comme	revenus,	le	montant	du	revenu	d'intégration	et	les	
allocations	pour	personne	handicapée;	
Est	considérée	comme	allocation	de	personne	handicapée,	notamment:	 

-	l'allocation	de	remplacement	de	revenus	au	sens	de	la	loi	du	27	février	1987;	
le	montant	équivalent	à	celle-ci	au	sens	de	l'article	28	de	la	loi	du	27	février	1987	pour	
les	personnes	handicapées	auxquelles	il	a	été	accordé	une	allocation	qui	a	pris	cours	
avant	le	1er	janvier	1975	ou	l'allocation	ordinaire	ou	spéciale	définie	par	la	loi	du	27	juin	
1989	pour	les	personnes	handicapées	à	qui	il	a	été	accordé	une	allocation	ordinaire	qui	a	
pris	cours	après	le	31	décembre	1974	mais	avant	le	1er	juillet	1987.	 

Les	revenus	de	quel	membre	du	ménage	?	 

Les	revenus	du	ménage	sont	les	revenus	globalisés	de	tous	les	membres	du	ménage,	
avec	les	tempéraments	suivants,	il	tient	lieu:	 

• -		De	ne	pas	prendre	en	considération	les	revenus	d’un	enfant	à	charge,	 
• -		De	ne	pas	prendre	en	considération	les	revenus	d’un	enfant	célibataire	de	

moins	de	18	ans	qui	n’est	pas	à	charge,	 
• -		de	ne	pas	prendre	en	considération	les	revenus	d’une	personne	de	75	ans	ou	

plus.	 
• -		De	prendre	en	considération	à	50%	seulement	les	revenus	d’un	enfant	

célibataire	ayant	entre	18	et	25	ans,	d’un	ascendant	pensionné,	et	d’une	personne	
handicapée,	 
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• -		de	prendre	en	considération	la	pension	du	membre	du	ménage	pour	qui	l’année	
de	référence	est	l'année	qui	précède	sa	mise	à	la	retraite.	 

• -		De	prendre	en	considération	à	100%	les	revenus	d’un	enfant	marié	qui	n’est	
pas	à	charge.	 

Les	revenus	...	à	quelle	période	?	 

Les	revenus	pris	en	compte	sont	ceux	de	l’exercice	de	référence	(c'est-à-dire	la	
période	de	revenus	que	le	Fonds	du	Logement	de	la	Région	de	Bruxelles-Capitale	
prendrait	en	compte	à	la	date	de	référence).	 

7.	LA	CATE, GORIE	DU	ME,NAGE	 

Les	revenus	du	ménage	permettent	de	déterminer	sa	catégorie.	
Pour	les	projets	Verheyden,	Vandenpeereboom,	Mariemont	et	Anvers:	Se	référer	
au	tableau	approuvé	par	le	Gouvernement.	
Aa 	l’avenir	:	 

Le	CLTB	précisera	chaque	année	les	revenus	d'admission	(c’est-à-dire	les	revenus	
maximaux	aux	moments	de	l’attribution)	et	les	revenus	«	planchers	»	(soit	le	«	
revenu	minimum	»	utilisé	pour	le	calcul	des	catégories)	selon	les	types	de	
ménage,	selon	la	règle	suivante	:	 

-	Le	revenu	d'admission	à	un	logement	CLTB	sera	le	plafond	d'accès	à	un	
logement	social	au	1er	janvier	de	l'exercice.	 

Le	revenu	plancher	sera	le	Revenu	d'Insertion	Sociale	au	1er	janvier	de	l'exercice.	 

-	Pour	les	candidats	acquéreurs	qui	sont	déjà	propriétaires	d’un	logement	CLTB	
et	qui	demandent	une	mutation,	le	revenu	d’admission	sera	le	plafond	d’accès	à	
un	logement	modéré	au	1er	janvier	de	l’exercice,	c’est-à-dire	150	%	du	plafond	
d’admission	prévu	pour	le	logement	social	en	fonction	de	la	composition	du	
ménage.	2	 

Les	catégories	seront	équitablement	réparties	entre	ces	deux	extrêmes,	selon	la	
composition	du	ménage.	Les	catégories	vont	de	A,	les	ménages	aux	revenus	les	
plus	élevés,	à	D,	les	ménages	aux	revenus	les	plus	faibles.	 

Pour	les	montants	2019,	voir	le	tableau	en	annexe	du	règlement.	 

8.	LA	CATE, GORIE	DU	LOGEMENT	 

Le	CLTB	établit	pour	chaque	immeuble	un	programme	qui	détermine	la	catégorie	
de	chaque	logement	CLTB	de	cet	immeuble.	 

2	Modification	soumise	au	CA	du	28/01/2020	 

A	priori,	la	catégorie	du	logement	est	fixée	de	manière	définitive.	Le	CLTB	peut	
cependant	décider	de	modifier	la	catégorie	des	logements	pour	de	justes	motifs.	 



 
 

 XL 

• -		Logement	de	catégorie	D	:	logement	CLTB	réservé	aux	ménages	de	catégorie	D.	 
• -		Logement	de	catégorie	C	:	logement	CLTB	réservé	aux	ménages	de	catégorie	C	

et	D.	 
• -		Logement	de	catégorie	B	:	logement	CLTB	réservé	aux	ménages	de	catégorie	B,	

C	et	D.	 
• -		Logement	de	catégorie	A	:	logement	CLTB	accessible	à	tous	les	candidats	

propriétaires.	 

9.	LE	NOMBRE	DE	CHAMBRES	DU	LOGEMENT	 

Chaque	ménage	peut	choisir	librement	le	logement	qui	lui	convient,	il	n'est	pas	
limité	dans	le	nombre	de	chambres	qu'il	souhaite.	 

Il	existe	deux	tempéraments	à	cette	règle	:	 

1)	Les	grands	logements	(3	chambres	et	plus)	sont	prioritairement	proposés	aux	
familles	nombreuses,	c’est-à-dire	les	ménages	dont	la	composition	actuelle	
montre	un	besoin	de	3	chambres	ou	plus.	3Ce	n'est	qu'à	la	condition	qu'aucune	
famille	nombreuse	n'ait	manifesté	son	intérêt	pour	le	logement	pendant	une	
période	de	2	mois	que	le	grand	logement	pourra	être	proposé	à	d'autres	
candidats	propriétaires.	 

Sont	prioritaires	pour	les	logements	3	chambres	:	 

o -		Les	ménages	de	3	enfants	ou	plus	 
o -		Les	ménages	de	2	enfants	de	genre	(sexe)	différent	 
o -		Les	ménages	avec	un	ou	plusieurs	enfants	qui	hébergent	leurs	propres	

parents.	 

Sont	prioritaires	pour	les	logements	4	chambres	ou	plus	:	 

o -		Les	ménages	de	4	enfants	ou	plus	 
o -		Les	ménages	de	3	enfants	de	genre	(sexe)	différent	 
o -		Les	ménages	avec	minimum	deux	enfants	qui	hébergent	leurs	propres	

parents.	 

Les	enfants	qui	atteindront	25	ans	à	la	date	prévue	de	l’emménagement	ne	
sont	pas	pris	en	compte	pour	l’octroi	de	la	priorité,	sauf	si	:	 

o -		Ils	sont	porteurs	d’un	handicap,	 
o -		ils	sont	co-demandeurs,	ou	 
o -		les	parent	signalent	expressément	que	l’enfant	continuera	à	occuper	le	

bien.	 

Dans	ces	3	cas,	leurs	revenus	seront	pris	en	compte	également	dans	le	
calcul	de	la	catégorie.	 

Les	ménages	qui	ont	des	enfants	en	garde	alternée	qui	n’apparaissent	pas	
sur	leur	composition	de	ménage	peuvent	demander	que	ceux-ci	soient	
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pris	en	considération	pour	l’octroi	de	la	priorité	à	condition	de	le	justifier.	
Le	Comité	d’Attribution	statue	sur	cette	demande.	 

2)	Si	le	nombre	de	chambres	choisi	est	inférieur	à	ce	que	préconisent	les	
normes	ADIL	au	regard	de	la	composition	du	ménage,	le	ménage	doit	
justifier	sa	demande.	Le	Comité	d'Attribution	statue	sur	cette	demande	en	
veillant	à	la	salubrité	du	logement.	 

Concernant	les	normes	ADIL,	les	âges	sont	calculés	à	la	date	estimée	de	
l’emménagement.	 

3	Modification	du	paragraphe	soumise	au	CA	du	28/01/2020.	 

10.	ACHAT	D'UN	LOGEMENT	CLTB	 

Pour	acheter	un	logement	CLTB,	un	ménage	doit	:	-	manifester	son	intérêt	pour	ce	
logement	
-	se	voir	attribuer	le	logement	 

11.	MANIFESTATION	D’INTE, RE6 T	POUR	UN	LOGEMENT	CLTB	 

Conditions	 

Les	conditions	pour	manifester	son	intérêt	sont	les	suivantes	:	 

1. Em tre	valablement	inscrit	comme	candidat	propriétaire,	avoir	suivi	une	formation	
obligatoire	et	être	en	ordre	de	cotisation	de	son	épargne.		

2. Em tre	dans	les	conditions	de	revenus	pour	ce	logement.	Cela	implique	que		
o -		au	moins	un	des	acquéreurs	a	des	revenus,	et	que		
o -		les	revenus	du	ménage	perçus	pendant	l’année	de	référence	ne	peuvent	

dépasser	les	revenus	maximum	de	la	catégorie	du	logement.		

Le	plafond	de	revenus	varie	selon	le	type	de	ménages	(personne	isolée,	
ménage	de	plus	d'une	personne	ne	disposant	que	d'un	revenu,	ménage	
disposant	d'au	moins	deux	revenus)	et	est	majoré	par	enfant	à	charge	et	
par	personne	handicapée	composant	le	ménage.		

La	preuve	des	revenus	est	apportée	par	l'avertissement	extrait	de	rôle	se	
rapportant	aux	revenus	de	l'année	de	référence	ou	éventuellement	par	
toute	autre	pièce	justificative	dont	la	liste	est	établie	par	le	CLTB.		

3. Le	candidat	propriétaire,	ou	l'un	des	membres	de	son	ménage,	ou	son	ménage,	ne	
peut,	au	moment	où	il	manifeste	son	intérêt,	détenir	un	logement	en	pleine	
propriété	ou	en	usufruit.		

Le	Comité	d’Attribution	peut,	pour	des	cas	individuels	et	dans	des	circonstances	
particulières,	déroger	à	la	présente	disposition	sur	la	base	d'une	décision	
motivée.		



 
 

 XLII 

4. Toute	personne	ne	peut	faire	partie	que	d'un	seul	ménage	candidat	propriétaire,	
à	l’exception	des	enfants	à	charge.		

5. Au	moins	un	des	membres	du	ménage	n'ayant	pas	la	qualité	d'enfant	à	charge	est	
inscrit	au	registre	de	la	population	ou	au	registre	des	étrangers	ou	est	en	
possession	d'un	document	attestant	qu'il	a	introduit	une	demande	auprès	de	la	
Commission	de	régularisation,	instaurée	par	la	loi	du	22	décembre	1999	
concernant	la	régularisation	du	séjour	de	certaines	catégories	d'étrangers	
séjournant	sur	le	territoire	de	l'En tat.		

6. Au	moment	de	l’attribution,	le	candidat-acquéreur	doit	prouver	qu’il	est	
raisonnablement	en	mesure	de	financer	l’achat4.		

4	Modification	soumise	au	CA	du	28/01/2020		

Manifestation	d'intérêt	 

Un	candidat	propriétaire	peut	manifester	son	intérêt	pour	tout	logement	CLTB	
disponible	auquel	sa	composition	de	ménage	et	sa	catégorie	lui	donne	accès.	 

Si	un	candidat	propriétaire	souhaite	manifester	son	intérêt	pour	plusieurs	logements	
CLTB	en	même	temps,	il	doit	préciser	au	CLTB	son	ordre	de	préférence.	Il	peut	ainsi	
manifester	son	intérêt	pour	jusqu’à	5	logements	CLTB	simultanément.	 

Un	logement	CLTB	est	considéré	comme	disponible	lorsqu’il	est	mis	en	vente,	ou	lorsque	
le	CLTB	constitue	un	groupe-projet.	 

La	manifestation	d’intérêt	se	fait	au	moyen	d’un	exemplaire	original	du	formulaire	
«	demande	d’acquisition	d'un	logement	CLTB	».	Ce	formulaire	est	établi	par	le	CLTB.	Il	
est	envoyé	ou	remis,	sur	simple	demande,	par	le	CLTB	aux	personnes	qui	en	font	la	
demande.	Le	CLTB	peut	confier	la	diffusion	des	exemplaires	à	des	tiers,	selon	les	
modalités	qu'elle	détermine.	 

Ce	formulaire	doit	être	dûment	complété	et	signé	par	le(s)	candidat(s)	propriétaire(s)	
ainsi	que	par	tous	les	autres	membres	majeurs	du	ménage.	La	candidature	est	adressée	
par	lettre	recommandée	au	siège	de	l’Association,	ou	y	est	déposée	contre	accusé	de	
réception.	Le	cachet	de	la	poste	ou	la	date	de	l'accusé	de	réception	fait	foi	quant	à	la	date	
d'introduction.	 

Aa 	partir	du	moment	où	il	manifeste	son	intérêt	pour	un	logement	CLTB,	le	candidat	
propriétaire	ni	aucun	membre	de	son	ménage	ne	peut	devenir	détenteur	d'un	logement	
en	pleine	propriété	ou	en	usufruit	autrement	que	par	héritage,	faute	de	quoi	il	est	
automatiquement	considéré	comme	inéligible	pour	ce	logement.	 

12.	ATTRIBUTION	DU	LOGEMENT	 

Le	Comité	d’Attribution,	attribuera	chaque	logement	au	candidat	admissible	qui	a	
manifesté	son	intérêt	pour	le	logement	et	qui	bénéficie	de	l’inscription	la	plus	ancienne	
dans	le	registre	des	candidats	propriétaires,	sauf	:	 
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1°	lorsque	l'attribution	porte	sur	des	logements	adaptés	à	l'usage	de	personnes	
handicapées;	 

2°	lorsque	des	logements	sont	conçus	pour	des	personnes	âgées	et	que	ceux-ci	
bénéficient	de	services	spécifiques.	 

Le	Conseil	d'Administration	du	CLTB	peut,	pour	des	cas	individuels	et	dans	des	
circonstances	exceptionnelles	et	urgentes,	déroger	à	ces	dispositions,	sur	base	d'une	
décision	motivée.	Cette	décision	est	prise,	sur	base	d'un	dossier	complet	et	sur	
recommandation	du	Comité	d’Attribution.	 

Les	propriétaires	de	logement	CLTB	peuvent	se	porter	candidats	à	l’acquisition	d’autres	
logements	CLTB	mais	ils	doivent	justifier	leur	demande5.	Le	candidat	propriétaire	qui	
introduit	une	demande	alors	qu’il	a	déjà	été	ou	qu’il	est	propriétaire	d’un	logement	CLTB	 

5	Modification	soumise	au	CA	du	28/01/2020	 

doit	avoir	rempli	toutes	ses	obligations	antérieures	envers	la	Fondation,	faute	de	quoi	sa	
candidature	peut	être	jugée	irrecevable.	La	décision	de	rejet	de	la	candidature,	dûment	
motivée,	est	prise	par	le	Comité	d’Attribution	et	notifiée	par	envoi	recommandé	à	
l'intéressé.	 

Conséquences	de	l'attribution	du	logement	 

Le	CLTB	ne	peut	plus	attribuer	le	logement	à	un	autre	ménage.	Si	le	candidat	
propriétaire	ne	se	désengage	pas	et	obtient	son	crédit	hypothécaire,	il	pourra	devenir	
propriétaire	de	ce	logement	(propriétaire	suivant	le	schéma	CLTB,	c'est-à-dire	dans	le	
cadre	d'une	emphytéose	ou	d'un	droit	de	superficie).	 

Si	le	candidat	propriétaire	se	désengage	du	projet,	il	est	alors	radié	de	la	liste	des	
candidats	propriétaires.	Il	peut	se	réinscrire,	mais	il	perd	son	ancienneté.	 

Si	le	candidat	propriétaire	n’obtient	pas	son	crédit	hypothécaire,	il	n’est	pas	radié	de	la	
liste	et	conserve	son	numéro	d’ancienneté.	Cependant,	il	ne	pourra	pas	acquérir	le	bien.	
Le	CLTB	pourra	donc	attribuer	le	logement	à	un	autre	ménage.	 

13.	PARTICIPATION	A7 	UN	GROUPE-PROJET	 

Lorsqu’un	candidat	propriétaire	est	sélectionné	pour	participer	à	un	groupe-projet,	il	
doit	s’engager	à	en	respecter	la	charte.	 

Si	le	candidat	propriétaire	n’assiste	pas,	sans	justification,	à	trois	réunions	
consécutivement,	ou	n’assiste	pas	à	la	moitié	des	réunions	du	groupe-projet,	le	CLTB	
peut	le	radier	de	la	liste	des	candidats	propriétaires.	Cette	décision	doit	être	prise	par	le	
Comité	d’attribution	et	confirmé	par	lettre	recommandée.	 

Il	perd	alors	son	inscription	dans	le	groupe-projet	et	son	numéro	d’ordre	sur	la	liste	des	
candidats	propriétaires.	 
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14.	OBLIGATION	DE	BONNE	FOI	ET	FAUSSE	DE, CLARATION	 

En	cas	de	fausse	déclaration,	la	demande	de	logement	sera	réputée	nulle.	 

Si	le	candidat	est	déjà	devenu	propriétaire	d’un	logement	CLTB,	il	devra	rembourser	le	
subside	indûment	perçu,	ainsi	qu’une	indemnité	compensatoire	de	10%	de	la	valeur	du	
bien	telle	qu’elle	résultait	de	son	estimation	à	l’entrée	du	candidat.	 
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Annexe 8 : Exemple de contrat de vente de logement CLTB  
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Annexe 9 : Comptes annuels de l’ASBL CLTB 2018, déposés en 2019 
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Annexe 10 : Comptes annuels de l’ASBL CLTB 2019, déposés en 2020 
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Annexe 11 : Comptes annuels de la fondation 2018, déposés en 2019 
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Annexe 12 : Comptes annuels de la fondation 2019, déposés en 2020 
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Annexe 13 : Statuts de Fair Ground Brussels 
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Annexe 14 : Conditions pour obtenir le financement de Coop Us 
 
(Source : http://coopus.be) 
 
 

 


